
 

PAR COURRIEL :  

Québec, le 11 janvier 2024 

Objet :  Demande d’accès à l’information 
Société Groupe BSM inc. 

Madame , 

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 20 octobre 2023 par laquelle 
vous formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — 
Chapitre A-2.1). 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous possédons 
concernant votre demande. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous constaterez 
que certaines informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur 
l’accès. Ces articles ne nous permettent pas de partager des renseignements personnels, 
lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 

Également, nous ne sommes pas en mesure de vous envoyer des fichiers relatifs à votre 
requête puisqu’ils ont été détruits selon notre calendrier de conservation. 

De plus, d’après l’article 9 de la Charte des droits et libertés de la personne, quelques 
informations appartiennent à une ou des personnes qui sont tenues par la loi au secret 
professionnel, même en justice, de divulguer des renseignements confidentiels qui leur 
ont été révélés en raison de leur profession, à moins qu’ils n’y soient autorisés par celui 
qui leur a fait des confidences ou par une disposition expresse de la loi. 

Par ailleurs, des décisions concernant votre demande se trouvent à être dans les dossiers 
numéro : 147566, 319224 et 373059. Vous pourrez les récupérer sur notre site Internet : 
https://www.cptaq.gouv.qc.ca/rechercher-un-dossier. Ensuite, vous devez inscrire un des 
numéros ci-dessus et peser sur la touche « Entrée » de votre clavier. Puis, sélectionner 
« Consulter ». Finalement, en dessous du segment « Progression de la demande », 
choisir l’onglet « Documents » pour accéder aux fichiers disponibles. 
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 ÉVALUATION JURIDIQUE    
  
 
 
NUMÉRO DE RÔLE  : APQC8l3 
 
AUDITION   : 24 mai l995 
 
 
NUMÉRO DE DOSSIER: 31055-223771  
 
NATURE JURIDIQUE DE LA DEMANDE 
 
La demanderesse s'apprête à acquérir la totalité du terrain 
appartenant à M. Andréa Boucher et Mme Fernande Tardif d'une 
superficie approximative de 20 arpents carrés connu et 
désigné comme faisant partie des lots 25B et 25D, rang XII, 
du cadastre du canton d'Adstock, circonscription foncière 
de Frontenac.  Au préalable, il s'adresse à la commission 
afin d'obtenir l'autorisation d'utiliser cette étendue de 
terrain à des fins autres que l'agriculture, soit à des fins 
commerciales.   
 
Plus spécifiquement, la présente demande d'autorisation 
s'inscrit dans le cadre du projet de la demanderesse de 
relocaliser sa boulangerie actuelle sur un site de plus 
grande étendue pour satisfaire les besoins d'expansion de 
son entreprise du domaine de l'industrie alimentaire tel 
que le tout est plus amplement exposé dans le document 

intitulé annexe B qui est joint au formulaire de demande 
d'autorisation. 
 
Aux termes du formulaire de demande d'autorisation, la 
demanderesse a également coché la case "lotissement".  
Cependant, les renseignements contenus au dossier indiquent 
que les vendeurs ne se réserveront aucun droit d'aliénation 
sur une superficie contiguë aux lots visés.  En conséquence, 
aucune autorisation de la commission n'est requise pour 
l'aliénation de ce lopin de terre.  Pour cette raison, une 
demande de lotissement au moyen d'un acte d'aliénation du 
site sous étude doit être rejetée parce que non nécessaire. 
 
Lors de l'audition publique, il y aura lieu pour la 
commission de s'informer auprès des parties si une 
autorisation pour fins de lotissement au moyen du dépôt d'un 
plan de subdivision d'une partie de la superficie visée fait 
partie de la demande. Si tel est le cas, l'autorisation de 
la commission sera requise si l'opération cadastrale a pour 
effet de créer un morcellement des lots visés, le cas 
échéant.  Par ailleurs, nous rappelons à la commission 
qu'une simple identification cadastrale des lots visés ne 
requiert aucune autorisation de la commission.  
 
DESCRIPTION DES LOTS VISÉS  
 
Les lots sous étude sont ceux désignés à la promesse de vente 
et d'achat intervenue entre les parties en date du ll janvier 
l995 et dont une photocopie a été produite au dossier à 

l'appui de cette demande. 
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Ces lots sont également illustrés au moyen d'un liséré rouge 
sur les deux plans parcellaires qui ont été produits avec 
la demande.  Ces documents sont accompagnés de 
photographies des lieux. 
 
POINTS DE DROIT, S'IL Y A LIEU ET RECOMMANDATIONS 
 
Tel que mentionné au rapport d'analyse, le projet sous étude 
a reçu l'appui de la municipalité de 
Saint-Méthode-de-Frontenac, de la MRC de l'Amiante, du 
Syndicat de l'UPA de Haute Beauce et de la Corporation de 
Développement Économique l'Amiante.  Au surplus, M. Donald 
Couture, président de Ferme Olier Renaud inc. propriétaire 
des lots 25D, 26A, 26B, 27A, 27B, 27C, 28A, 28B, 29A et 29B 
du rang XII et des terrains situés dans le rang XI informe 
la commission aux termes d'une déclaration datée du l2 
janvier l995 à l'effet qu'il n'est aucunement intéressé à 
se porter acquéreur de la propriété des mis en cause aux 
motifs que le terrain en question n'a aucune vocation 
agricole et que le sous-sol, a environ l0 pouces de 
profondeur, et est constitué de roc.  À son avis, ce terrain 
ne présente aucun intérêt pour les activités agricoles.  
Il soumet de plus que sa compagnie appuie le projet de 
relocalisation de la Boulangerie Faucher & Fils inc., tel 
que soumis, puisqu'il n'en résultera aucune perte pour 
l'agriculture et que le projet ne nuira d'aucune façon aux 
exploitations agricoles voisines. 
 
Nous référons la commission aux représentations 
additionnelles soumises par M. Benoît Faucher et reçues au 

greffe de la commission le 25 avril dernier.   
 
Dans son état actuel, ce dossier ne soulève aucun aspect 
juridique litigieux.  
 
 
 
 
LOUISE BÉDARD, notaire 
Services juridiques 
 
95-05-17 
 
/mcb 



PROCÈS-VERBAL

AUDITION PUBLIQUE

RÔLE      : APQC00-08-13
JURISTE : Me Louise Bédard, notaire

DATE ET ENDROIT    : Québec, le 24 mai 1995

DOSSIER : 31055- 223771
BOULANGERIE FAUCHER ET FILS INC.

MEMBRES PRÉSENTS    : M. Gary Coupland, vice-président
M. Guy Lebeau, commissaire
M. Normand Lapointe, commissaire

ÉTAI  ENT PRÉSENTS  : M. Roch Paradis, représentant du
"Groupement implication économique"
M. Lotis Ghattas, ing.
Me Martin Hamel, notaire
M. Benoît Faucher, directeur général
de la demanderesse
M. Robert Faucher, co-propriétaire
de la demanderesse
M. Germain Dubreuil, délégué
de la promotion industrielle de St-Méthode
M. Noël Fortin, conseiller municipal
M. Gilles Couture, maire

HEURE DE DÉBUT : 09:45

PIÈCES DÉPOSÉES : D-1 : Documents additionnels en liasse

DÉLIBÉRÉ

Sylvie Perreault



AVIS D'AUDITION PUBLIQUE

DOSSIER: 223771 - Boulangerie Faucher & Fils inc.

Soyez  avisé(s)  que  la  demande  produite  dans  ce  dossier  fera
l'objet d'une audition publique.

_________________________________________________________________

Cette AUDITION PUBLIQUE se tiendra:

DATE: Le 24 mai 1995

HEURE: 9h45

ENDROIT: 200A, chemin Sainte-Foy
2e étage
Québec (Qc) G1R 4X6

_________________________________________________________________

Vous pouvez soumettre des représentations écrites ou témoigner à
cette audition.

Veuillez noter que la Commission peut procéder à l'audition même
en l'absence d'une partie.

Signé le 20 avril 1995

Nancy Bédard, maître des rôles

Juriste pour la Commission:  Me Louise Bédard

c.c. Boulangerie Faucher et Fils inc.
Andréa Boucher et Fernande Tardif
Mun. Saint-Méthode de Frontenac
MRC L'Amiante
UPA Beauce

_________________________________________________________________
__

A l'attention des parties au dossier

Pour toute information supplémentaire, vous pouvez vous adresser
à notre Service de l'information.

Une partie intéressée peut demander de reporter la date prévue
de l'audition.  Cette demande de remise devra être motivée et
adressée au président, par écrit, jusqu'à  huit (8) jours avant
la date prévue pour l'audi  tion.  

Copie de cette demande de remise devra être transmise à toutes
les parties apparaissant au rapport d'analyse, et le cas échéant
à leur procureur, par courrier, huissier, messager, ou téléco-
pieur.

En deçà de ce délai, aucune demande de remise ne sera recevable



ni considérée, sauf si elle est formulée à la Commission le jour
même de l'audition.

_________________________________________________________________
200-A, chemin Sainte-Foy, Québec (Québec) G1R 4x6

Tél: 418-643-3314 / 1-800-667-5294 télécopieur: 418-643-2261















































































































































































































































 

 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES APPALACHES 
 
EXTRAIT du livre des délibérations de l’assemblée du Conseil des maires tenue le 12 février 2014 
à 19 heures 30. 
 

 

 

 
RÉSOLUTION NUMÉRO CM-2014-02-6928 

 
DEMANDE DE RÉVISION DE LA DÉCISION (DOSSIER 373059) SUITE À L’ENTRÉE 

EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT DE CONTRÔLE INTÉRIMAIRE NUMÉRO 149  
 

 

Attendu que la Commission de protection du territoire agricole (CPTAQ) a rendu la décision le 23 janvier 
2013 en vertu de l’article 59 de la LPTAA (dossier numéro 373059); 
 
Attendu que la MRC des Appalaches a adopté le Règlement de contrôle intérimaire numéro 138 
régissant l’implantation de résidences dans la zone agricole permanente le 13 février 2013 pour 
l’ensemble des îlots déstructurés (volet 1); 
 
Attendu que l’avis gouvernemental du ministère des Affaires municipales, des Régions et de 
l’Occupation du territoire (MAMROT), daté du 25 avril 2013, déclarait à la MRC que ledit RCI numéro 138 
n’était pas conforme aux orientations gouvernementales et invitait la MRC à revoir la délimitation des îlots 
déstructurés non conformes de manière à ce qu’ils correspondent à la définition prescrite par les 
orientations gouvernementales et à justifier, sur un horizon de développement de 10 à 15 ans, les îlots 
déstructurés, mentionnés dans l’avis, adjacents aux périmètres d’urbanisation comme étant une 
extension de ces périmètres d’urbanisation; 
 
Attendu que dans cet avis, 27 îlots déstructurés y étaient jugés non-conformes, soit par le MAMROT, 
soit par le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ); 
 
Attendu qu’une rencontre avait eu lieu entre les représentants de la MRC, un représentant de la 
CPTAQ, M. Charles Gauthier, et les représentants du MAMROT et qu’une discussion téléphonique avait 
eu lieu entre les représentants de la MRC et le MAPAQ; 
 
Attendu que la MRC des Appalaches a adopté le Règlement de contrôle intérimaire numéro 149 
intégrant les 27 îlots déstructurés qui avaient été jugés non-conformes dans l’avis du MAMROT suite à 
l’adoption du règlement de contrôle intérimaire numéro 138; 
 
Attendu que parmi ces 27 îlots déstructurés, seize de ceux-ci ont été adoptés sans aucune modification 
dans le règlement de contrôle intérimaire numéro 149, puisque les explications données aux 
représentants du MAMROT ou à ceux du MAPAQ, ont suffi à justifier ces seize îlots déstructurés; 
 
Attendu que onze des 27 îlots déstructurés jugés non-conformes ont été retravaillés de manière à 
réduire le nombre de résidences potentielles par différentes mesures telles que des largeurs minimales 
de lots ou encore l’utilisation à des fins résidentielles accessoires seulement; 



 

 
Attendu que dans tous les cas, les limites de ces onze îlots déstructurés sont demeurées identiques aux 
limites établies dans la décision de la CPTAQ au dossier 373059; 
 
Attendu que ces onze îlots déstructurés doivent faire l’objet d’une révision à la CPTAQ afin qu’elle 
intègre ces mesures particulières à la décision 373059;  
 
 
 
En conséquence, il est proposé par Mme Isabelle Gosselin et résolu unanimement : 
 
Que le conseil de la MRC demande à la CPTAQ de réviser les onze îlots déstructurés en apportant les 
particularités suivantes à la décision rendue le 23 janvier 2013 au dossier 373059 : 
 

 L’îlot 007-140 à Saint-Jacques-de-Leeds, qui a été jugé non-conforme par le MAMROT parce 
qu’il contenait des espaces vacants importants, a été adapté afin de rendre compte à l’avis du 
MAMROT de la façon suivante : 

Selon la décision 

 

Selon le RCI 149 

 
Dans la partie hachurée, la largeur minimale 
d’un lot mesurée sur la ligne avant doit être de 
170 mètres. 

 

  



 

 L’îlot déstructuré 002-135 à Saint-Pierre-de-Broughton, qui a été jugé non-conforme par le 
MAMROT parce qu’il contenait des espaces vacants importants, a été adapté afin de rendre 
compte à l’avis du MAMROT de la façon suivante : 

Selon la décision 

 

Selon le RCI 149 

 
Dans la partie hachurée, la largeur minimale 
d’un lot mesurée sur la ligne avant doit être de 
75 mètres. 

Dans la section quadrillée, seuls les usages 
résidentiels accessoires sont autorisés. 

 

  



 

 L’îlot déstructuré 003-135 à Saint-Pierre-de-Broughton, qui a été jugé non-conforme par le 
MAMROT parce qu’il contenait des espaces vacants importants, a été adapté afin de rendre 
compte à l’avis du MAMROT de la façon suivante : 

Selon la décision 

 

Selon le RCI 149 

 
Dans la partie hachurée, la largeur minimale 
d’un lot mesurée sur la ligne avant doit être de 
170 mètres. 

 
  



 

 L’îlot déstructuré 006-135 à Saint-Pierre-de-Broughton, qui a été jugé non-conforme par le 
MAMROT parce qu’il contenait des espaces vacants importants tout en étant situé en continuité 
avec un périmètre d’urbanisation (près d’un périmètre d’urbanisation sans toutefois être en 
continuité), a été adapté afin de rendre compte à l’avis du MAMROT de la façon suivante : 

Selon la décision 

 

Selon le RCI 149 

 
Dans la partie hachurée, la largeur minimale 
d’un lot mesurée sur la ligne avant doit être de 
170 mètres. 

Dans la section quadrillée, seuls les usages 
résidentiels accessoires sont autorisés. 

Dans la section identifiée par un motif de ×, 
l’implantation de nouvelles résidences y est 
interdite. 

  



 

 L’îlot déstructuré 019-135 à Saint-Pierre-de-Broughton, qui a été jugé non-conforme par le 
MAMROT parce qu’il contenait des espaces vacants importants, a été adapté afin de rendre 
compte à l’avis du MAMROT de la façon suivante : 

Selon la décision 

 

Selon le RCI 149 

 
Dans l’ensemble de l’îlot déstructuré  (en 
quadrillé), seuls les usages résidentiels 
accessoires sont autorisés. 

 

  



 

 L’îlot déstructuré 022-135 à Saint-Pierre-de-Broughton, qui a été jugé non-conforme par le 
MAMROT parce qu’il contenait des espaces vacants importants, a été adapté afin de rendre 
compte à l’avis du MAMROT de la façon suivante : 

Selon la décision 

 

Selon le RCI 149 

 
Dans la partie hachurée, la largeur minimale 
d’un lot mesurée sur la ligne avant doit être de 
170 mètres. 

 

  



 

 L’îlot déstructuré 001-025 à Saint-Jacques-le-Majeur-de-Wolfestown, qui a été jugé non-
conforme par le MAMROT parce qu’il contenait des espaces vacants importants, a été adapté 
afin de rendre compte à l’avis du MAMROT de la façon suivante : 

Selon la décision 

 

Selon le RCI 149 

 
Dans la partie hachurée, la largeur minimale 
d’un lot mesurée sur la ligne avant doit être de 
85 mètres. 

 

  



 

 L’îlot déstructuré 002-056 à Adstock, qui a été jugé non-conforme par le MAMROT parce qu’il 
contenait des espaces vacants importants tout en étant situé en continuité avec un périmètre 
d’urbanisation (périmètre d’urbanisation de la ville de Thetford Mines), a été adapté afin de 
rendre compte à l’avis du MAMROT de la façon suivante : 

Selon la décision 

 

Selon le RCI 149 

 
Dans la section identifiée par un motif de ×, 
l’implantation de nouvelles résidences y est 
interdite. 

  



 

 L’îlot déstructuré 008-056 à Adstock, qui a été jugé non-conforme par le MAMROT parce qu’il 
contenait des espaces vacants importants tout en étant situé en continuité avec un périmètre 
d’urbanisation (ce qui n’est réellement pas le cas), a été adapté afin de rendre compte à l’avis du 
MAMROT de la façon suivante : 

Selon la décision 

 

Selon le RCI 149 

 
Dans la partie hachurée, la largeur minimale 
d’un lot mesurée sur la ligne avant doit être de 
170 mètres. 

Dans la section illustrée par un motif de 
triangles, l’utilisation à des fins résidentielles 
visant la construction d’une résidence sur une 
unité foncière vacante déjà constituée selon 
les titres de propriété publiés au registre 
foncier le 13 juillet 2011 et demeurée vacante 
depuis cette date, est autorisée.  La superficie 
maximale utilisée à des fins résidentielles est 
de 2 787 m² ou 4 000 m² en bordure des plans 
d’eau et des cours d’eau. 

 

  



 

 L’îlot déstructuré 003-020A à la Paroisse de Disraeli, qui a été jugé non-conforme par le 
MAMROT parce qu’il contenait des espaces vacants importants tout en étant situé en continuité 
avec un périmètre d’urbanisation (ce qui n’est réellement pas le cas), a été adapté afin de rendre 
compte à l’avis du MAMROT de la façon suivante : 

Selon la décision 

 

Selon le RCI 149 

 
Dans la partie illustrée avec un motif de carrés 
blancs, la construction de nouvelles rues, 
publiques ou privées, y est autorisée. 

 

  



 

 L’îlot déstructuré 029-084 à la ville de Thetford Mines, qui a été jugé non-conforme par le 
MAMROT parce qu’il contenait des espaces vacants importants tout en étant situé en continuité 
avec un périmètre d’urbanisation, a été adapté afin de rendre compte à l’avis du MAMROT de la 
façon suivante : 

Selon la décision 

 

Selon le RCI 149 

 
Dans la partie illustrée avec un motif de carrés 
blancs, la construction de nouvelles rues, 
publiques ou privées, y est autorisée. 

Dans la section quadrillée, seuls les usages 
résidentiels accessoires sont autorisés. 

 
 
Adoptée 
 

 
 
EXTRAIT certifié conforme à Thetford Mines 
ce 14 février 2014 

 
Marie-Eve Mercier,  
Directrice générale  
et secrétaire-trésorière 







AGNÉ 
AROUCHE 

ÉZINA 
AVOCATS • S.E.N.C « SANS PRÉJUDICE NI ADMISSION» 

Odette Gagné LL.B. • 
Serge Larouche LL.B. 
Sophie Vézina LL.B. 
Patrick Naud-Cavion LLM. MAP 
* médiateur tamiîial 

(Par courriel et par courrier) 

Monsieur Jacques Thibodeau 
MRC DES APPALACHES 
Édifice Appalaches, 2e étage 
233, Boul. Frontenac Ouest 
Thetford Mines, Qc, G6G 6K2 

Objet : Opinion juridique 
MRC des Appalaches/ CPTAQ 
Notre dossier : 6884-2 

Monsieur, 

Thetford Mines, le 16 janvier 2012 

Dans le cadre de négociations en vertu de/ 'article 59 de la Loi sur la protection du territoire et 
des activités agricoles (ci-après appelée: LPTAA), la MRC des Appalaches a requis notre 
opinion relativement à la position adoptée par les commissaires de la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec (ci-après appelée: CPTAQ) à l'effet qu'il était 
illégal de négocier une autorisation collective en vertu de l'article 59 précité sur des terrains 
dont la superficie est de moins de quatre ( 4) hectares. 

L'article 59 de la LPTAA prévoit ce qui suit : 

59. Une municipalité régionale de comté ou une communauté peut soumettre une 
demande à la commission aux fins de déterminer dans quels cas et à quelles 
conditions de nouvelles utilisations à des fins résidentielles pourraient être 
implantées en zone agricole. 

21, Notre-Dame Est, Thetford Mines, Québec G6G 2J6 
Téléphone: 4'!8 338-3666 • Télécopieur: 418 338-3635 

Courriel: oga~Jne.gl@beilnet.ca 

. . ./2 



Monsieur Jacques Thibodeau 
MRC DES APPALACHES 
Le 16 janvier 2012 

Outre la municipalité régionale de comté ou la communauté, la municipalité 
locale concernée et l'association accréditée sont les personnes intéressées à la 
demande. Une copie de cette demande doit leur être transmise par la 
municipalité régionale de comté ou la communauté qui soumet la demande. 

La demande porte : 

1 ° sur un îlot déstructuré de la zone agricole ; 

2° sur des lots d'une superficie suffisante pour ne pas déstructurer la zone 
agricole, situés dans des secteurs identifiés au schéma d'aménagement et de 
développement, au plan métropolitain d'aménagement et de développement ou à 
un projet de modification ou de révision d'un tel schéma ou plan. 

(. .. ) 

Page2 

Tel qu'indiqué précédemment, vous avez donc requis notre opinion sur la prétention voulant 
qu'une superficie minimale de quatre (4) hectares soit requise pour donner ouverture à une 
demande collective suivant l'article 59 LPTAA. Bien que cela ne soit pas expressément prévu 
à cet article ni ailleurs dans la loi, les tenants de cette prétention s'appuient, par analogie, sur 
des dispositions telles que l'article 1 alinéa 2 paragraphe 7 LPTAA qui définit une érablière 
comme étant : « un peuplement forestier propice à la production de sirop d'érable d'une 
superficie minimale de quatre (4) hectares» ou l'article 1 de la Loi sur l'acquisition de terres 
agricoles par des non-résidants (ci-après appelée: LATANR) qui définit une terre agricole 
comme étant : « une étendue de terrain utilisée à des fins d'agriculture dont la superficie est 
d'au moins quatre ( 4) hectares et qui est constituée d'un seul lot ou de ~lusieurs lots contigus ou 
qui seraient contigus s'ils n'étaient pas séparés par un chemin public. » 

Un examen sommaire des dispositions pertinentes de la LPTAA nous permet d'affirmer qu'une 
telle prétention est discutable juridiquement et ce, pour les motifs suivants. 

La superficie minimale d'une exploitation agricole est édictée dans le but d'assurer la viabilité 
de celle-ci tel qu'on l'indique, par exemple, dans quelques décisions en matière d'aliénation de 
terres agricoles jointes à la présente2

. Or, ce n'est pas de cela dont il s'agit dans la mise en 
œuvre de l'article 59 LPTAA puisque, dans ce cas, la portion du territoire dézoné servira à des 
fins résidentielles et non agricoles. 

.../3 

1 Voir, également, l'article 120par. J de la Loi suries forêts, L.R.Q., ch. F-4.l. 
2 Voir Napierveau /tée, AZ-50650754 (CPTAQ); Ferme Martin et Dominic Rivest, s.e.n.c., AZ-50703975 (CPT AQ). 



Monsieur Jacques Thibodeau 
MRC DES APPALACHES 
:Le 16 janvier 2012 Page 3 

À notre avis, les exemples de demandes individuelles d'utilisation à des fins autres que 
l'agriculture fournissent une analogie plus pertinente à l'application de l'article 59 LPTAA que 
les dispositions relatives aux superficies minimales des exploitations agricoles. En cette 
matière, il n'est aucunement question de superficie minimale de quatre (4) hectares3

• 

Par conséquent, il nous apparaît manifestement erroné de s'appuyer sur les articles 1 alinéa 2 
paragrahe 7 LPTAA et 1 LATANR pour exiger que les demandes collectives en vertu de 
l'article 59 LPT AA portent sur une superficie minimale de quatre ( 4) hectares. 

De surcroît, les articles 12, 61.1, 61.2 et 65.1 LPTAA prévoient les seuls éléments que la 
CPTAQ doit prendre en considération dans l'examen d'une demande fondée sur l'article 59 
LPTAA. La Commission ne peut considérer aucun autre élément vu les dispositions de l'article 
62.1 paragraphe 3 LPTAA. 

Or, aucune des dispositions susmentionnées ne prévoit une telle superficie minimale de quatre 
(4) hectares. Par conséquent, une décision de la Commission à cet effet serait discutable 
puisqu'elle s'apparenterait, en vertu des principes de droit administratif, à un refus d'exercer sa 
compétence par l'organisme, en l'occurrence la CPTAQ. 

Cela étant dit, i] faut néanmoins donner un sens au langage employé par le législateur à 
l'article 59 alinéa 3 paragraphe 2 LPTAA lorsqu'il prévoit que la superficie du territoire à 
dézoner doit être « suffisante pour ne pas déstructurer la zone agricole ». 

À notre avis, l'évaluation de ce qui constitue une « superficie suffisante» nécessite une 
appréciation au cas par cas. La pierre angulaire nous apparaît donc être le caractère 
potentiellement déstructurant du dézonage réclamé. Par exemple, le dézonage de cinq (5) 
hectares de territoire agricole fortement exploité pour créer une zone résidentieJle enclavée sera 
forcément plus déstructurant que le dézonage de deux (2) hectares de territoire agricole peu 
exploité et limitrophe à un secteur résidentiel. 

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous demeurons, 

GAGNÉ LAROUCHE VÉZINA, avocats 

Me Patrick Naud-Cavion 
Pour Me Odette Gagné 

PNC/jg 
Pièces jointes 

3 Voir Fenne Beauregard et Frères s.e.n.c., no 362114 (CPTAQ), le 23 juillet 2009, par. 22. 
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Indexation 

AGRICULTURE - protection du territoire agricole - aliénation - morcellement - production de veaux 

de grain - emplacement comprenant un bâtiment d'élevage et une fosse à purin - superficie suffisante 

pour pratiquer l'agriculture - viabilité et rentabilité - autonomie. 

La Dépêche 
AGRICULTURE : La demanderesse se voit refuser l'autorisation de faire aliéner en sa faveur une 

superficie de 1,6 hectare sur laquelle se trouvent un bâtiment d'élevage et une fosse à purin. 

Résumé 

Demande d'autorisation d'aliénation. Rejetée. 

Décision 

La demanderesse sollicite l'autorisation pour que la personne intéressée puisse aliéner en sa faveur une 

superficie de 1,6 hectare sur laquelle se trouvent uniquement un bâtiment d'élevage et une fosse à purin 

et qui fait partie d'une unité foncière de 96 hectares. Elle cherche à augmenter le nombre de veaux de 

grain qu'elle produit en vue de devenir rentable, mais sa qualité de locataire pose un obstacle à 
l'obtention du prêt néçessaire en vue de faire cet investissement. L'emplacement visé fait partie d'un 

milieu agricole homogène, actif et dynamique où sont présentes des entreprises agricoles en exploitation 

et de vastes étendues cultivées. Le potentiel agricole du sol est rnajoritairement de classes 3 et 4, ce qui 

favorise une gamme variée de cultures. Outre la présence du bâtiment d'élevage et de la fosse à purin, le 

lot visé est entièrement en culture. L'unité de 1,6 hectare que la demanderesse désire former, qui 

http://www.jurisdoc.soquij.qc.ca/cgi/azi_ entree.exe?page=/bin/gate.exe&:f=RES&state==a... 2012-01-09 
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supporte uniquement des infrastructures agricoles, ne peut être qualifiée d'autonome. Bien que l'aspect 

financier et sa rentabilité semblent indiquer qu'un morcellement pourrait présenter des avantages, il ne 

s'agit que de l'un des éléments du dossier qui doivent être considérés. En effet, il est difficile de parler 

d'autonomie si l'on a besoin de superficies appartenant à des tiers pour être en mesure d'exploiter son 

entreprise, que ce soit aux fins de l'épandage des fumiers ou des lisiers, ou encore de l'alimentation des 

animaux. Par ailleurs, les différentes vocations d'une entreprise agricole doivent être considérées comme 

complémentaires. Finalement, la préservation de l'homogénéité de la communauté et de l'exploitation 

agricoles ainsi que le maintien d'entités de superficie suffisante pour pratiquer l'agriculture militent 

également à l'encontre du morcellement demandé. 
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MEMBRES PRÉSENTS 

DEMANDERESSE 

PERSONNElNTÉRESSÉE 

LA DEMANDE 

365879 
479-P 
Tingwick, canton de 
1,6 hectare 
Arthabaska 
Tingwick (M) 
Arthabaska (MRC) 

Le 21 juin 201 0 

Josette Dion, commissaire 
M" Louis-René Scott, commissaire 

Napierveau ltée 

Ferme Roulante enr. 

DÉCISION 

lm Soc_Léti québècoise 
:~ dïnformirtion juJidlque 

SOl)l!11! 

AZ-50650754 

(1] La demanderesse Napierveau liée, s'est adressée à 1a Commission afin qu'elle autoro se 
l'aliénation, en sa faveur d't.m emplacement d'une superficie de 1,6 hectare situé sur une 
partie du lot 4 79 ., du cadastre du canton de Tili1gwic'k, de la circonscription foncière 
d'Arthabaska, en la municipalité de Tingwick. 

LES CONSIDÉRATIONS SPÉCIFIQUES 

[2] Dans les faits, la présente demande est semblable à celles refusées 1 à deux reprises 
par la Commission. 

1 Dossiers 345844 et 348991, Ferme roulante enr., 20 juillet 2006 et 19 décembre 2006 
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[3] La demande présentée aujourd'hui vise le même objectif que les précédentes . 
Contrairement à lla première des demandes soumises, l'emplacement résidentiel n'est 
pas inclus dans la superficie, sur laquelle se trouvent un bâtiment d'élevage et une fosse 
à purin. La superficie diffère, puisqu'à la première demande on désirait aliéner 
2,47 hectares, à la seconde 1,2 hectare et aux présentes 1,6 hectare. 

LA RECOMMANDATION DE LA MUNICIPALITÉ 

[4] La demande d'autorisation a été soumise à la Municipalité de Tingwick, laquelle l'a 
appuyée par la résolution 2009-12-370, adoptée le 7 décembre 2009. Cette résolution 
n'est pas motivée en vertu des critères de l'article 62, comme l'exige l'article 58.2 de la 
Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles. 

LE RAPPEL DE L'ORIENTATION' PRÉLIMINAIRE 

(5] Le 10 mars 2010, la Commission émettait son orientation préliminaire au présent 
dossier. Elle indiquait alors que cette demande devait être refusée. 

LA RENCONTRE PUBLIQUE ET LES OBSERVATIONS ADDITIONNELLES 

(6] A la réception de l'orientation préliminaire précitée, monsieur Fabi.en Fontaine, pour 
Napierveau ltée, a requis la tenue d'une rencontre publique. Cette rencontre a eu lieu à 
Longueuil, le 12 mai 201 O. Ont participé à cette rencontre messieurs Donald Fontaine, 
représentant Napierveau ltée, Pierre Danis, contrôleur financier pour Napierveau ltée, 
Paul Veilleux, témoin, et Daniel Paquette. analyste-conseil. · 

1(7] A cette occasion, on a déposé une procuration autorisant messieurs Donald Fontaine et 
Pierre Danis à agir au nom de monsieur Fabien Fontaine, président et secrétaire­
trésorier de Napierveau ltée. On a également déposé un document d'analyse de 
décisions rendues par la Commission. 

[8] Les représentations faites lors de cette rencontre peuvent se résumer comme suit : 

[9] D'entrée de jeu, on précise que le site visé est loué depuis 5 à 6 ans. Il fait partie d'une 
propriété de 96 hectares appartenant à Ferme Roulante enr. 

[1 O] On signale les difficultés que l'entreprise rencontre pour trouver des locataires­
exploitants et de les garder. 

[11] On produit actuellement sur le site 240 veaux de grain, ce qui n'est pas rentable. 
L'entreprise voudrait augmenter le nombre de veaux à 450, mais cela demande un 
investissement de plus de 350 000 $. 
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[12] Le fait que le site soit sous location est un obstacle à l'obtention du prêt nécessaire à 
l'investissement que Napierveau ltée veut faire pour le rentabiliser. 

[13]1 On rappelle aussi que Napierveau ltée fait des affaires depuis plus de 20 ans et que son 
chiffre d'affaires annuel est de 13 millions $. 

[14] Enfin, l'analyste-conseil commente brièvement le document qu'il a préparé, qui fait 
référence à des décisions rendues par la Commission et par le TribunaJ administratif du 
Québec. 

L'ANALYSE Di; LA DEMANDE 

[15) Pour rendre une décision sur cette demande, la Commission se base sur les 
dispositions des articles 12 et 62 de la Loi, en prenant en cons1dération seulement les 
faits pertinents à ces dispositions. 

[16] Bien qu'il se soîl écoulé plus de .3 ans depuis la dernière décision, la Commission après 
examen du milieu en cause et des documents versés au dossier, ne constate pas de 
changements significatifs qui feraient en sorte que les conclusions devraient être 
différentes de celles auxquelles elle arrivait aux dossiers précédents. 

[17} Malgré cela, voici lies constats auxquels la Commission arrive après analyse d'es 
documents versés au présent dossier et examen attentif du milieu. 

Géographique 

!18) La municipalité fait partie de la MRC Arthabaska et de 11a ,région administrative du 
Centre-du-Québec. 

[19) De façon plus précise, le site visé se localise à environ 185 mètres au sud du chemin 
Craig et à 950 mètres au nord-est du périmètrre u~baini. 

Agricole 

[20) Le potentiel agricole du lot visé et des lots environnants est majoritairement de classes 3 
et 4 selon les données de !'Inventaire des terres du Canada. Les sols classés 3 et 4 ont 
un bon potentiel pour une gamme variée de culture. 

[21] 

[22] 

Le site s'inscrit dans un milieu agricole homogène, actif et dynamique où l'on note la 
présence d'entreprises agricoles en exploitation et de vastes étendues cultivées. 

Outre la présence du bâtiment et de la fosse à purin que l'on veut détacher par la 
présente demande, le lot visé est entièrement en culture. Les lots des alentours sont · 
majoritairement en culture . 

! 
i 
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[23] Le milieu, le site et le lot visés offrent d'excellentes possibllités d'utilisation agricole. 

[24] Advenant une autorisation, deux nouvelles unités foncières de 1.6 et 90 hectares 
seraient formées, en regard d'une seule actuellement, constituée presque exclusivement 
de terres en culture. 

De planification régionale et locale 

[25]
1 

La MRC Arthabaska dispose d'un schéma d'aménagement et de développement révisé 
(SADR). en vigueur depuis le 4 avril 2006, qui Intègre les orientations du gouvernement 
en matière d'aménagement pour ce qui concerne la zone agricole (orientations de 2001, 
réitérées en 2005). 

[26]1 Ce document indique que le site visé se localise dans une affectation agricole 
dynamique. 

[27] Soulignons également que la Commission a rendu une décision2 à la suite de la 
demande à portée collective soumise par la MRC en vertu de l'article 59 de la Loi. 

L'APPRÉCIATION DE LA DEMANDE 

[28] L.a présente demande vise la formation d'une unité foncière de 1,6 hectare sur laquelle 
se trouvent uniquement un bâtiment d'élevage et une fosse à purin. Comme on l'a vu 
plus haut, il s'agit de la troisième demande de même nature sur ce lot, soit fa création 
d'une unité dé production animale sans sol. 

[29] La Commission ne reprendra pas l'argumentaire développé dans ces décisions 
antérieures, mais élle invite le lecteur à les relire et elle attire son attention 
particulièrement sur la première d'entre elles, qui traite de l'évolution de la tenure des 
terres ici comme en Europe. 

[30] L'analyse de certaines décisions rendues par la Commission et déposées en rencontre 
publique confirme qu'à plusieurs reprises, celle-ci a autorisé des morcellements qui ont 
permis la formation d'unité foncière, parfois de très petite taille. 

[31] Ceci étant , la Commission ne peut rendre de décision sur le seul motif d'une 
jurisprudence invoquée ou le fait qu'il s'agit de la énième demande sur la même 
propriété. Chaque demande a des caractéristiques particulières et doit être étudiée 
selon les critères décisionnels de la Loi. 

2 Dossier : 353225, MRC d'Arthabaska, 4 aoQt 2009 
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[32] À la présente demande de morcellement. la Commission estime qu'il y a lieu de rappeler 
que la prolifération des demandes de morcellements en vue de la création d'unités 
d'élevage sans sol l'a poussée à s'interroger sur les effets potentiellement néfastes de la 
création de ces petites entités sur le territoire et les activités agricoles. Cette situation, 
jumelée aux difficultés qui ont affecté, il y a quelques années, notamment la production 
porcine, a ,alimenté sa réflexion à cet égard. Si bien que parallè'lement à la démarche 
gouvernementale qui a mené à la mise en place, le 15 juin 2002, du moratoire sur 
l'implantation des nouvelles porcheries, la Commission avait également mené sai 
réflexion sur les avantages et les inconvénients des morcellements qui1 ont comme 
conséquence de créer des entreprises d'élevage sans sol. 

[33] Particulièrement, cette situation a amené la Commission à revoir la notion d'autonomie 
qui, jusque-là, était presque uniquement liée à la rentabilité de l'entreprise ou à sa 
capacité financière, Il en est ressorti que d'autres éléments devaîent être pris en compte, 
entre autres la disponibilité de terres pour l'épandage des fumiers et lisiers, 
l'homogénéité des milieux et des entreprises agricoles, ainsi que la polyvalence de 
celles-ci, ce qui a mené à un changement de cap dans l'analyse de ces demandes. 

[34] À l'égard de ces considérations, certains rappelleront que des ententes d'épandage sont 
maintenant de plus en plus fréquentes et satisfaisantes pour beaucoup de producteurs 
qui y ont recours. A c-ontrario, on pourrait citer des cas de résiliation de baux, qui ont 
embarrassé d'autres p~oducteurs qui pensaient disposer de suffisamment de terre pour 
leur besoin d'épandage. 

[35) Il est difficile de parler d'autonomie lorsqu'on a besoin de superficies appartenant à des 
tiers pour l'exploitation de son entreprise, qu'il s'agisse le l'épandage des fumiers, des 
lisiers ou encore de l'alimentation des animaux. 

[36) Quant à la polyvalence, les différentes vocations d'une entreprise agricole doivent être 
considérées comme complémentaires, permettant de diversifier les activités et les 
revenus des entreprises agricoles. Au présent dossier, cet argument n'est pas invoqué, 
mais le résultat d'une au1orisation en serait le même, puisqu'on se retrouverait avec une 
unité d'élevage distincte du reste de la propriété voué à l;:i grande culture. Il est donc 
hasardeux de donner cet argument pour justifier la séparation des vocations, puisque si 
un tel argument était retenu, il serait de nature à justifier tout morcellement au détriment 
du maintien de superficie suffisante pour la pratique de l'agriculture. 

[37) L'aspect financier et la rentabilité d'une entreprise sont souvent invoqués, comme c'est 
le cas au présent dossier. D'ailleurs, comme on l'a vu lors de la rencontre publ ique, il est 
vrai que la demanderesse a un bilan financier très intéressant. Cependant, la 
Commission ne peut limiter son analyse à ce seul aspect du dossier. Aux présentes, il 
est certain que la rentabilité du projet est intimement liée à la santé financière de 
l'entreprise Napierveau ltée. Compte tenu de cela, on pourrait donc trouver incongru de 
mettre en doute la pérennité du projet pour lequel la demanderesse désire morceler le 
lot visé_ 

·1 
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[38] Il est vrai qué dans l'éventualité de la céssation des activités pour lesquelles on 
demande le présent morcellement, la vocation agricole demeurerait. Toutefois, la 
Commission est d'avis qu'une unité foncière de 1,6 hectare ne supportant que dès 
infrastructures agricoles risque davantage de perdre sa vocation agricole que l'unité 
foncière de plus tje 90 hectares dont elle serait séparée. 

(39] La Commission ne peut non plus considérer l'expérience d'un demandeur ou d'une 
demanderesse, ou le sérieux ou la pertinence d'un projet 

[40] Par contre, elle doit considérer l'homogénéité des milieux et des exploitations agricoles 
qu 'elle estime très importante en vue de maintenir les conditions favorables pour la 
pratique et le développement des activités agricoles. Or, la création de petites entités 
dispersées sur le territoire risque justement d'affecter cette homogénéité et, par le fait 
même, d'altérer les conditions nécessaires à la pratique et au développement des 
activités agricoles. 

[41] Dans les cas de morcellements qui lui sont soumis, la Commission doit demeurer 
vigilante afin de s'assurer que les deux parties qui résulteront d'un morcellement 
constitueront des entités de superficie suffisante pour y pratiquer l'agriculture. 

[42] D'ailleurs, la jurisprudence récente et de plus en plus constante de la Commission 
indique que ce n'est pas en permettant la formatio11 d'unités foncières, telle celle que 
l'on cherche à créer à la présente demande, que l'on préservera l'homogénéité de la 
communauté et de l'exploitation agricoles. 

[43] Finalement, il est clair qu'une unité foncière de 1,6 hectare supportant uniquement des 
Infrastructures agricoles ne pourrait être reconnue comme étant suffisante pour pratiquer 
l'agriculture au sens du 8° paragraphe de l'article 62 de la Loi et n'aurait aucune 
polyvalence d'utilisation à des fins agricoles à long terme. 

PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION 

REFUSE de faire droit à la demande. 

/~~'1YI 
JWtte Dion, commissaire 
Présidente de la formation 

/vp 

p. j. Avis de recours autres que judiciaires prévus par la loi, ainsi que les.délais de recours 

© SOQUIJ et ses concédants de licence. Tous droits réservés. 
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Référence I Téléchargei' 

AGRICULTURE - protection du territoire agricole - aliénation - morcellement - séchoir à tabac 

servant à l'entreposage de machinerie - superficie suffisante pour pratiquer l'agriculture -

homogénéité du milieu. 

La Dépêche 

AG RI CUL TURE : La demanderesse n'obtient pas l'autorisation de procéder au morcellement d'un terrain 

de 27, 13 hectares en 2 unités, dont 1 de 1, 17 hectare qui serait trop petite pour y pratiquer l'agriculture. 

Résumé 

Demande d'autorisation d'aliénation. Rejetée. 

Décision 

La demanderesse sollicite une autorisation afin que la personne intéressée, Parent, qui est propriétaire 

d'un terrain de 27,13 hectares, puisse morceler son terrain en 2 unités, une de 25,95 hectares, qui serait 

ensuite aliénée en sa faveur, et une autre de 1, 17 hectare, que Parent conserverait. Un ancien séchoir à 

tabac servant actuellement d'entrepôt à machinerie se trouve sur la parcelle de 1, 17 hectare. L'orientation 

préliminaire de la Commission de protection du territoire agricole du Québec était de rejeter cette 

demande. L'Union des producteurs agricoles a appuyé cette position, étant d'avis que la création de si 

petites portions de terrain c;lans un milieu aussi dynamique nuirait à l'agriculture et qu'il existait un risque 

d'entraînement. L'emplacementvisé fait partie d'un milieu principalement homogène et agroforestier, 

caractérisé par les grandes cultures, la culture maraîchère et l'élevage, notamment porcin et avicole. Le 

http://www.jurisdoc.soquij.qc.ca/cgi/azi_ entree.exe?page=/bin/gate.exe&f=RES&x _retlis.. . 2012-01-09 

1 
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potentiel agricole du sol est variable, soit de classes 2, 3, 4 et 7. En l'espèce, la demanderesse n'a pas 

démonté qu'il y avait lieu de dévier de l'orientation préliminaire. Le problème est relié à la parcelle de 1, 17 
hectare que Parent compte conserver, puisque le morcellement demandé formerait une propriété de 

superficie insuffisante pour pratiquer l'agriculture. Par ailleurs, même si cette parcelle est peu 

intéressante pour la demanderesse, il est préférable de maintenir l'intégrité du terrain de 27, 13 hectares, 

d'autant plus qu'un fractionnement altérerait l'homogénéité de la communauté et de l'exploitation 

agricoles. Enfin, on ne peut ignorer qu'une autorisation risquerait de provoquer un effet d'entrainement 

pour des demandes similaires. Il est donc préférable de maintenir les conclusions formulées à 

l'orientation préliminaire afin de préserver l'intégrité du milieu agricole. 

Fascicule Express 

EXP 2011, no 18 
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LES MEMBRES PRÉSENTS 

DEMANDERESSE 

PERSONNElNTÉRESSÉE 

LA DEMANDE 

368256 
236-P, 235, 250 
Saint-Liguori, paroisse de 
25,9500 hectares 
Montcalm 
Saint-Liguori (P) 
Montcalm 

Le 20 décembre 2010 

Suzanne Cloutier, vice-présidente 
M• Michael O. Levinson, commissaire 

Ferme Martin et Dominic Rivest SENC 

Monsieur Serge Patent 

DÉCISION 

~ , Societé québécoise 
~ : d'information Juridique 

SOQlllJ 

AZ-50703975 

[1! La demanderesse requiert de la Commission l'autorisation d'aliéner en sa faveur une 
terre d'une superficie d'environ 25,95 hectares, composée du lot 235, d'une partie du 
lot 236 et du lot 250, le tout du cadastre de la Paroisse de Saint-Liguori, dans la 
circonscription foncière de Montcalm. 

[2) À la suite de cette transaction, le vendeur, monsieur Serge Parent, souhaite conserver 
une partie du lot 236, lequel est réputé contigu, située entre le chemin public et la 
rivière Ouareau, d'une superficie évaluée par les Services professionnels de la 
Commission à environ 11 762 mètres carrés (8 350 mètres carrés environ selon les 
informations al!!I formulaire de demande) et comportant un séchoir servant actuellement 
d'entrepôt à machinerie pour le vendeur. · 
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LA RECOMMANDATION DE LA MUNICIPALITÉ 

[3] Par le lbiais de sa résolution 20HJ-127, adoptée le 14 juin 2010, la Municipalité de Saint­
Liguori recommande à la Commission d'autoriser cette demande, en basant son appui 
sur les critères de l'article 62 de la Loi sur la protection du territoùe et des activités 
agricoles1 (la Loi). Elle fait valoir notamment que la vocation agricole de ce milieu ne 
sera pas compromise. 

LA RECOMMANIDATION 1DE LA MRC 

[4] Dans une lettre du 30 juillet 2010, la MRC Montcalm mentionne qu'elle s'en remet à la 
Commission pour décider de cette demande parce que certains membres de son comité 
consultatif agricole sont favorables à l'autoriser alors que d'autres s'y opposent. 

LE RAPPEL DE L'ORIENTATION PRÉLIMINAIRE 

[5] Le 20 août 2010, la Commission émettait son orientation préliminaire au présent dossier. 
Elle indiquait alors que cette demande devait être refusée. 

LA RECOMMANDATION DE L'Ul?A 

[6) Dans une correspondance datée du 17 septembre 2010, la .Fédération de l'UPA de 
Lanaudière et le Syndicat de l'UPA Nouvelfe-Acadie ir11diquent leur accord avec les 
conclusions défavorables, de l'orientation préliminaire. 

[7] À leur avis, la création de si petites entités, dans un milieu aussi dynamique, 
occasionnerait, à long terme, plus d'inconvénients que d'avantages à la pratique de 
l'agriculture. En outre, une telle autorisation risquerait de provoquer dans ce milieu bien 
particulier et très prisé, situé en bordure de la rivière Ouareau, un effet d'entrainement. 
Autrement dit, dans ce cas. le morcellement recherché est beaucoup p1us susceptible de 
nuire que d'aider à l'agriculture et risque de fragiliser ou déstructurer davantage le milieu 
en question. 

LA RENCONTRE PUBLIIQUE 

[8] Sur réception de l'orientation préliminaire précitée, la demanderesse, par la voie de leur 
mandataire au dossier, M" Lucie D. Lord, a requis la tenue d'une rencontre publique. 

-r-·· --· - - - -
L.R.Q., c. P--'11.1 
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Cette rencontre a eu lieu à Longueuil , le 16 novembre 201 O. Étaient présents à la 
rencontre M. Dominic Rivest, sociétaire, M• André Lachapelle, notaire et mandataire, 
M Serge Parent, propriétaire, ainsi que Mme Claire Forest-Parent, conjointe du 
propriétaire. 

[9] Les représentations faites lors de cette rencontre peuvent se résumer comme suit : 

M" Lachapelle indique d'abord qu'il y a une inexactitude dans le contexte agricole 
décrit à l'orientation préliminaire. Ainsi, la parcelle que se réserve le vendeur ne 
supporte pas à proprement parler de peuplements forestiers . Tout au plus, li y a une 
rangée d'arbres près de la rive. 

Cela dit, M" Lachapelle donne des informations additionnelles concernant les activités 
agricoles de la ferme acquéresse. M" Lachapelle fait valoir que la ferme existe depuis 
2001; il s'agit d'une ferme laitière de 30 à 35 têtes. Les sociétaires exploitent quelque 
250 arpents carrés de terre (85,47 hectares), dont 175 arpents carrés 
(59,83 hectares) qu'ils possèdent, aux fins d'alimentation de leur troupeau. 
L'acquisition de cette parcelle leur permettrait de consolider leur exploitation agricole. 
M" Lachapelle tait valoir, de plus, que les possibilités d'acquérir une terre agricole à 
proximité de leur exploitation principale sont rares. Advenant l'acquisition de la terre, 
on soumet que des .améliorations seront apportées à celle-ci, notamment en termes 
de drainage, pour accroitre sa productivité. 

On souligne, par ailleurs, que la parcelle de terre sise entre la 1rlvière et le chemin 
n'est d'aucune utilité pour les acquéreurs. Cette parcelle serait difficilement cultivable 
en raison des dimensions imposantes de la machinerie actuelle. En revanche, cette 
parce'lle demeure utile pour ses propriétaires. Ils peuvent y récolter du foin pour leurs 
chevaux; en outre, la remise présente héberge leurs équipements agricoles. Les 
propriétaires actuels exploitent, en effet, une ferme équine sur une terre sise plus à 
l'ouest que celle en cause (lot 231). Madame et monsieur Parent ajoutent qu'il serait 
trop onéreux de construire une remise sur l'autre terre qu'ils possèdent pour accueillir 
leur machinerie agricole. 

M0 Lachapelle soumet deux décisions qui, à son avis, sont comparables à la 
présente, soit principalement le dossier 3407972 à Saint-Jacques et, également. le 
dossier 3087373 à Saint-Liguori. Enfin, Il spécifie que les propriétaires seraient 
favorables à créer une contiguïté artificielle en liant la vente de cette parcelle de 
1,2 hectare à celle qu'ils possèdent à l'ouest (lot 231 ); une clause pourrait être 
inscrite à cet effet et enregistrée au bureau de la publicité des droits. Il soumet, à cet 
égard, une décision de la Commission au dossier 0526604

• En terminant. 
M8 Lachapelle souligne que la Commission doit tenir compte que l'entreprise agricole 
qui acquerrait la parcelle constitue en quelque sorte la relève dans le secteur sous 
étude. 

2 
Le 5 mal 2005, Francis Francoeur & Hugues Francoeur, dossier 340797 

3 
Le 8 avrl 1999, Philippe Forest, dossier 308737 

4 
Le 2 novembre 1982, Jean Sicard, dossier 052660 
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f 10] Pour rendre l!Jl1e décision sur cette demande, la Commission se base sur les 
dispositions des articles 12 et 62 de la Loi, en prenant en considération seùlement les 
faits pertinents à ces dispositions. 

LE CONTEXTE 

Géographique 

:[11] Les lots et parties de lots visés par cette demande se trouvent dans la MRC Montcalm, 
sur le territoire de la municipalité de Saint-Liguori, au nord-est du rang de la Rivière­
Nord, entre la rivière Rouge et la rivière Ouareau, le tout à un peu moins de 2 kilomètres 
au sud-est du village. 

AgricoJe 

[12] La propriété visée s'inscrit dans un milieu agroforestier où l'agriculture est active et 
dynamique, caractérisée par les grandes cultures, la culture maraîchère et l'élevage, 
notal1iilment porcin et avicole. Dans une motndre mesure, une portion du territoire est 
également boisée, avec des érablières par endroits. Hormis la présence d'un bon 
nombre de résidences entre la rivière Oual'eau et le rang de la Rivière-Nord, il s'agit d'un 
milieu homogène où la vocation agricole est prédominante. 

[13] Les sols des lots concernés et ceux des lots avoisinants offrent un potentiel agricole 
variant d'élevé à faible, soit d'e classes 2, 3, 4 et 7, selon les données établies par 
!'Inventaire des terres du Canada_ Les sols de classes 2 et 3 présentent des possibilités 
agricoles intéressantes et variées; ceux de classe 4 sont aussi intéressants, mais avec 
quelques contraintes. Enfin, ceux de cla.sse 7 sont davantage voués à1 la forêt. 

De planif,ication région,ale et locale 

[14] Le schéma d'aménagement et de développement révisé (deuxième génération) de la 
MRC Montcalm est en vigueur depuis mai 2009. 

[15] Le site visé ne fait pas partie d'un ilot déstructuré identifiè à la demande à portée 
collective (article 59 de la Loi) en vigueur·sur le territoire de la MRC Montcalm et rendue 
en vertu des dispositions de l'article 59 de la Loi, au dossier 3479335

. 

5 --- --- · --
MRC Montcelm, n' 347933, 1 ~ février 2007 
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L'APPR,ÉCIATION DE LA DEMANDE 

[16) La demande vise le morcellement d'une propriété de 27, 13 hectares en deux unités. 
l'une de 25,95 hectares et l'autre de 1, 17 hectare (selon l'évaluation de la Commission) 
à conserver par le propriétaire. monsieur Serge Parent. 

[17) La parcelle de 25,95 hectares que compte acquérir la ferme demanderesse, 
Ferme Martin et Dominic Rivest SENC, est cultivée sur environ 20 hectares et boisée 
pour le reste. La ferme demanderesse est, par ailleurs, également propriétaire d'une 
terre à Crabtree ainsi que d'une autre dans le village de Saint-Pierre, à quelques 
kilomètres de la parcelle visée. Elle n'a pas besoin du bâtiment que monsieur Parent 
entend conserver. 

(18] Quant à la parcelle que le propriétaire entend conserver, d'une superiicie de 
1, 17 hectare, celle-ci est principalement en foin, le reste étant en friche arbustive ou 
arboricole; elle supporte un ancien séchoir à tabac qui sert de remise pour des 
équipements agricoles. Monsieur Parent possède également une autre terre de 
20,54 hectares (P-231) à proximité <lu site visé, mais non contiguë. Il y soigne quelques 
chevaux et cultive du foin pour les nourrir. 

[119] Au soutien de la demande, on soumet qu'une bonne partie du terrain à conserver est en 
pente abrupte et ne peut être cultivée. On soumet également qu'il ne peut y avoir 
d'épandage, parce que cette parcelle est trop près de la rivière Ouareau. 

[20] Dans le voisinage, la Commission a refusé le volet d'une demande qui visait à morceler 
une propriété sur le lot 240, créant ainsi une eiltité de 4,5 hectares. prise à même une 
propriété de 30,6 hectares6

. 

[21] Sur la base des faits ci-devant exposés et de leur analyse en fonction des dispositions 
de la Lol applicables, la Commission indiquait, lors de son orientation préliminaire déjà 
émise, qu'elle s'apprêtait à refuser la demande de morcellement soumise. 

[22] Les observations additionnelles produites lors de la rencontre publique ne permettent 
pas d'apprécier autrement la présente demande. 

[23) Dans le cas soumis, ce n'est pas tant la partie que compte acquérir la ferme 
demanderesse qui pose problème, mais plutôt la parcelle d'une superficie de 
1, 17 hectare que compte conserver le vendeur. La Commission est toujours d'avis que 
le morcellement ici demandé viendrait former une propriété dont la superficie est 
insuffisante pour y pratiquer l'agriculture, au sens du 8" critère du second alinéa de 
l'article 62 de la Loi. 

[24) Par ailleurs, la C~mmission convenait, dés son orientation préliminaire, que la superficie 
à conserver était peu intéressante pour la demanderesse. étant de faible superficie et 

6 
Monsieur Claude Perreault, n° 361542, 3 août 2009 
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[25] 

[26) 

[27] 

[28] 

[29) 

séparée de celle à céder par le chemin publ ic. Malgré ce fait, la Commission considère 
toujours qu'il est hautement préférable de maintenir dans un seul tenant cette terre de 
27, 13 hectares. À l'évidence, malgré qu'aucun usage non agricole n'est requis pour 
cette parcelle, l'avenir agricole de cette parcelle serait pour le moins compromis dans 
une perspective à moyen et long terme. 

En outre., la Commission évalue que le fractionnement de cette propriété viendrait altérer 
l'homogénéité de la communauté et de l'exploitaticm agricoles en augmentant le, nombre 
d'unités foncières de superficies plus réduites dans le milieu agricole concerné. D'autant 
que la propriété en cause s'inscrit dans un milieu agricole des plus dynamiques. Comme 
la, Commission s'est déjà exprimée dans d'autres décisions, l'homogénéité de la 
communauté et de l'entreprise agricoles, sur la base du régime agraire, doit être 
protégée afin d'éviter qu'à long terme, les exploitations agricoles et sylvlcoles ne soient 
constituées de petites parcelles non contiguës, ce qui pourrait affecter tout le 
développement de l'agriculture. 

t a Commission comprend que le vendeur souhaiterait pouvoir utiliser encofe le petit 
bâtiment présent sur la parcelle pour le, remisage de sa machinerie agricole, mais ce 
seul élément ne peut constituer un motif pour accueillir favorablement la demande 
soumise. En Ol!Jtre, il ne saurait occufter le fait que le résultat immédiat de la présente 
demande sera la création d'une entité agricole dont les possibilités agricoles seront 
folitemenf rédfilites. 

Enfin, la Commisslon1 ne peut ignorer que nombre de propriétés foncières dans ce 
secteur se, retrouvent de part et d'autre du chemin public. Aussi, la Commission estime 
qu'accueillir favorablement la présente demande risquerait de générer un effet 
d'entraînement pour des demandes similaires, ce qui serait davantage déstructurant 
pour le secteur concerné. 

Concernant la possibilité de rendre une décision conditionnelle en liant, dans lie futur, la 
vente de la parcelle de 1,2 hectare à celle que le vendeur possède dans un secteur sis 
plus à l'ouest (lot 231 ). la Commission ne peul acquiescer à cette proposition. Il est vrai 
que par le passé, la Commission assortissait certaines de ses décisions favorables de 
morcellement de conditions similaires. Or, depuis la réforme du Code civil en 1994, il est 
interdit de grever une propriété d'une prohibition d'aliénation. En conséquence, la 
Commission ne peut dorénavant obliger un propriétaire d'une superficie contiguë 
d'acheter une propriété donnée, une fois que la demande a été autorisée. Elle ne peul 
également, dans un avenir indéterminé, lier la vente d'une parcelle donnée à une autre 
parcelle sltuée plus loin sur le territoire. Si ces conditions s'avéraient opportunes et 
légales avant 1994, celles-ci se révèlent aujourd'hui difficilement applicables. 

Par ailleurs, la Commission a examiné les décisions relevées par le procureur au 
dossier. En tout respect pour l'opinion contraire, 1la Commission est d'avis que celles-ci, 
ne sont pas comparables à la présente. Ainsi, à la décision 308737, la parcelle détachée 
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[30] 

(31] 

de 0,6 hectare se localisait dans un secteur déstructuré; cet état de déstructuration a 
d'ailleurs été ccnfirmé lors de l'élaboration du schéma d'aménagement et de 
développement révisé et de l'identification des secteurs déstructurés. Quant à l'autre 
dossier soumis (dossier 340797), il s'agissait essentiellement dans ce cas d'incorporer 
une grange, où des activités équines avaient cours depuis plusieurs années, au terrain 
résidentiel de l'acquéreur et éleveur équin. Finalement, relativement au dossier 365783, 
où une décision favorable a été finalement rendue, la Commission note que les 
superfieies en cause ne peuvent se comparer à1 la présente. Du reste, si cette décision 
est susceptible d'enclencher un effet d'entraînement, il n'est jamais trop tard pour le 
neutraliser. 

En terminant, la Commission tient à spécifier que pour l'examen d'une demande, elle ne 
peut prendre en considération que les faits soumis à la lumière des articles de loi 
applicables, en l'occurrence ici les articles 12 et 62 de la Loi, lesquels concernent le 
territoire agricole en cause, ses possibilités agricoles actuelles et futures et, finalement, 
son insertion dans une communauté agricole donnée; en aucun temps ces articles 
réfèrent au statut des individus qui habitent ce ter~itoire. A cet égard, la question de la 
relève agricole ne peut constituer un motif d'autorisation; tout au plus, cette questioni, 
dans la mesure où les critères de décision militent en, faveur d'une autorisatiôrî, peut 
constituer un élément bénéfique de surcroît sans pour autant être déterminant. 

Dans les circonstances et eu égard à l'ensemble des considérations ci-dessus 
menticnnées, la Commission conclut qu'il est préférable de maintenir les conclusions 
émises à son orientation préliminaire, et ce, afin de préserver au maximum l'intégrité de 
ce milieu agricole. 

PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION 

REFUSE de faire droit à la demande. 

Suzanne Cloutier , vice-présidente 
Présidente de la formation 

/jb 

M" Michael D. Levinson, commissaire 

p. j. Avis de recours autres que judiciaires prévus par la Loi, ainsi que ,les délais de recours 

© SOQUIJ et ses concédants de licence. Tous droits réservés. 



COMMISSION DE PROTECTION DU 
TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC 

IDENTIFICATION DU DOSSIER 

Numéro 
Lot 
Cadastre 
Superficie 
Circonscription foncière 
Municipalité 
MRC 

Date 

LES MEMBRES PRÉSENTS 
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362114 
192-P 
Sainte-Victoire, paroisse de (Richelieu) 
1,2077 hectare 
Richelieu 
Sainte-Victoire-de-Sorel 
Pierre-De Saure! 

Le 23 juillet 2009 

Suzanne Cloutier, vice-présidente 
Me Louis-René Scott, commissaire 

Ferme Beauregard & Frères S.E.N.C. 

DÉCISION 

[1] La Commission est saisie d'une demande d'autorisation pour le lotissement, l'aliénation 
et l'utilisation à des fins autres que l'agriculture de deux parties du lot 192, du cadastre 
de la Paroisse de Sainte-Victoire, dans la circonscription foncière de Richelieu, totalisant 
une superficie de-12 077,39 mètres carrés. 

,[2] Ferme Beauregard & Frères S.E:.N.C. est propriétaire de deux parcelles de terrain dont 
une a une superficie de 6 703,21 mètres carrés et l'autre 5 574,18 mètres carrés (non 
contiguës entre elles) et localisées àJ l'est du chemin public, alors qu'elle est aussi 
propriétaire d'une terre en culture située de l'autre côfé du chemin public et contiguë au 
sens de la loi. 

[3] Elle demande à la Commi~sion l'autorisation de créer à même ces deux parcelles six 
terrains résidentiels qui seront vendus. 
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LA RECOMMANDATION DE LA MUNICIPALITÉ 

[4] Dans la résolution, adoptée le 6 avril 2009 (n° 69-09), la Municipalité de Sainte-Victoire­
de-Sorel appuie la demande, considérant que le propriétaire ne cultive pas les deux 
parcelles visées et qu'il existe des bâtiments autres qu'agricoles dans ce secteur. La 
Municipalité précise, par ailleurs, que la demande est conforme à sa réglementation 
municipale. 

LA RECOMMANDATION DE L'UPA 

[5] Dans une correspondance datée du 7 juillet 2009, la Fédération de l'UPA 
Saint-Hyacinthe indique que la demande devrait être refusée. Elle spécifie, par ailleurs, 
qu'il existe des espaces appropriés disponibles hors la zone agricole pour la 
èonstruction de résidences. 

LE RAPPEL DE L'ORIENTATION PRÉLIMINAIRE 

{6] Le 19 juin 2009, la Commission émettait son orientation préliminaire au présent dossier. 
Elle indiquait alors que cette demande devait êtr:e rejetée, conformément à l'article 61.1 
delaloi. 

LES OBSERVATIONS ADDITIONNELLES 

[7] Depuis l'envoi de l'orientation préliminaire, aucune rencontre publique n'a été sollicitée 
et aucune observation additionnelle, autre que l'avis de l'UPA ci-devant rapporté, n'a été 
produite. 

L'ANALYSE DE LA DEMANDE 

[8] Pour rendre une décision sur cette demande, la Commission se base sur les 
dispositions des articles 12, 61.1 et 62 de la Loi sur la protection du territoire et des 
activités agricoles, en prenant en considération seulement les faits pertinents à ces 
dispositions. 

LE CONTEXTE 

Géographique 

[9] La municipalité de Sainte-Victoire-de-Sorel fait partie de la MRC Pierre-De Saure!. Cette 
MRÇ du nord-est de la Montérégie s'inscrit dans la région physiographique de la plaine 
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du Saint-Laurent. La municipalité est locelisée immédiatement au sud de la ville de 
Sorel-Tracy et est intégrée dans cette agglomération de recensement 

(1 0] Le terrain visé se situe à 2, 7 kilomètres (à vol d'oiseau) au norrd de la zone non agricole 
du village, mais à 1,5 kilomètre au sud-est de la zone non agricole de la ville de 
Soref-Tracy. Les parcelles visées sont bornées au nord-ouest par le rang Rf11imbault. 

_Agricole 

[11 J Le lot visé s'intèg~e dans un milieu agroforestier au dynamisme variable, mafs, en marge 
d'un secteur agricole fort dynamique. Les cultures céréalières et fourragères, les 
pâturages, la production laitière et autres élevages, principalement de chevaux, 
caractérisent l'agriculture de ce milieu. On note la présence d'un espace Misé d'une 
certaine ampleur, comprenant parfois des peuplements d'érables, sis entre deux zones 
activement utilisées à des fins de cultures. Hormis la présence de résidernces peu ou 
pas reliées à l'agriculture formant une certaine continuité linéaire à l'extrémité nord-est 
du rang Rhimbault, il s'agit dans l'ensemble d'tm milieu homogène où la vocation 
agricole est nettement prédominante. ·• 

[12] Sel'on les données de l'lnventaîre des terres du Canada, ce milieu esf doté d'un potentiel 
agricole des sols généralement élevé pour la grande culture (classe 2). 011 retrouve 
également des sols au potentiel moyen (classe 4) avec,. par erndroits, des sols 
organiques. Ces derniers sols sont principalement sous couverture forestière. Ce milieu 
bénéficie, par ailleurs, de conditions climatiques grandement favorables à la culture, soit 
entre 2 700 à 2 800 unités thermiques maïs. le lot et les parcell'es visés recèlent 
majoritairement de sols d'e classe 4. 

[13] L'établissement de production animale le plus près, une fenne laitièr-e, se localise à 
160 mètres du site visé. 

[14] La municipalité est assujettie au Règlement sur les exploitations agricoles selon la 
désig11ation à l'annexe 3 dudit règlement. 

De planification régiornale et locale 

[15] Le schéma d'aménagement et de développement révisé n'est acfoellement pas en 
vigueur. Le projet de schéma d'aménagement et de développement révisé a été adopté 
en 2000, et depuis, aucune version du schéma n'a été déposée. 

[16]1 La municipalité de Sainte-Victoire-de-Sorel dispose de deux zones non agricoles 
totalisant 143 hectares (tenant compte d'une exclusion}, ce qui correspond à 2 % de son 
territoire. Une première zone non agricole se situe au niveau du vrllage, l'autre se 
localise en bordure de la rivière Richelieu, en continuité avec la ville de SoreHracy. 
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L'APPRÉCIATION DE LA DEMANDE 

[17] La présente demande vise la construction de six résidences sur deux parcelles de 
terrain, d'une superficie respective de 6 703,21 mètres carrés et 5 574,18 mètres carrés. 

[18) Ces deux parcelles se localisent à l'est du rang Rhimbault, où les espaces boisés 
prédominent. Elles sont toutes deux boisées et supportent des érables rouges. Elles 
s'intègrent à un massif boisé de plus grande étendue comprenant également des 
érables rouges à cet endroit. 

[19) Les deux parcelles sont bornées sur trois côtés par des terres boisées. Un chemin 
public, suivi de terres en culture (culture de céréales), délimite le quatrième côté (au 
nord-ouest). 

{20] Au soutien de la demande, on soumet que les deux parcelles ne sont d'aucune utilité 
pour lai fenne et qu'elles constituent les seules parties possédées au sud du 
rang Rhimbault. Le produit de la vente de ces parcelles permettrait l'acquisition de 
superficies pour la culture. On indique également la présence d'emplacements 
résidentiels à proximité. 

[21) La Commission a refusé à deux reprises une demande similaire sur ces mêmes 
superficies visées, soit aux dossiers n°s 015666 et 119681. Ces dernières demandes 
portaient également sur une portion de la propriété au nord-ouest du rang Rhimbault. 

[22] La Commission a autorisé l'ajout de résidences sur des entités d'environ trois hectares 
et plus (dossiers n°" 087889, 108319, 220168). En revanche, outre les refus déjà 
mentionnés sur les mêmes superficies, la Commission a également refusé la 
construction d'une résidence directement en face du site de la présente demande, soit 
au dossier n° 053985. Il est à noter que la majorité des autorisations acoordées se, 
déroulent avant le processus de révision de la zone agricole. 

[23] Sur la base des faits ci-devant exposés et de leur analyse en fonction des dispositions 
de la loi applicables, la Commission indiquait, lors de son orientation préliminaire déjà 
émise, qu'elle s'apprêtait à rejeter la demande soumise, conformément à l'article 61.1 de 
la loi, parce qu'il existe, selon les informations au dossier, des espaces appropriés 
disponibles hors la zone agricole pour les usages projetés, à savoir la construction de 
résidences. 

f24] La Commission conçoit que pour l'entreprise agricole demanderesse les surfaces visées 
soient de peu intérêt agricole. Toutefois, celles-ci demeurent fort récupérables à des fins 
agricoles, notamment à des fins sylvicolé ou acéricole. Au surplus, outre la perte de 
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superficie agrlcole laquelle pourrait être avantageusement consolidée à l'une ou l'autre 
des propriétés sises du même côté du rang, Rhimbault, la Commission estime que 
l'addition de plusieurs résidences à cet endroit est incompatible avec la vocation agricole 
manifeste de ce milieu et altérerait de façon notable l'homogénéité de la communauté 
agricole concernée. 

[25] Il n'appartient pas à la Commission de densifier les usages non agricoles, sans lien avec 
l'agriculture, dans un secteur voué de toute évidence à la pratique des actjvités 
agricoles. Enfin, la Commission ne peut ignorer qu'acquiescer à l'autorisation sollicitée 
pourrait générer des attentes quant à la création d'emplacements similaires dans le 
secteur immédiat, ce qui n'est pas souhaitable. La Commission doit se soucier des 
conséquences des autorisations qu'elle octroie et des effets d'entraînement que celles~ci 
supposent sur l'utilisation des lots adjacents ainsi que sur les projets des propriétaires 
voisins, préoccupation qui lui apparait particulièrement justifiée dans ce milieu 
agroforestier dont l'homogénéité mérite 1toujours d'être préservée. 

[26) De surcroît, la Commission ne peut ignorer q,ue les sites visés se localisent dans une 
municipalité adjacente à 1la ville centre régionale. En outre, le rang où se situent les 
emplacements est desservi par le réseau d'aqueduc. On comprend aisément .l'effet 
multiplicateur d'un accueil favorable de la présente et de l'état de déstructuration 
appréhendé qui en découlerait dans la communauté agricole concernée. 

(27] Du reste, puisqu'il existe des espaces appropriés disponibles hors la zone agricole pour 
les usages projetés, la Commission s'estime en droit, comme elle l'annonçait à son 
orientation préliminaire, de rejeter la présente demande. 

PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION 

REJETTE la demande (article 61 .1 ). 

. _,......r•-:; {-=-:ê=:>-

~ '- - -------~ __ ---.,, 
SuzanrïeCioutier, vice-présidente 
Présidente de la formation 

/ka 

r- '?~ -· ,· r--~-,J_.- "" ... ~ . 
. ,<:-✓ '~ 1 l ,{-~n 
(~:--.~~:: ./ .. :•,~ü. ·---;;, ~ ... ûJ,/ _) 

Me Louis-René Scott, commissaire 

p. j. Avis de recours autres que judiciaires prévus par la loi, ainsi que les délais de recours 
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1. Mise en contexte 

Le 23 janvier 2013, la Commission de la protection du territoire agricole rendait une 

décision sur la demande à portée collective visant le territoire des 19 municipalités de la 

MRC des Appalaches.  

À la suite de la décision rendue, le conseil de la MRC a adopté deux RCI qui sont entrés 

en vigueur le 2 août 2013 pour le RCI numéro 146 et le 15 novembre 2013 pour le RCI 

numéro 149. Parallèlement, la MRC a adopté un règlement modifiant le schéma 

d’aménagement révisé afin d’inclure l’ensemble des dispositions de la décision 373059, 

règlement qui est entré en vigueur le 11 février 2014. Dans les mois suivants, les 

municipalités ont toutes adopté des règlements de concordance afin de se conformer au 

schéma d’aménagement. En fin de compte, toutes les municipalités ont intégré les 

dispositions dans leur réglementation d’urbanisme de février 2014 à novembre 2014. 

Une des dispositions de la décision est de produire un bilan annuel des constructions 

résidentielles en zone agricole. Le premier bilan annuel a été élaboré à l’hiver 2015 et 

comprenait les années civiles 2013 et 2014. Après avoir reçu une demande de la 

Commission, les bilans annuels se feront pour les années financières de la Commission 

soit du 1er avril d’une année au 31 mars de l’année suivante. Le bilan de 2015 

s’échelonne du 1er janvier 2015 au 31 mars 2016.  

 
2. La construction résidentielle 

En 2013, 16 permis pour la construction d’une résidence ont été émis dans la zone 

agricole tandis qu’en 2014, 25 permis pour une construction résidentielle ont été émis 

dans la zone agricole. Ces chiffres diffèrent du bilan 2013-2014 qui avait été élaboré en 

fonction des permis émis en concordance avec la décision 373059 (voir tableaux aux 

annexes 1 et 2). Il y a eu davantage de permis émis dans les secteurs (29) que dans les 

îlots déstructurés (12). Ceci peut s’expliquer par le fait que plusieurs propriétaires se 

sont prévalus d’une décision favorable qui leur avait été consenti par le passé (voir les 

numéros de décision) ou encore, ils sont producteur agricole ou ont fait reconstruire un 

droit acquis. Dans les faits, en 2013, un seul permis de construction résidentielle a été 

émis à la suite de la décision de la portée collective. En 2014, ce sont 11 permis pour 

une construction résidentielle qui ont été émis des suites de la portée collective.  

Entre le 1er janvier 2015 et le 31 mars 2016, il y a eu émission de 17 permis pour une 

résidence en zone agricole (voir tableau à l’annexe 3). Les municipalités d’Adstock, 

d’Irlande, de Kinnear’s Mills, de la Paroisse de Disraeli, de Sacré-Cœur-de-Jésus, de 

Saint-Adrien-d’Irlande, de Saint-Pierre-de-Broughton, de Saint-Jacques-le-Majeur-de-

Wolfestown et la ville de Thetford Mines ont émis des permis de construction 

résidentielle en zone agricole. 

La majorité des permis ont été émis dans les différents secteurs (agroforestier de type 1 

et agroforestier de type 2 et agricole dynamique) et 7 permis ont été émis dans des îlots 

déstructurés avec morcellement. La majorité (70,6 %) des permis de construction 

résidentielle qui ont été émis relèvent de la demande à portée collective.  
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En somme, depuis que la décision de la demande à portée collective a été rendue dans 

la MRC des Appalaches, 58 résidences ont été construites dans la zone agricole 

permanente. Néanmoins, moins de la moitié (41,4 %) de ses nouvelles résidences  

relèvent de la décision rendue pour la demande à portée collective.  

À l’annexe 4, un bilan récapitulatif par municipalité a été ajouté. 

 

3. Les constats 

Comme il avait été dit dans le premier bilan de la décision 373059, l’an 2015 est 

beaucoup plus représentatif que les deux années précédentes. En effet, la décision a 

été rendue le 23 janvier 2013, mais avant que l’ensemble de la décision soit intégrée 

dans les règlements d’urbanisme municipaux, il a fallu attendre à novembre 2014. La 

plupart des constructions résidentielles en zone agricole, en 2015, relèvent de la 

décision de la demande à portée collective.  

Le bilan des constructions résidentielles en zone agricole est positif dans l’ensemble.  

Quelques neuf municipalités ont émis des permis de construction résidentielle. La 

superficie de ces municipalités occupée par la zone agricole varie de 51 % pour la ville 

de Thetford à 99,7 % pour la municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande. La demande à 

portée collective est donc profitable pour les municipalités largement occupées par la 

zone agricole. 

Mais, comment expliquer le fait qu’un peu plus de la moitié des permis ait été émis dans 

les secteurs plutôt que dans les îlots déstructurés? La tendance actuelle semble être 

que les gens qui quittent les grandes villes le font pour s’établir dans les milieux ruraux, 

en campagne, et donc éloignés des voisins. À cet égard, il est beaucoup plus 

intéressant de s’établir dans les secteurs plutôt que dans les îlots déstructurés où les 

résidences demeurent assez rapprochées l’une de l’autre.  Évidemment, tout ceci n’est 

que pure théorie.  
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Annexe 1 – Bilan des constructions résidentielles en 2013 (année civile) 

Demande 
Numéro du 
permis 

Date 
d'émission  
du permis 

Numéro de lots Cadastre Superficie 
Unité de 
mesure 

Superficie (ha) Secteur Municipalité # Décision 

1 COL130043 2013-09-20 249, rang 4 Ireland 15 082,10 m² 1,51 ha Agroforestier de type 1 (20 ha) Irlande 379968 

2 COL130049 2013-06-21 156-4, 158-01 Ireland 2 787,00 m² 0,28 ha Îlot déstructuré avec morcellement Irlande 405039 

3 2013-27 2013-09-20 15-P Rang 1 Leeds 3 716,00 m² 0,37 ha Agroforestier de type 1 (20 ha) Kinnear's Mills reconstruction 

4 2013-28 2013-09-20 
12B-P, 13-A-P, rang 
3 

Leeds 316 900,00 m² 31,69 ha Agroforestier de type 1 (20 ha) Kinnear's Mills EAE 

5 2013-26 2013-07-11 14-P, rang 4 Leeds 4 000,00 m² 0,4 ha Îlot déstructuré avec morcellement Kinnear's Mills reconstruction 

6 13-.2 2013-02-25 20A-6, Rang 4 Garthby 3362,00 m² 0,34 ha Agroforestier de type 1 (20 ha) Paroisse de Disraeli 2632D-101615 

7 13-53 2013-07-04 11-P, Rang 2 Garthby 43,28 ha 43,28 ha Agroforestier de type 1 (20 ha) Paroisse de Disraeli 363590 

8 2013-07 2013-05-17 Lots 1B-P,2,3, R-2 Leeds 1 938 800,00 m² 193,88 ha Agricole (90 ha) Saint-Jean-de-Brébeuf EAE 

9 2013-08 2013-05-23 Lots 83-P,84-P, R-2 Inverness 67,99 ha 67,99 ha Agroforestier de type 2 (10 ha) Saint-Jean-de-Brébeuf EAE 

10 09-2013 2013-04-24 18-9 rang 11 Stratford 3 682,10 m² 0,37 ha Îlot déstructuré avec morcellement Sainte-Praxède 088711 

11 58-2013 2013-09-30 5-1, Rang B Price 52,10 ha 52,1 ha Agroforestier de type 1 (20 ha) Sainte-Praxède 404319 

12 15-C-13 2013-10-08 4 545 136 Québec 35,69 ha 35,69 ha Îlot déstructuré avec morcellement Saint-Pierre-de-Broughton 373059 

13 C-598-13 2013-08-15 4 544 573 Québec 4 487,80 m² 0,45 ha Îlot déstructuré avec morcellement Sacré-Cœur-de-Jésus 403719 

14 2013-0686 2013-06-12 4 603 629 Québec 5 000,00 m² 0,5 ha Agroforestier de type 1 (20 ha) Thetford Mines 375552 

15 2013-1069 2013-08-20 4 602 669 Québec 29,69 ha 29,69 ha Agroforestier de type 2 (10 ha) Thetford Mines 378195 

16 2013-1161 2013-09-05 4 603 260 Québec 24,97 ha 24,97 ha Agroforestier de type 2 (10 ha) Thetford Mines 378169 
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Annexe 2 – Bilan des constructions résidentielles en 2014 (année civile) 

Demande 
Numéro du 
permis 

Date 
d'émission  
du permis 

Numéro de lots Cadastre Superficie 
Unité de 
mesure 

Superficie (ha) Secteur Municipalité # Décision 

1 2014-358 2014-10-09 P-16, Rang 10 Adstock 20,74 ha 20,74 ha Agroforestier de type 2 (10 ha) Adstock 373059 

2 2014-152 2014-06-30 P-12C Rang 7 Thetford 20,90 ha 20,9 ha Agroforestier de type 1 (20 ha) Adstock 373059 

3 14-069 2014-10-17 349-p, 350-p Irlande 48,00 ha 48 ha Agroforestier de type 1 (20 ha) Irlande 373059 

4 14-015 2014-05-16 257-P, 258-P Irlande 42,41 ha 42,41 ha Agricole dynamique (100 ha) Irlande 379685 

5 04-2014 2014-04-04 11a-P Rang 3 Leeds 23 100,00 m² 2,31 ha Agroforestier de type 2 (10 ha) Kinnear's Mills reconstruction 

6 20-2014 2014-06-25 6P-R-12 Leeds 922900,00 m² 92,29 ha Agricole (90 ha) Kinnear's Mills 380398 

7 34-2014 2014-08-25 6i-P-Rang 4 Leeds 10,17 ha 10,17 ha Agroforestier de type 3 (5 ha) Kinnear's Mills 373059 

8 C-613-14 2014-09-03 4 544 617 Québec 36,38 ha 36,38 ha Agroforestier de type 2 (10 ha) Sacré-Cœur-de-Jésus 121172 

9 14.-4 2014-05-01 39-1 rang 2 Garthby 4 644,00 m² 0,46 ha Agroforestier de type 1 (20 ha) Paroisse de Disraeli 140332 

10 14-73 2014-10-28 21-15 rang 4 Garthby 4 572,00 m² 0,46 ha Îlot déstructuré avec morcellement Paroisse de Disraeli 373059 

11 956 2014-04-24 4 912 823 Québec 3 987,60 m² 0,4 ha Îlot déstructuré avec morcellement Saint-Adrien-d'Irlande 373059 

12 220914 2014-09-22 15-B Rang 7 Wolfe 20,56 ha 20,56 ha Agroforestier de type 1 (20 ha) Saint-Fortunat 373059 

13 _2014-05 2014-04-14 4 449 248 Québec 7,77 ha 7,77 ha Agricole (90 ha) Saint-Jacques-de-Leeds reconstruction 

14 2014-20 2014-06-02 4 448 834 Québec 5 465,70 m² 0,55 ha Agricole dynamique (100 ha) Saint-Jacques-de-Leeds incendie 

15 DPCOL140013 2014-05-20 15B-P, 15C-P Wolfestown 42,40 ha 42,4 ha Agricole dynamique (100 ha) Saint-Julien 370325 

16 DPCOL140014 2014-08-19 9D-P Wolfestown 9 120,09 m² 0,91 ha Îlot déstructuré avec morcellement Saint-Julien 373059 

17 08-C-14 2014-05-07 4 545 263 Québec 47 100,00 m² 4,71 ha Agroforestier de type 1 (20 ha) Saint-Pierre-de-Broughton reconstruction 

18 33-C-14 2014-10-08 5 507 289  Québec 2 619,10 m² 0,26 ha Îlot déstructuré avec morcellement Saint-Pierre-de-Broughton 373059 
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Annexe 2 – Bilan des constructions résidentielles en 2014 (année civile) - suite 

Demande 
Numéro du 
permis 

Date 
d'émission  
du permis 

Numéro de lots Cadastre Superficie 
Unité de 
mesure 

Superficie (ha) Secteur Municipalité # Décision 

19 25-C-14 2014-08-06 4 545 160 Québec 107 800,00 m² 10,78 ha Agroforestier de type 2 (10 ha) Saint-Pierre-de-Broughton 373059 

20 26-C-14 2014-08-05 4 448 716 Québec 206 100,00 m² 20,61 ha Agroforestier de type 2 (10 ha) Saint-Pierre-de-Broughton 373059 

21 2014-0766 2014-06-16 4 603 175 Québec 22,65 ha 22,65 ha Agroforestier de type 2 (10 ha) Thetford Mines 378602 

22 2014-1100 2014-08-06 5 393 291 Québec 10 701,30 m² 1,07 ha Îlot déstructuré avec morcellement Thetford Mines 368386 

23 2014-1353 2014-09-17 4 913 756 Québec 8 425,10 m² 0,84 ha Îlot déstructuré avec morcellement Thetford Mines 336738 

24 2014-0311 2014-05-04 4 601 924 Québec 11 548,10 m² 1,15 ha Îlot déstructuré avec morcellement Thetford Mines 379973 

25 2014-1554 2014-10-24 4 603 266 Québec 65,12 ha 65,12 ha Agroforestier de type 1 (20 ha) Thetford Mines 408171 

 
  



MRC des Appalaches  Bilan 2015 

 

7 

 

 
Annexe 3 – Bilan des constructions résidentielles en 2015 (année fiscale – 1er janvier 2015 au 31 mars 2016) 

Demande 
Numéro du 
permis 

Date 
d'émission  
du permis 

Numéro de lots Cadastre Superficie 
Unité de 
mesure 

Superficie (ha) Secteur Municipalité # Décision 

1 2015-236 2015-07-15 5 134 559 Québec 6 263,40 m² 0,63 ha Îlot déstructuré avec morcellement Adstock 373059 

2 2015-036 2015-04-10 5 134 987 Québec 2 787,10 m² 0,28 ha Îlot déstructuré avec morcellement Adstock 373059 

3 2015-008 2015-02-05 5 474 796 Québec 2 787,10 m² 0,28 ha Îlot déstructuré avec morcellement Adstock 373059 

4 2015-004 2015-02-02 P13, Rang 13 Adstock 21,96 ha 21,96 ha Agroforestier de type 2 (10 ha) Adstock 373059 

5 150036 2015-07-10 346-P Irlande 298 200,00 m² 29,82 ha Agroforestier de type 1 (20 ha) Irlande 
Droits 
acquis 

6 150023 2015-06-12 355-P, 356-P Irlande 39,32 ha 39,32 ha Agricole dynamique (100 ha) Irlande 382114 

7 2015-15 2015-05-21 4 913 444 Québec 192 900,00 m² 19,29 ha Agroforestier de type 2 (10 ha) Kinnear's Mills 373059 

8 2015-38 2015-09-15 5 663 162 Québec 4 295,50 m² 0,43 ha Agroforestier de type 1 (20 ha) Kinnear's Mills 210307 

9 2015-40 2015-09-18 4 913 314 Québec 468 300,00 m² 46,83 ha Agroforestier de type 2 (10 ha) Kinnear's Mills 373059 

10 15-/05 2015-07-01 Lots 41, 42 rang 2 Garthby 78,84 ha 78,84 ha Agroforestier de type 1 (20 ha) Paroisse de Disraeli 373059 

11 C-650-15 2015-06-22 5 702 186 Québec 2 886,60 m² 0,29 ha Îlot déstructuré avec morcellement Sacré-Cœur-de-Jésus 373059 

12 C-671-16 2016-03-01 4 545 773 Québec 43,33 ha 43,33 ha Agroforestier de type 2 (10 ha) Sacré-Cœur-de-Jésus 373059 

13 987 2015-05-26 4 912 784 Québec 129 100,00 m² 12,91 ha Îlot déstructuré avec morcellement Saint-Adrien-d'Irlande 373059 

14 01-C-15 2015-02-02 4 448 745 Québec 206 100,00 m² 20,61 ha Agroforestier de type 2 (10 ha) Saint-Pierre-de-Broughton 373059 

15 2015-0867 2015-06-23 5 548 539 Québec 19 350,00 m² 1,94 ha Îlot déstructuré avec morcellement Thetford Mines 373059 

16 2016-0033 2016-01-25 4 912 357 Québec 8 169,30 m² 0,82 ha Îlot déstructuré avec morcellement Thetford Mines 373059 

17 908 2015-04-14 16A-P/16B-P, Rg 5 Wolfe 5 000,00 m² 0,5 ha Agroforestier de type 1 (20 ha) 
Saint-Jacques-le-Majeur-
de-Wolfestown 

382633 



Annexe 4 – Bilan des constructions résidentielles par municipalités 

ADSTOCK 
Nombre de résidences 

potentielles 

Secteurs îlots déstructurés 

219 43 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0 

2014 2 0 

2015 1 3 

Total  3 3 

Proportion des 
résidences 
potentielles 1,4% 7,0% 

 

BEAULAC-GARTHBY 
Nombre de résidences 

potentielles 

Secteurs îlots déstructurés 

25 7 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0 

2014 0 0 

2015 0 0 

Total  0 0 

Proportion des 
résidences 
potentielles 0,0% 0,0% 

 

PAROISSE DE DISRAELI 
Nombre de résidences 

potentielles 

Secteurs îlots déstructurés 

39 41 

Nombre de 
permis émis 

2013 2 0 

2014 1 1 

2015 1 0 

Total  4 1 

Proportion des 
résidences 
potentielles 10,3% 2,4% 
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VILLE DE DISRAELI 
Nombre de résidences 

potentielles 

Secteurs îlots déstructurés 

1 4 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0 

2014 0 0 

2015 0 0 

Total  0 0 

Proportion des 
résidences 
potentielles 0,0% 0,0% 

 

EAST BROUGHTON 
Nombre de résidences 

potentielles 

Secteurs îlots déstructurés 

1 8 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0 

2014 0 0 

2015 0 0 

Total  0 0 

Proportion des 
résidences 
potentielles 0,0% 0,0% 

 

IRLANDE 
Nombre de résidences 

potentielles 

Secteurs îlots déstructurés 

76 49 

Nombre de 
permis émis 

2013 1 1 

2014 2 0 

2015 2 0 

Total  5 1 

Proportion des 
résidences 
potentielles 6,6% 2,0% 
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KINNEAR'S MILLS 
Nombre de résidences 

potentielles 

Secteurs îlots déstructurés 

101 31 

Nombre de 
permis émis 

2013 2 1 

2014 3 0 

2015 3 0 

Total  8 1 

Proportion des 
résidences 
potentielles 7,9% 3,2% 

 

SACRÉ-CŒUR-DE-JÉSUS 
Nombre de résidences 

potentielles 

Secteurs îlots déstructurés 

82 29 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 1 

2014 1 0 

2015 1 1 

Total  2 2 

Proportion des 
résidences 
potentielles 2,4% 6,9% 

 

SAINT-ADRIEN-D'IRLANDE 
Nombre de résidences 

potentielles 

Secteurs îlots déstructurés 

27 32 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0 

2014 0 1 

2015 0 1 

Total  0 2 

Proportion des 
résidences 
potentielles 0,0% 6,3% 
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SAINTE-CLOTILDE-DE-BEAUCE 
Nombre de résidences 

potentielles 

Secteurs îlots déstructurés 

56 13 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0 

2014 0 0 

2015 0 0 

Total  0 0 

Proportion des 
résidences 
potentielles 0,0% 0,0% 

 

SAINTE-PRAXÈDE 
Nombre de résidences 

potentielles 

Secteurs îlots déstructurés 

87 11 

Nombre de 
permis émis 

2013 1 1 

2014 0 0 

2015 0 0 

Total  1 1 

Proportion des 
résidences 
potentielles 1,1% 9,1% 

 

SAINT-FORTUNAT 
Nombre de résidences 

potentielles 

Secteurs îlots déstructurés 

48 3 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0 

2014 1 0 

2015 0 0 

Total  1 0 

Proportion des 
résidences 
potentielles 2,1% 0,0% 
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SAINT-JACQUES-DE-LEEDS 
Nombre de résidences 

potentielles 

Secteurs îlots déstructurés 

32 10 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0 

2014 2 0 

2015 0 0 

Total  2 0 

Proportion des 
résidences 
potentielles 6,3% 0,0% 

 

SAINT-JACQUES-LE-MAJEUR-DE-
WOLFESTOWN 

Nombre de résidences 
potentielles 

Secteurs îlots déstructurés 

28 10 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0 

2014 0 0 

2015 1 0 

Total  1 0 

Proportion des 
résidences 
potentielles 3,6% 0,0% 

 

SAINT-JEAN-DE-BRÉBEUF 
Nombre de résidences 

potentielles 

Secteurs îlots déstructurés 

58 10 

Nombre de 
permis émis 

2013 2 0 

2014 0 0 

2015 0 0 

Total  2 0 

Proportion des 
résidences 
potentielles 3,4% 0,0% 
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SAINT-JULIEN 
Nombre de résidences 

potentielles 

Secteurs îlots déstructurés 

52 22 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0 

2014 1 1 

2015 0 0 

Total  1 1 

Proportion des 
résidences 
potentielles 1,9% 4,5% 

 

SAINT-JOSEPH-DE-COLERAINE 
Nombre de résidences 

potentielles 

Secteurs îlots déstructurés 

12 -- 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 -- 

2014 0 -- 

2015 0 -- 

Total  0 -- 

Proportion des 
résidences 
potentielles 0,0% -- 

 

SAINT-PIERRE-DE-BROUGHTON 
Nombre de résidences 

potentielles 

Secteurs îlots déstructurés 

144 65 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 1 

2014 3 1 

2015 1 0 

Total  4 2 

Proportion des 
résidences 
potentielles 2,8% 3,1% 
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VILLE DE THETFORD MINES 
Nombre de résidences 

potentielles 

Secteurs îlots déstructurés 

111 98 

Nombre de 
permis émis 

2013 3 0 

2014 2 3 

2015 0 2 

Total  5 5 

Proportion des 
résidences 
potentielles 4,5% 5,1% 

 

MRC DES APPALACHES 
Nombre de résidences 

potentielles 

Secteurs îlots déstructurés 

1199 486 

Nombre de 
permis émis 

2013 11 5 

2014 18 7 

2015 10 7 

Total  39 19 

Proportion des 
résidences 
potentielles 3,3% 3,9% 
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1. Mise en contexte 

Le 23 janvier 2013, la Commission de la protection du territoire agricole rendait une 
décision sur la demande à portée collective visant le territoire des 19 municipalités de la 
MRC des Appalaches.  

À la suite de la décision rendue, le conseil de la MRC a adopté deux RCI qui sont entrés 
en vigueur le 2 août 2013 pour le RCI numéro 146 et le 15 novembre 2013 pour le RCI 
numéro 149. Parallèlement, la MRC a adopté un règlement modifiant le schéma 
d’aménagement révisé afin d’inclure l’ensemble des dispositions de la décision 373059, 
règlement qui est entré en vigueur le 11 février 2014. Dans les mois suivants, les 
municipalités ont toutes adopté des règlements de concordance afin de se conformer au 
schéma d’aménagement. En fin de compte, toutes les municipalités ont intégré les 
dispositions dans leur réglementation d’urbanisme de février 2014 à novembre 2014. 

Une des dispositions de la décision est de produire un bilan annuel des constructions 
résidentielles en zone agricole. Le premier bilan annuel a été élaboré à l’hiver 2015 et 
comprenait les années civiles 2013 et 2014. Après avoir reçu une demande de la 
Commission, les bilans annuels se feront pour les années financières de la Commission 
soit du 1er avril d’une année au 31 mars de l’année suivante. Le bilan de 2015 
s’échelonnait donc du 1er janvier 2015 au 31 mars 2016. C’est également le cas pour le 
bilan de 2016. 

 
2. La construction résidentielle 

Entre le 23 janvier 2013 et le 31 mars 2016, 58 permis pour la construction d’une 
résidence avaient été émis dans la zone agricole sur le territoire de la MRC des 
Appalaches. 

Entre le 1er avril 2016 et le 31 mars 2017, 30 permis pour la construction d’une 
résidence ont été émis dans la zone agricole permanente (annexe 1). Les municipalités 
de la Paroisse de Disraeli, d’East Broughton, d’Irlande, de Kinnear’s Mills, de Sacré-
Cœur-de-Jésus, de Sainte-Praxède, de Saint-Fortunat, de Saint-Julien, de Saint-Pierre-
de-Broughton, de la ville de Thetford Mines et de la ville de Disraeli ont émis des permis 
de construction résidentielle en zone agricole. 

La majorité des permis ont été émis dans les différents secteurs (agroforestier de type 1 
et agroforestier de type 2, agricole et agricole dynamique) et 13 permis ont été émis 
dans des îlots déstructurés avec morcellement. La grande majorité (83,3 %) des permis 
de construction résidentielle qui ont été émis relèvent de la demande à portée collective.  

En somme, depuis que la décision de la demande à portée collective a été rendue dans 
la MRC des Appalaches, 88 résidences ont été construites dans la zone agricole 
permanente. Néanmoins, un peu plus de la moitié (56,8 %) de ses nouvelles résidences  
relèvent de la décision rendue pour la demande à portée collective.  

À l’annexe 2, un bilan récapitulatif par municipalité a été ajouté pour chaque année 
depuis que la décision a été rendue. 
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3. Les constats 

Comme il avait été dit dans le premier bilan de la décision 373059, l’an 2016, tout 
comme l’a été l’an 2015, est beaucoup plus représentatif que les deux années 
précédentes. En effet, la décision a été rendue le 23 janvier 2013, mais avant que 
l’ensemble de la décision soit intégrée dans les règlements d’urbanisme municipaux, il a 
fallu attendre à novembre 2014. La plupart des constructions résidentielles en zone 
agricole, en 2015 et en 2016, relèvent de la décision de la demande à portée collective.  

Le bilan des constructions résidentielles en zone agricole est positif dans l’ensemble.  
Pour l’année fiscale de 2016, onze municipalités ont émis des permis de construction 
résidentielle dans la zone agricole. La superficie de ces municipalités occupée par la 
zone agricole varie de 51 % pour la ville de Thetford à 99,4 % pour la municipalité de 
Saint-Pierre-de-Broughton. La demande à portée collective est donc profitable pour les 
municipalités largement occupées par la zone agricole. 

Mais, comment expliquer le fait qu’un peu plus de la moitié des permis ait été émis dans 
les secteurs plutôt que dans les îlots déstructurés? La tendance actuelle semble être 
que les gens qui quittent les grandes villes le font pour s’établir dans les milieux ruraux, 
en campagne, et donc éloignés des voisins. À cet égard, il est beaucoup plus 
intéressant de s’établir dans les secteurs plutôt que dans les îlots déstructurés où les 
résidences demeurent assez rapprochées l’une de l’autre.  Évidemment, tout ceci n’est 
que pure théorie.  
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Annexe 1 – Bilan des constructions résidentielles en 2016 (1er avril 2016 au 31 mars 2017) 

Demande Numéro du 
permis 

Date d'émission  
du permis Nom propriétaire Numéro de lots Cadastre Matricule Superficie Unité de 

mesure 
Superficie 
(ha) Secteur Municipalité # Décision 

1 2016.004 2016-03-14 21.-1 Garthby 3883-28-5815 5 000.00 m² 0.5 ha Agroforestier de type 1 (20 ha) Paroisse de Disraeli 383293 

2 16-C-10 2016-04-12 4 543 407 Québec 5818-99-6252 10 051.80 m² 1.01 ha Îlot déstructuré avec morcellement East Broughton 373059 

3 COL16004 2014-04-01 Érablière Sirobec 349, 
350 Irlande 3105-76-4010 480 000.00 m² 48 ha Agroforestier de type 1 (20 ha) Irlande 373059 

4 DPCOL16002 2016-03-23 249-5 Irlande 2605-38-9339 15 082.10 m² 1.51 ha Agroforestier de type 1 (20 ha) Irlande 319968 

5 2016-04 2016-04-12 4 913 271 Québec 3721-20-6788 151 900.00 m² 15.19 ha Agroforestier de type 2 (10 ha) Kinnear's Mills 373059 

6 2016-07 2016-05-16 4 913 473 Québec 4217-93-7994 2 675.52 m² 0.27 ha Agricole (90 ha) Kinnear's Mills 385014 

7 2016-18 2016-06-16 4 913 471 Québec 4217-86-0798 4 296.60 m² 0.43 ha Îlot déstructuré avec morcellement Kinnear's Mills 373059 

8 2016-27 2016-08-01 4 913 490 Québec 4316-39-5070 108 500.00 m² 10.85 ha Agroforestier de type 2 (10 ha) Kinnear's Mills 373059 

9 2016-30 2016-08-15 4 913 472 Québec 4217-87-5563 9 000.00 m² 0.9 ha Îlot déstructuré avec morcellement Kinnear's Mills 373059 

10 2016-40 2016-09-29  4 913 363 Québec 4013-07-2697 40 500.00 m² 4.05 ha Îlot déstructuré avec morcellement Kinnear's Mills 373059 

11 C-613-16 2016-04-11  5 788 923 Québec 5817-23-9779 3 793.00 m² 0.38 ha Îlot déstructuré avec morcellement Sacré-Cœur-de-Jésus 373059 

12 C-679-16 2016-05-09 4 544 618 Québec 5914-38-6661 106 900.00 m² 10.69 ha Agroforestier de type 2 (10 ha) Sacré-Cœur-de-Jésus 373059 

13 C-680-16 2016-05-09 Boisés John Jen senc 4 544 619 Québec 5914-29-7154 209 600.00 m² 20.96 ha Agroforestier de type 2 (10 ha) Sacré-Cœur-de-Jésus 373059 

14 C-690-16 2016-06-06 5 788 924 Québec 5817-33-4046 4 353.60 m² 0.44 ha Îlot déstructuré avec morcellement Sacré-Cœur-de-Jésus 373059 

15 2016-039 2016-06-07 32-P Price 4784-75-5939 4 872.80 m² 0.49 ha Îlot déstructuré avec morcellement Sainte-Praxède 373059 

16 100516 2016-05-10 12B, Rang 5 Wolfe 2293-55-7090 43.25 ha 43.25 ha Agroforestier de type 1 (20 ha) Saint-Fortunat 373059 

17 170516 2016-05-17 19A, Rang 3 Wolfe 2793-37-9070 25.43 ha 25.43 ha Agroforestier de type 1 (20 ha) Saint-Julien 373059 
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Annexe 1 – Bilan des constructions résidentielles en 2016 (1er avril 2016 au 31 mars 2017) - suite 

Demande Numéro du 
permis 

Date d'émission  
du permis Nom propriétaire Numéro de lots Cadastre Matricule Superficie Unité de 

mesure 
Superficie 
(ha) Secteur Municipalité # Décision 

18 16-C-16 2016-05-10  4 448 362 Québec 4618-06-3202 4 993.20 m² 0.5 ha Agroforestier de type 2 (10 ha) Saint-Pierre-de-Broughton 373059 

19 20-C-16 2016-05-18 Ferme Laroche & Nadeau 4 545 223 Québec 5521-09-5340 121 000.00 m² 12.1 ha Agroforestier de type 2 (10 ha) Saint-Pierre-de-Broughton 373059 

20 70-C-16 2016-12-15  
4 679 016, 
4 448 458 Québec 4822-54-0336 177 300.00 m² 17.73 ha Îlot déstructuré avec morcellement Saint-Pierre-de-Broughton 373059 

21 47-C-16 2016-08-10 4 448 757, 
4 450 429 Québec 5127-08-7862 383 300.00 m² 38.33 ha Îlot déstructuré avec morcellement Saint-Pierre-de-Broughton 373059 

22 02-C-17 2017-02-02 

 
 
 4 448 772 Québec 5226-31-7646 260 900.00 m² 26.09 ha Agroforestier de type 2 (10 ha) Saint-Pierre-de-Broughton 373059 

23 12-C-17 2017-03-20  4 448 453 Québec 4819-27-1545 403 320.00 m² 40.33 ha Agroforestier de type 2 (10 ha) Saint-Pierre-de-Broughton 373059 

24 2016-1423 2016-10-04 4 601 918 Québec 4213-48-7037 26 900.00 m² 2.69 ha Îlot déstructuré avec morcellement Thetford Mines 373059 

25 2016-1606 2016-11-28 4 602 109 Québec 4515-63-0055 3 532.70 m² 0.35 ha Îlot déstructuré avec morcellement Thetford Mines 373059 

26 2016-0878 2016-06-29  
4 602 455, 
4 603 353, 
4 603 638 

Québec 4713-28-5710 12 825.00 m² 1.28 ha Îlot déstructuré avec morcellement Thetford Mines 373059 

27 2016-0730 2016-06-07 4 602 003 Québec 4511-03-6550 5 432.60 m² 0.54 ha Agroforestier de type 1 (20 ha) Thetford Mines 380873 

28 2016-1114 2016-08-10 Gestion Bivac inc. 
4 921 875, 
4 921 876, 
4 921 877 

Québec 5216-71-2390 115.96 ha 115.96 ha Agroforestier de type 1 (20 ha) Thetford Mines 373059 

29 2016-1163 2016-08-22 4 912 121 Québec 3707-79-6018 2 788.40 m² 0.28 ha Agricole dynamique (100 ha) Thetford Mines 385010 

30 16-05-0055 2016-05-15 5D-P, 
6-P Garthby 4083-08-6112 248 800.00 m² 24.88 ha Îlot déstructuré avec morcellement Ville de Disraeli 373059 
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Annexe 2 – Bilan des constructions résidentielles par municipalités (2013, 2014, 2015 
et 2016) 

ADSTOCK  BEAULAC-GARTHBY 
Nombre de résidences 

potentielles 
Secteurs îlots 

déstructurés  
Nombre de résidences 

potentielles 
Secteurs îlots 

déstructurés 
219 43  25 7 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0  

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0 
2014 2 0  2014 0 0 
2015 1 3  2015 0 0 
2016 0 0  2016 0 0 
Total  3 3  Total  0 0 

Proportion des 
résidences 
potentielles 1.4% 7.0%  

Proportion des 
résidences 
potentielles 0.0% 0.0% 

         

PAROISSE DE DISRAELI  VILLE DE DISRAELI 
Nombre de résidences 

potentielles 
Secteurs îlots 

déstructurés  
Nombre de résidences 

potentielles 
Secteurs îlots 

déstructurés 
39 41  1 4 

Nombre de 
permis émis 

2013 2 0  

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0 
2014 1 1  2014 0 0 
2015 1 0  2015 0 0 
2016 1 0  2016 0 1 
Total  5 1  Total  0 1 

Proportion des 
résidences 
potentielles 12.8% 2.4%  

Proportion des 
résidences 
potentielles 0.0% 25.0% 

         

EAST BROUGHTON  IRLANDE 
Nombre de résidences 

potentielles 
Secteurs îlots 

déstructurés  
Nombre de résidences 

potentielles 
Secteurs îlots 

déstructurés 
1 8  76 49 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0  

Nombre de 
permis émis 

2013 1 1 
2014 0 0  2014 2 0 
2015 0 0  2015 2 0 
2016 0 1  2016 2 0 
Total  0 1  Total  7 1 

Proportion des 
résidences 
potentielles 0.0% 12.5%  

Proportion des 
résidences 
potentielles 9.2% 2.0% 
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Annexe 2 – Bilan des constructions résidentielles par municipalités (2013, 2014, 2015 
et 2016) – suite 

KINNEAR'S MILLS  SACRÉ-CŒUR-DE-JÉSUS 
Nombre de résidences 

potentielles 
Secteurs îlots 

déstructurés  
Nombre de résidences 

potentielles 
Secteurs îlots 

déstructurés 
101 31  82 29 

Nombre de 
permis émis 

2013 2 1  

Nombre de 
permis émis 

2013 0 1 
2014 3 0  2014 1 0 
2015 3 0  2015 1 1 
2016 3 3  2016 2 2 
Total  11 4  Total  4 4 

Proportion des 
résidences 
potentielles 10.9% 12.9%  

Proportion des 
résidences 
potentielles 4.9% 13.8% 

         

SAINT-ADRIEN-D'IRLANDE  SAINTE-CLOTILDE-DE-BEAUCE 
Nombre de résidences 

potentielles 
Secteurs îlots 

déstructurés  
Nombre de résidences 

potentielles 
Secteurs îlots 

déstructurés 
27 32  56 13 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0  

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0 
2014 0 1  2014 0 0 
2015 0 1  2015 0 0 
2016 0 0  2016 0 0 
Total  0 2  Total  0 0 

Proportion des 
résidences 
potentielles 0.0% 6.3%  

Proportion des 
résidences 
potentielles 0.0% 0.0% 

         

SAINTE-PRAXÈDE  SAINT-FORTUNAT 
Nombre de résidences 

potentielles 
Secteurs îlots 

déstructurés  
Nombre de résidences 

potentielles 
Secteurs îlots 

déstructurés 
87 11  48 3 

Nombre de 
permis émis 

2013 1 1  

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0 
2014 0 0  2014 1 0 
2015 0 0  2015 0 0 
2016 0 1  2016 1 0 
Total  1 2  Total  2 0 

Proportion des 
résidences 
potentielles 1.1% 18.2%  

Proportion des 
résidences 
potentielles 4.2% 0.0% 

 

  



MRC des Appalaches  Bilan 2016 

8 

 

Annexe 2 – Bilan des constructions résidentielles par municipalités (2013, 2014, 2015 
et 2016) – suite 

SAINT-JACQUES-DE-LEEDS  

SAINT-JACQUES-LE-MAJEUR-DE-
WOLFESTOWN 

Nombre de résidences 
potentielles 

Secteurs îlots 
déstructurés  

Nombre de résidences 
potentielles 

Secteurs îlots 
déstructurés 

32 10  28 10 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0  

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0 
2014 2 0  2014 0 0 
2015 0 0  2015 1 0 
2016 0 0  2016 0 0 
Total  2 0  Total  1 0 

Proportion des 
résidences 
potentielles 6.3% 0.0%  

Proportion des 
résidences 
potentielles 3.6% 0.0% 

         

SAINT-JEAN-DE-BRÉBEUF  SAINT-JULIEN 
Nombre de résidences 

potentielles 
Secteurs îlots 

déstructurés  
Nombre de résidences 

potentielles 
Secteurs îlots 

déstructurés 
58 10  52 22 

Nombre de 
permis émis 

2013 2 0  

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0 
2014 0 0  2014 1 1 
2015 0 0  2015 0 0 
2016 0 0  2016 1 0 
Total  2 0  Total  2 1 

Proportion des 
résidences 
potentielles 3.4% 0.0%  

Proportion des 
résidences 
potentielles 3.8% 4.5% 

         

SAINT-JOSEPH-DE-COLERAINE  SAINT-PIERRE-DE-BROUGHTON 
Nombre de résidences 

potentielles 
Secteurs îlots 

déstructurés  
Nombre de résidences 

potentielles 
Secteurs îlots 

déstructurés 
12 --  144 65 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 --  

Nombre de 
permis émis 

2013 0 1 
2014 0 --  2014 3 1 
2015 0 --  2015 1 0 
2016 0    2016 4 2 
Total  0 --  Total  8 4 

Proportion des 
résidences 
potentielles 0.0% --  

Proportion des 
résidences 
potentielles 5.6% 6.2% 
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Annexe 2 – Bilan des constructions résidentielles par municipalités (2013, 2014, 2015 
et 2016) – suite 

VILLE DE THETFORD MINES  MRC DES APPALACHES 
Nombre de résidences 

potentielles 
Secteurs îlots 

déstructurés  
Nombre de résidences 

potentielles 
Secteurs îlots 

déstructurés 
111 98  1199 486 

Nombre de 
permis émis 

2013 3 0  

Nombre de 
permis émis 

2013 11 5 
2014 2 3  2014 18 7 
2015 0 2  2015 10 7 
2016 3 3  2016 17 13 
Total  8 8  Total  56 32 

Proportion des 
résidences 
potentielles 7.2% 8.2%  

Proportion des 
résidences 
potentielles 4.7% 6.6% 
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1. Mise en contexte 

Le 23 janvier 2013, la Commission de la protection du territoire agricole rendait une 

décision sur la demande à portée collective visant le territoire des 19 municipalités de la 

MRC des Appalaches.  

À la suite de la décision rendue, le conseil de la MRC a adopté deux RCI qui sont entrés 

en vigueur le 2 août 2013 pour le RCI numéro 146 et le 15 novembre 2013 pour le RCI 

numéro 149. Parallèlement, la MRC a adopté un règlement modifiant le schéma 

d’aménagement révisé afin d’inclure l’ensemble des dispositions de la décision 373059, 

règlement qui est entré en vigueur le 11 février 2014. Dans les mois suivants, les 

municipalités ont toutes adopté des règlements de concordance afin de se conformer au 

schéma d’aménagement. En fin de compte, toutes les municipalités ont intégré les 

dispositions dans leur réglementation d’urbanisme de février 2014 à novembre 2014. 

Une des dispositions de la décision est de produire un bilan annuel des constructions 

résidentielles en zone agricole. Le premier bilan annuel a été élaboré à l’hiver 2015 et 

comprenait les années civiles 2013 et 2014. Après avoir reçu une demande de la 

Commission, les bilans annuels se feront pour les années financières de la Commission 

soit du 1er avril d’une année au 31 mars de l’année suivante. Le bilan de 2017-2018 

s’échelonne donc du 1er avril 2017 au 31 mars 2018. 

 
2. La construction résidentielle 

Entre le 23 janvier 2013 et le 31 mars 2017, 88 permis pour la construction d’une 

résidence avaient été émis dans la zone agricole sur le territoire de la MRC des 

Appalaches. 

Entre le 1er avril 2017 et le 31 mars 2018, 24 permis pour la construction d’une 

résidence ont été émis dans la zone agricole permanente (annexe 1). Les municipalités 

d’Adstock, de la Paroisse de Disraeli, d’Irlande, de Kinnear’s Mills, de Sacré-Cœur-de-

Jésus, de Saint-Adrien-d’Irlande, de Sainte-Clotilde-de-Beauce, de Sainte-Praxède, de 

Saint-Jacques-le-Majeur-de-Wolfestown, de Saint-Jean-de-Brébeuf, de Saint-Pierre-de-

Broughton et de la ville de Thetford Mines ont émis des permis de construction 

résidentielle en zone agricole. 

La moitié des permis ont été émis dans les différents secteurs (agroforestier de type 1 et 

agroforestier de type 2, agricole et agricole dynamique) et l’autre moitié des permis a été 

émis dans des îlots déstructurés avec morcellement. Le tiers des permis de construction 

résidentielle qui ont été émis relèvent de la demande à portée collective. Les autres 

permis émis relèvent soit d’une déclaration de droits acquis ou d’une autorisation déjà 

émise par la Commission. 

En somme, depuis que la décision de la demande à portée collective a été rendue dans 

la MRC des Appalaches, 112 résidences ont été construites dans la zone agricole 

permanente. Néanmoins, un peu plus de la moitié (58,9 %) de ses nouvelles résidences 

relèvent de la décision rendue pour la demande à portée collective.  
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À l’annexe 2, un bilan récapitulatif par municipalité a été ajouté pour chaque année 

depuis que la décision a été rendue. 

 

3. Les constats 

Le bilan des constructions résidentielles en zone agricole est positif dans l’ensemble. 

Pour l’année fiscale de 2017, douze municipalités ont émis des permis de construction 

résidentielle dans la zone agricole. La superficie de ces municipalités occupée par la 

zone agricole varie de 51 % pour la ville de Thetford à 99,7 % pour la municipalité de 

Saint-Adrien-d’Irlande. La demande à portée collective est donc profitable pour les 

municipalités largement occupées par la zone agricole. 
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Annexe 1 – Bilan des constructions résidentielles en 2017 (1er avril 2017 au 31 mars 2018) 

Demande 
Numéro du 
permis 

Date d’émission  
du permis 

Nom propriétaire Numéro de lots Cadastre Matricule Superficie 
Unité de 
mesure 

Superficie 
(ha) 

Secteur Municipalité # Décision 

1 2017-082 2017-05-09 Ferme Pierline Enr. 6 087 778 Québec 5107-69-7830 3 541.00 m² 0.35 ha Îlot déstructuré avec morcellement Adstock 373059 

2 COL170010 2017-04-28 246, 249 Irlande 2605-75-0279 2 768.60 m² 0.28 ha Îlot déstructuré avec morcellement Irlande 373059 

3 COL170022 2017-05-19 218, 187 Irlande 3000-79-7820 15 800.00 m² 1.58 ha Îlot déstructuré avec morcellement Irlande 373059 

4 COL170023 2017-05-19 168 Irlande 2602-68-3030 3 483.75 m² 0.35 ha Agroforestier de type 2 (10 ha) Irlande 098578 

5 COL170030 2017-05-31  237-5, 244-10 Irlande 2705-64-8464 553.87 m² 0.06 ha Îlot déstructuré avec morcellement Irlande 373059 

6 COL170056 2017-08-25 144-1 Irlande 2505-12-4558 3 930.41 m² 0.39 ha Îlot déstructuré avec morcellement Irlande 373059 

7 juil-17 2017-04-07 4 913 340 Québec 3915-38-8088 18 800.00 m² 1.88 ha Agroforestier de type 1 (20 ha) Kinnear’s Mills 383479 

8 2017-31 2017-08-03 4 913 500 Québec 4317-62-4960 9 625.10 m² 0.96 ha Agroforestier de type 2 (10 ha) Kinnear’s Mills 414003 

9 2017-026 2017-05-08 5 690 764 Québec 3785-20-2743 1 835.00 m² 0.18 ha Îlot déstructuré avec morcellement Paroisse de Disraeli 373059 

10 2017-038 2017-05-17 5 514 502 Québec 3986-18-5339 1 513.00 m² 0.15 ha Îlot déstructuré avec morcellement Paroisse de Disraeli 373059 

11 2017-089 2017-08-16 5 690 483 Québec 3485-74-2678 2 908.00 m² 0.29 ha Îlot déstructuré avec morcellement Paroisse de Disraeli 373059 

12 C-715-17 2017-04-24 4 545 436 Québec 6618-63-6602 18 800.00 m² 1.88 ha Agricole (90 ha) Sacré-Cœur-de-Jésus 370851 

13 C-741-18 2017-03-19 4 544 473 Québec 5715-21-9180 4 144.80 m² 0.41 ha Agroforestier de type 1 (20 ha) Sacré-Cœur-de-Jésus 356434 

14 987 2015-05-26  4 912 822 Québec 3506-84-9636 4 055.80 m² 0.41 ha Îlot déstructuré avec morcellement Saint-Adrien-d’Irlande 373059 

15 1035 2017-08-08 4 913 671 Québec 3312-20-7129 1 445 387.00 m² 144.54 ha Agricole dynamique (100 ha) Saint-Adrien-d’Irlande 416629 

16 01-2018 2018-01-30 
 

5 041 900 Québec 6108-30-8113 4645.20 m² 0.46 ha Agricole (90 ha) Sainte-Clotilde-de-Beauce 418668 

17 2017-094 2017-09-15 
 

5 514 710 Québec 4483-10-4138 425 300.00 m² 42.53 ha Agroforestier de type 1 (20 ha) Sainte-Praxède 373059 

 



MRC des Appalaches  Bilan 2017-2018 

5 

 

Annexe 1 – Bilan des constructions résidentielles en 2017 (1er avril 2017 au 31 mars 2018) - suite 

Demande 
Numéro du 
permis 

Date d’émission  
du permis 

Nom propriétaire Numéro de lots Cadastre Matricule Superficie 
Unité de 
mesure 

Superficie 
(ha) 

Secteur Municipalité # Décision 

18 961 2017-05-02 5 690 920 Québec 2590-88-0798 114 500.00 m² 11.45 ha Agroforestier de type 1 (20 ha) 
Saint-Jacques-le-Majeur-
de-Wolfestown 

373059 

19 976 2017-09-05 6 012 685 Québec 2592-73-6985 5 099.60 m² 0.51 ha Îlot déstructuré avec morcellement 
Saint-Jacques-le-Majeur-
de-Wolfestown 

373059 

20 2017-02 2017-04-03 5 660 910 Québec 3219-72-2062 3 952.20 m² 0.4 ha Agricole (90 ha) Saint-Jean-de-Brébeuf 414804 

21 25-C-17 2017-05-11 
4 448 563, 
4 450 094 

Québec 4926-72-3636 513 400.00 m² 51.34 ha Agroforestier de type 2 (10 ha) Saint-Pierre-de-Broughton 373059 

22 31-C-17 2017-05-18 5 467 529 Québec 5120-96-2983 6 537.90 m² 0.65 ha Îlot déstructuré avec morcellement Saint-Pierre-de-Broughton 373059 

23 2017-1399 2017-09-18  5 548 540 Québec 4312-73-6364 3 250.00 m² 0.33 ha Îlot déstructuré avec morcellement Thetford Mines 373059 

24 2017-0655 2017-05-31 
 

4 603 234 Québec 5213-26-6932 204 500.00 m² 20.45 ha Agroforestier de type 2 (10 ha) Thetford Mines 373059 
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Annexe 2 – Bilan des constructions résidentielles par municipalités (2013, 2014, 2015, 

2016 et 2017) 

ADSTOCK 
 

BEAULAC-GARTHBY 

Nombre de résidences potentielles 
Secteurs îlots déstructurés 

 
Nombre de résidences potentielles 

Secteurs îlots déstructurés 

219 43 
 

25 7 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0 
 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0 

2014 2 0 
 

2014 0 0 

2015-2016 1 3 
 

2015-2016 0 0 

2016-2017 0 0 
 

2016-2017 0 0 

2017-2018 0 1 
 

2017-2018 0 0 

Total  3 4 
 

Total  0 0 

Proportion des 
résidences 
potentielles 1.4 % 9.3 % 

 

Proportion des 
résidences 
potentielles 0.0 % 0.0 % 

         PAROISSE DE DISRAELI 
 

VILLE DE DISRAELI 

Nombre de résidences potentielles 
Secteurs îlots déstructurés 

 
Nombre de résidences potentielles 

Secteurs îlots déstructurés 

39 41 
 

1 4 

Nombre de 
permis émis 

2013 2 0 
 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0 

2014 1 1 
 

2014 0 0 

2015-2016 1 0 
 

2015-2016 0 0 

2016-2017 1 0 
 

2016-2017 0 1 

2017-2018 0 3 
 

2017-2018 0 0 

Total  5 4 
 

Total  0 1 

Proportion des 
résidences 
potentielles 12.8 % 9.8 % 

 

Proportion des 
résidences 
potentielles 0.0 % 25.0 % 

         EAST BROUGHTON 
 

IRLANDE 

Nombre de résidences potentielles 
Secteurs îlots déstructurés 

 
Nombre de résidences potentielles 

Secteurs îlots déstructurés 

1 8 
 

76 49 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0 
 

Nombre de 
permis émis 

2013 1 1 

2014 0 0 
 

2014 2 0 

2015-2016 0 0 
 

2015-2016 2 0 

2016-2017 0 1 
 

2016-2017 2 0 

2017-2018 0 0 
 

2017-2018 1 4 

Total  0 1 
 

Total  8 5 

Proportion des 
résidences 
potentielles 0.0 % 12.5 % 

 

Proportion des 
résidences 
potentielles 10.5 % 10.2 % 
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Annexe 2 – Bilan des constructions résidentielles par municipalités (2013, 2014, 2015, 

2016 et 2017) – suite 

KINNEAR’S MILLS 
 

SACRÉ-CŒUR-DE-JÉSUS 

Nombre de résidences potentielles 
Secteurs îlots déstructurés 

 
Nombre de résidences potentielles 

Secteurs îlots déstructurés 

101 31 
 

82 29 

Nombre de 
permis émis 

2013 2 1 
 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 1 

2014 3 0 
 

2014 1 0 

2015-2016 3 0 
 

2015-2016 1 1 

2016-2017 3 3 
 

2016-2017 2 2 

2017-2018 2 0 
 

2017-2018 2 0 

Total  13 4 
 

Total  6 4 

Proportion des 
résidences 
potentielles 12.9 % 12.9 % 

 

Proportion des 
résidences 
potentielles 7.3 % 13.8 % 

         SAINT-ADRIEN-D’IRLANDE 
 

SAINTE-CLOTILDE-DE-BEAUCE 

Nombre de résidences potentielles 
Secteurs îlots déstructurés 

 
Nombre de résidences potentielles 

Secteurs îlots déstructurés 

27 32 
 

56 13 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0 
 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0 

2014 0 1 
 

2014 0 0 

2015-2016 0 1 
 

2015-2016 0 0 

2016-2017 0 0 
 

2016-2017 0 0 

2017-2018 1 1 
 

2017-2018 1 0 

Total  1 3 
 

Total  1 0 

Proportion des 
résidences 
potentielles 3.7 % 9.4 % 

 

Proportion des 
résidences 
potentielles 1.8 % 0.0 % 

         SAINTE-PRAXÈDE 
 

SAINT-FORTUNAT 

Nombre de résidences potentielles 
Secteurs îlots déstructurés 

 
Nombre de résidences potentielles 

Secteurs îlots déstructurés 

87 11 
 

48 3 

Nombre de 
permis émis 

2013 1 1 
 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0 

2014 0 0 
 

2014 1 0 

2015-2016 0 0 
 

2015-2016 0 0 

2016-2017 0 1 
 

2016-2017 1 0 

2017-2018 1 0 
 

2017-2018 0 0 

Total  2 2 
 

Total  2 0 

Proportion des 
résidences 
potentielles 2.3 % 18.2 % 

 

Proportion des 
résidences 
potentielles 4.2 % 0.0 % 
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Annexe 2 – Bilan des constructions résidentielles par municipalités (2013, 2014, 2015, 

2016 et 2017) – suite 

SAINT-JACQUES-DE-LEEDS 
 

SAINT-JACQUES-LE-MAJEUR-DE-
WOLFESTOWN 

Nombre de résidences potentielles 
Secteurs îlots déstructurés 

 
Nombre de résidences potentielles 

Secteurs îlots déstructurés 

32 10 
 

28 10 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0 
 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0 

2014 2 0 
 

2014 0 0 

2015-2016 0 0 
 

2015-2016 1 0 

2016-2017 0 0 
 

2016-2017 0 0 

2017-2018 0 0 
 

2017-2018 1 1 

Total  2 0 
 

Total  2 1 

Proportion des 
résidences 
potentielles 6.3 % 0.0 % 

 

Proportion des 
résidences 
potentielles 7.1 % 10.0 % 

         SAINT-JEAN-DE-BRÉBEUF 
 

SAINT-JULIEN 

Nombre de résidences potentielles 
Secteurs îlots déstructurés 

 
Nombre de résidences potentielles 

Secteurs îlots déstructurés 

58 10 
 

52 22 

Nombre de 
permis émis 

2013 2 0 
 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0 

2014 0 0 
 

2014 1 1 

2015-2016 0 0 
 

2015-2016 0 0 

2016-2017 0 0 
 

2016-2017 1 0 

2017-2018 1 0 
 

2017-2018 0 0 

Total  3 0 
 

Total  2 1 

Proportion des 
résidences 
potentielles 5.2 % 0.0 % 

 

Proportion des 
résidences 
potentielles 3.8 % 4.5 % 

         SAINT-JOSEPH-DE-COLERAINE 
 

SAINT-PIERRE-DE-BROUGHTON 

Nombre de résidences potentielles 
Secteurs îlots déstructurés 

 
Nombre de résidences potentielles 

Secteurs îlots déstructurés 

12 -- 
 

144 65 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 -- 
 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 1 

2014 0 -- 
 

2014 3 1 

2015-2016 0 -- 
 

2015-2016 1 0 

2016-2017 0 -- 
 

2016-2017 4 2 

2017-2018 0 -- 
 

2017-2018 1 1 

Total  0 -- 
 

Total  9 5 

Proportion des 
résidences 
potentielles 0.0 % -- 

 

Proportion des 
résidences 
potentielles 6.3 % 7.7 % 
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Annexe 2 – Bilan des constructions résidentielles par municipalités (2013, 2014, 2015, 

2016 et 2017) – suite 

VILLE DE THETFORD MINES 
 

MRC DES APPALACHES 

Nombre de résidences potentielles 
Secteurs îlots déstructurés 

 
Nombre de résidences potentielles 

Secteurs îlots déstructurés 

111 98 
 

1199 486 

Nombre de 
permis émis 

2013 3 0 
 

Nombre de 
permis émis 

2013 11 5 

2014 2 3 
 

2014 18 7 

2015-2016 0 2 
 

2015-2016 10 7 

2016-2017 3 3 
 

2016-2017 17 13 

2017-2018 1 1 
 

2017-2018 12 12 

Total  9 9 
 

Total  68 44 

Proportion des 
résidences 
potentielles 8.1 % 9.2 % 

 

Proportion des 
résidences 
potentielles 5.7 % 9.1 % 
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1. Mise en contexte 

Le 23 janvier 2013, la Commission de la protection du territoire agricole rendait une 

décision sur la demande à portée collective visant le territoire des 19 municipalités de la 

MRC des Appalaches.  

À la suite de la décision rendue, le conseil de la MRC a adopté deux RCI qui sont entrés 

en vigueur le 2 août 2013 pour le RCI numéro 146 et le 15 novembre 2013 pour le RCI 

numéro 149. Parallèlement, la MRC a adopté un règlement modifiant le schéma 

d’aménagement révisé afin d’inclure l’ensemble des dispositions de la décision 373059, 

règlement qui est entré en vigueur le 11 février 2014. Dans les mois suivants, les 

municipalités ont toutes adopté des règlements de concordance afin de se conformer au 

schéma d’aménagement. En fin de compte, toutes les municipalités ont intégré les 

dispositions dans leur réglementation d’urbanisme de février 2014 à novembre 2014. 

Une des dispositions de la décision est de produire un bilan annuel des constructions 

résidentielles en zone agricole. Le premier bilan annuel a été élaboré à l’hiver 2015 et 

comprenait les années civiles 2013 et 2014. Après avoir reçu une demande de la 

Commission, les bilans annuels se feront pour les années financières de la Commission 

soit du 1er avril d’une année au 31 mars de l’année suivante. Le bilan de 2018-2019 

s’échelonne donc du 1er avril 2018 au 31 mars 2019. 

 
2. La construction résidentielle 

Entre le 23 janvier 2013 et le 31 mars 2018, 112 permis pour la construction d’une 

résidence avaient été émis dans la zone agricole sur le territoire de la MRC des 

Appalaches. 

Entre le 1er avril 2018 et le 31 mars 2019, 20 permis pour la construction d’une 

résidence ont été émis dans la zone agricole permanente (annexe 1). Les municipalités 

d’Adstock, de la Paroisse de Disraeli, d’Irlande, de Kinnear’s Mills, de Sacré-Cœur-de-

Jésus, de Saint-Adrien-d’Irlande, de Sainte-Clotilde-de-Beauce, de Saint-Jacques-le-

Majeur-de-Wolfestown, de Saint-Pierre-de-Broughton et de la ville de Thetford Mines ont 

émis des permis de construction résidentielle en zone agricole. 

Les trois-quarts des permis ont été émis dans les différents secteurs (agroforestier de 

type 1 et agroforestier de type 2, agricole et agricole dynamique) et le dernier quart des 

permis a été émis dans des îlots déstructurés avec morcellement. 20 % des permis de 

construction résidentielle qui ont été émis relèvent de la demande à portée collective. 

Les autres permis émis (80 %) relèvent soit d’une déclaration de droits acquis ou d’une 

autorisation déjà émise par la Commission. 

En somme, depuis que la décision de la demande à portée collective a été rendue dans 

la MRC des Appalaches, 132 résidences ont été construites dans la zone agricole 

permanente. Néanmoins, un peu plus de la moitié (56 %) de ses nouvelles résidences 

relèvent de la décision rendue pour la demande à portée collective.  



MRC des Appalaches  Bilan 2018-2019 

3 

 

À l’annexe 2, un bilan récapitulatif par municipalité a été ajouté pour chaque année 

depuis que la décision a été rendue. 

 

3. Les constats 

Le bilan des constructions résidentielles en zone agricole est positif dans l’ensemble. 

Pour l’année fiscale 2018-2019, dix municipalités ont émis des permis de construction 

résidentielle dans la zone agricole. La superficie de ces municipalités occupée par la 

zone agricole varie de 51 % pour la ville de Thetford à 99,7 % pour la municipalité de 

Saint-Adrien-d’Irlande. La demande à portée collective est donc profitable pour les 

municipalités largement occupées par la zone agricole. 
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Annexe 1 – Bilan des constructions résidentielles en 2018-2019 (1er avril 2018 au 31 mars 2019) 

Demande 
Numéro 
du 
permis 

Date 
d'émission  
du permis 

Nom propriétaire 
Numéro de 
lots 

Cadastre Matricule Superficie 
Unité 
de 
mesure 

Superficie 
(ha) 

Secteur Municipalité 
# 
Décision 

Type de 
permis 

1 2018-428 2018-09-13  5 135 215 Québec 5205-10-8069 392 300.00 m² 39.23 ha 
Agroforestier de type 1 
(20 ha) 

Adstock 373059 
Construction 
neuve 

2 COL180043 2018-07-18 124, 124-5 Ireland 2304-32-4432 2 291.43 m² 0.23 ha 
Îlot déstructuré avec 
morcellement 

Irlande 373059 Reconstruction 

3 COL180018 2018-05-25  
244-6,244-
7,244-8- 

Ireland 2705-54-6982 1 825.30 m² 0.18 ha 
Îlot déstructuré avec 
morcellement 

Irlande 373059 Reconstruction 

4 2018-023 2018-07-12 4 913 418 Québec 4116-48-7691 555 100.00 m² 55.51 ha 
Agroforestier de type 2 
(10 ha) 

Kinnear's Mills 338982 
Construction 
neuve 

5 2018-033 2018-05-10  5 690 496 Québec 3488-80-9319 470 100.00 m² 47.01 ha 
Agroforestier de type 1 
(20 ha) 

Paroisse de Disraeli 373059 
Construction 
neuve 

6 756-18 2018-07-05  (Art.40) 4 544 854 Québec 6313-48-2276 581 800.00 m² 58.18 ha 
Agricole dynamique (100 
ha) 

Sacré-Cœur-de-Jésus 384462 
Construction 
neuve 

7 757-18 2018-07-05 4 545 299 Québec 5817-14-0988 5 000.00 m² 0.5 ha Agricole (90 ha) Sacré-Cœur-de-Jésus 361434 Reconstruction 

8 763-18 2018-08-13 4 544 773 Québec 6122-97-7890 484 400.00 m² 48.44 ha 
Agroforestier de type 2 
(10 ha) 

Sacré-Cœur-de-Jésus 373059 
Construction 
neuve 

9 764-18 2018-08-16 4 544 726 Québec 6026-64-9785 6 995.60 m² 0.7 ha 
Agroforestier de type 2 
(10 ha) 

Sacré-Cœur-de-Jésus 173776 Reconstruction 

10 775-19 2019-03-04  4 544 649 Québec 5924-20-2274 216 700.00 m² 21.67 ha 
Agroforestier de type 2 
(10 ha) 

Sacré-Cœur-de-Jésus 373059 
Construction 
neuve 

11 154 2018-01-01 4 912 830 Thetford 3507-88-2882 87 600.00 m² 8.76 ha 
Agroforestier de type 1 
(20 ha) 

Saint-Adrien-d'Irlande 
T-

004154 
Construction 
neuve 

12 1043 2018-09-01 4 912 822 Thetford 3506-84-9636 4 055.80 m² 0.41 ha 
Îlot déstructuré avec 
morcellement 

Saint-Adrien-d'Irlande 353334 
Construction 
neuve 

13 C-03-2019 2019-02-19 5 041 186 Québec 6405-44-2649 8 753.00 m² 0.88 ha 
Agroforestier de type 1 
(20 ha) 

Sainte-Clotilde-de-Beauce 421546 Reconstruction 

14 C-02-2019 2019-03-14  6 253 051 Québec 
 

3 709.06 m² 0.37 ha Agricole (90 ha) Sainte-Clotilde-de-Beauce 420201 Reconstruction 

15 1000 2018-07-18 9308-6585 Québec inc. 5 691 000 Québec 2789-69-7369 302 200.00 m² 30.22 ha 
Agroforestier de type 1 
(20 ha) 

Saint-Jacques-le-Majeur-de-
Wolfestown 

380852 Reconstruction 

16 78-C-18 2018-11-07  4 448 339 Québec 4523-11-2588 106 000.00 m² 10.6 ha Agricole (90 ha) Saint-Pierre-de-Broughton 421186 Reconstruction 

17 2018-0272 2018-04-18 4 602 338 Québec 4613-48-6303 2346.40 m² 0.23 ha 
Agroforestier de type 2 
(10 ha) 

Thetford Mines 
 

Reconstruction 
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Annexe 1 – Bilan des constructions résidentielles en 2018-2019 (1er avril 2018 au 31 mars 2019) - suite 

Demande 
Numéro 
du 
permis 

Date 
d'émission  
du permis 

Nom propriétaire 
Numéro de 
lots 

Cadastre Matricule Superficie 
Unité 
de 
mesure 

Superficie 
(ha) 

Secteur Municipalité 
# 
Décision 

Type de 
permis 

18 2018-0625 2018-05-28 
 

4 912 359 Québec 4009-72-1340 2689.20 m² 0.27 ha 
Îlot déstructuré avec 
morcellement 

Thetford Mines 373059 
Construction 
neuve 

19 2018-1264 2018-08-29 4 602 659 Québec 4814-33-6954 2448.30 m² 0.24 ha 
Agroforestier de type 1 
(20 ha) 

Thetford Mines 420071 Reconstruction 

20 2019-0012 2019-01-09 4 602 092 Québec 4514-85-8464 1185.70 m² 0.12 ha 
Îlot déstructuré avec 
morcellement 

Thetford Mines 373059 Reconstruction 
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Annexe 2 – Bilan des constructions résidentielles par municipalités (2013, 2014, 2015, 

2016, 2017 et 2018) 

ADSTOCK 
 

BEAULAC-GARTHBY 

Nombre de résidences potentielles 
Secteurs îlots déstructurés 

 
Nombre de résidences potentielles 

Secteurs îlots déstructurés 

219 43 
 

25 7 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0 
 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0 

2014 2 0 
 

2014 0 0 

2015-2016 1 3 
 

2015-2016 0 0 

2016-2017 0 0 
 

2016-2017 0 0 

2017-2018 0 1 
 

2017-2018 0 0 

2018-2019 1 0 
 

2018-2019 0 0 

Total  4 4 
 

Total  0 0 

Proportion des 
résidences 
potentielles 1.8% 9.3% 

 

Proportion des 
résidences 
potentielles 0.0% 0.0% 

         

PAROISSE DE DISRAELI 
 

VILLE DE DISRAELI 

Nombre de résidences potentielles 
Secteurs îlots déstructurés 

 
Nombre de résidences potentielles 

Secteurs îlots déstructurés 

39 41 
 

1 4 

Nombre de 
permis émis 

2013 2 0 
 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0 

2014 1 1 
 

2014 0 0 

2015-2016 1 0 
 

2015-2016 0 0 

2016-2017 1 0 
 

2016-2017 0 1 

2017-2018 0 3 
 

2017-2018 0 0 

2018-2019 1 0 
 

2018-2019 0 0 

Total  6 4 
 

Total  0 1 

Proportion des 
résidences 
potentielles 15.4% 9.8% 

 

Proportion des 
résidences 
potentielles 0.0% 25.0% 

         

EAST BROUGHTON 
 

IRLANDE 

Nombre de résidences potentielles 
Secteurs îlots déstructurés 

 
Nombre de résidences potentielles 

Secteurs îlots déstructurés 

1 8 
 

76 49 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0 
 

Nombre de 
permis émis 

2013 1 1 

2014 0 0 
 

2014 2 0 

2015-2016 0 0 
 

2015-2016 2 0 

2016-2017 0 1 
 

2016-2017 2 0 

2017-2018 0 0 
 

2017-2018 1 4 

2018-2019 0 0 
 

2018-2019 0 2 

Total  0 1 
 

Total  8 7 

Proportion des 
résidences 
potentielles 0.0% 12.5% 

 

Proportion des 
résidences 
potentielles 10.5% 14.3% 

 

 



MRC des Appalaches  Bilan 2018-2019 

7 

 

Annexe 2 – Bilan des constructions résidentielles par municipalités (2013, 2014, 2015, 

2016, 2017 et 2018) – suite 

KINNEAR'S MILLS 
 

SACRÉ-CŒUR-DE-JÉSUS 

Nombre de résidences potentielles 
Secteurs îlots déstructurés 

 
Nombre de résidences potentielles 

Secteurs 
îlots 

déstructurés 

101 31 
 

82 29 

Nombre de 
permis émis 

2013 2 1 
 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 1 

2014 3 0 
 

2014 1 0 

2015-2016 3 0 
 

2015-2016 1 1 

2016-2017 3 3 
 

2016-2017 2 2 

2017-2018 2 0 
 

2017-2018 2 0 

2018-2019 1 0 
 

2018-2019 5 0 

Total  14 4 
 

Total  11 4 

Proportion des 
résidences 
potentielles 13.9% 12.9% 

 

Proportion des 
résidences 
potentielles 13.4% 13.8% 

         

SAINT-ADRIEN-D'IRLANDE 
 

SAINTE-CLOTILDE-DE-BEAUCE 

Nombre de résidences potentielles 
Secteurs îlots déstructurés 

 
Nombre de résidences potentielles 

Secteurs 
îlots 

déstructurés 

27 32 
 

56 13 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0 
 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0 

2014 0 1 
 

2014 0 0 

2015-2016 0 1 
 

2015-2016 0 0 

2016-2017 0 0 
 

2016-2017 0 0 

2017-2018 1 1 
 

2017-2018 1 0 

2018-2019 1 1 
 

2018-2019 2 0 

Total  2 4 
 

Total  3 0 

Proportion des 
résidences 
potentielles 7.4% 12.5% 

 

Proportion des 
résidences 
potentielles 5.4% 0.0% 

         

SAINTE-PRAXÈDE 
 

SAINT-FORTUNAT 

Nombre de résidences potentielles 
Secteurs îlots déstructurés 

 
Nombre de résidences potentielles 

Secteurs 
îlots 

déstructurés 

87 11 
 

48 3 

Nombre de 
permis émis 

2013 1 1 
 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0 

2014 0 0 
 

2014 1 0 

2015-2016 0 0 
 

2015-2016 0 0 

2016-2017 0 1 
 

2016-2017 1 0 

2017-2018 1 0 
 

2017-2018 0 0 

2018-2019 0 0 
 

2018-2019 0 0 

Total  2 2 
 

Total  2 0 

Proportion des 
résidences 
potentielles 2.3% 18.2% 

 

Proportion des 
résidences 
potentielles 4.2% 0.0% 
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Annexe 2 – Bilan des constructions résidentielles par municipalités (2013, 2014, 2015, 

2016, 2017 et 2018) – suite 

SAINT-JACQUES-DE-LEEDS 
 

SAINT-JACQUES-LE-MAJEUR-DE-WOLFESTOWN 

Nombre de résidences potentielles 
Secteurs îlots déstructurés 

 
Nombre de résidences potentielles 

Secteurs 
îlots 

déstructurés 

32 10 
 

28 10 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0 
 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0 

2014 2 0 
 

2014 0 0 

2015-2016 0 0 
 

2015-2016 1 0 

2016-2017 0 0 
 

2016-2017 0 0 

2017-2018 0 0 
 

2017-2018 1 1 

2018-2019 0 0 
 

2018-2019 1 0 

Total  2 0 
 

Total  3 1 

Proportion des 
résidences 
potentielles 6.3% 0.0% 

 

Proportion des 
résidences 
potentielles 10.7% 10.0% 

         

SAINT-JEAN-DE-BRÉBEUF 
 

SAINT-JULIEN 

Nombre de résidences potentielles 
Secteurs îlots déstructurés 

 
Nombre de résidences potentielles 

Secteurs 
îlots 

déstructurés 

58 10 
 

52 22 

Nombre de 
permis émis 

2013 2 0 
 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 0 

2014 0 0 
 

2014 1 1 

2015-2016 0 0 
 

2015-2016 0 0 

2016-2017 0 0 
 

2016-2017 1 0 

2017-2018 1 0 
 

2017-2018 0 0 

2018-2019 0 0 
 

2018-2019 0 0 

Total  3 0 
 

Total  2 1 

Proportion des 
résidences 
potentielles 5.2% 0.0% 

 

Proportion des 
résidences 
potentielles 3.8% 4.5% 

         

SAINT-JOSEPH-DE-COLERAINE 
 

SAINT-PIERRE-DE-BROUGHTON 

Nombre de résidences potentielles 
Secteurs îlots déstructurés 

 
Nombre de résidences potentielles 

Secteurs 
îlots 

déstructurés 

12 -- 
 

144 65 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 -- 
 

Nombre de 
permis émis 

2013 0 1 

2014 0 -- 
 

2014 3 1 

2015-2016 0 -- 
 

2015-2016 1 0 

2016-2017 0 -- 
 

2016-2017 4 2 

2017-2018 0 -- 
 

2017-2018 1 1 

2018-2019 0   
 

2018-2019 1 0 

Total  0 -- 
 

Total  10 5 

Proportion des 
résidences 
potentielles 0.0% -- 

 

Proportion des 
résidences 
potentielles 6.9% 7.7% 
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Annexe 2 – Bilan des constructions résidentielles par municipalités (2013, 2014, 2015, 

2016, 2017 et 2018) – suite 

VILLE DE THETFORD MINES 
 

MRC DES APPALACHES 

Nombre de résidences potentielles 
Secteurs îlots déstructurés 

 
Nombre de résidences potentielles 

Secteurs 
îlots 

déstructurés 

111 98 
 

1199 486 

Nombre de 
permis émis 

2013 3 0 
 

Nombre de 
permis émis 

2013 11 5 

2014 2 3 
 

2014 18 7 

2015-2016 0 2 
 

2015-2016 10 7 

2016-2017 3 3 
 

2016-2017 17 13 

2017-2018 1 1 
 

2017-2018 12 12 

2018-2019 2 2 
 

2018-2019 15 5 

Total  11 11 
 

Total  83 49 

Proportion des 
résidences 
potentielles 9.9% 11.2% 

 

Proportion des 
résidences 
potentielles 6.9% 10.1% 
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Le 10 juin 2020 

 

1. Mise en contexte 

Le 23 janvier 2013, la Commission de la protection du territoire agricole rendait une 

décision sur la demande à portée collective visant le territoire des 19 municipalités de la 

MRC des Appalaches.  

À la suite de la décision rendue, le conseil de la MRC a adopté deux RCI qui sont entrés 

en vigueur le 2 août 2013 pour le RCI numéro 146 et le 15 novembre 2013 pour le RCI 

numéro 149. Parallèlement, la MRC a adopté un règlement modifiant le schéma 

d’aménagement révisé afin d’inclure l’ensemble des dispositions de la décision 373059, 

règlement qui est entré en vigueur le 11 février 2014. Dans les mois suivants, les 

municipalités ont toutes adopté des règlements de concordance afin de se conformer au 

schéma d’aménagement. En fin de compte, toutes les municipalités ont intégré les 

dispositions dans leur réglementation d’urbanisme de février 2014 à novembre 2014. 

Une des dispositions de la décision est de produire un bilan annuel des constructions 

résidentielles en zone agricole. Le premier bilan annuel a été élaboré à l’hiver 2015 et 

comprenait les années civiles 2013 et 2014. Après avoir reçu une demande de la 

Commission, les bilans annuels se feront pour les années financières de la Commission 

soit du 1er avril d’une année au 31 mars de l’année suivante. Le bilan de 2019-2020 

s’échelonne donc du 1er avril 2019 au 31 mars 2020. 

 
2. La construction résidentielle 

Entre le 23 janvier 2013 et le 31 mars 2019, 132 permis pour la construction d’une 

résidence avaient été émis dans la zone agricole sur le territoire de la MRC des 

Appalaches. 

Entre le 1er avril 2019 et le 31 mars 2020, 21 permis pour la construction d’une 

résidence ont été émis dans la zone agricole permanente (annexe 1). Les municipalités 

d’Adstock, de la Paroisse de Disraeli, de Saint-Fortunat, de Kinnear’s Mills, de Sacré-

Cœur-de-Jésus, de Saint-Jean-de-Brébeuf, de Sainte-Clotilde-de-Beauce, de Saint-

Jacques-de-Leeds, de Saint-Pierre-de-Broughton, de Sainte-Praxède et de la ville de 

Thetford Mines ont émis des permis de construction résidentielle en zone agricole. 

Les trois-quarts des permis ont été émis dans les différents secteurs (agroforestier de 

type 1 et agroforestier de type 2, agricole et agricole dynamique) et le dernier quart des 

permis a été émis dans des îlots déstructurés avec morcellement. 48 % des permis de 

construction résidentielle qui ont été émis relèvent de la demande à portée collective. 

Les autres permis émis (52 %) relèvent soit d’une déclaration de droits acquis ou d’une 

autorisation déjà émise par la Commission. 

En somme, depuis que la décision de la demande à portée collective a été rendue dans 

la MRC des Appalaches, 153 résidences ont été construites dans la zone agricole 
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permanente. Néanmoins, un peu plus de la moitié (52 %) de ses nouvelles résidences 

relèvent de la décision rendue pour la demande à portée collective.  

À l’annexe 2, un bilan récapitulatif par municipalité a été ajouté pour chaque année 

depuis que la décision a été rendue. 

 

3. Les constats 

Le bilan des constructions résidentielles en zone agricole est positif dans l’ensemble. 

Pour l’année fiscale 2019-2020, onze municipalités ont émis des permis de construction 

résidentielle dans la zone agricole. La superficie de ces municipalités occupée par la 

zone agricole varie de 51 % pour la ville de Thetford à 99,5 % pour la municipalité de 

Saint-Jean-de-Brébeuf. La demande à portée collective est donc profitable pour les 

municipalités largement occupées par la zone agricole. 
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Annexe 1 – Bilan des constructions résidentielles en 2019-2020 (1er avril 2019 au 31 mars 2020) 

 

 

 

Demande
Numéro du

permis

Date 

d'émission 

du permis

Nom propriétaire Numéro de lots Cadastre Matricule Superficie
Unité de

mesure
Superficie (ha) Secteur Municipalité # Décision Type de permis

1 2019-038 2019-04-03 6 197 945 Québec 5103-48-2603 4 235.20 m² 0.42 ha Agroforestier de type 1 (20 ha) Adstock 414637 Reconstruction

2 2019-351 2019-08-28 5 449 686 Québec 6196-91-0311 627 300.00 m² 62.73 ha Agroforestier de type 2 (10 ha) Adstock 373059 Construction neuve

3 2019-361 2019-08-29 5 135 319 Québec 5310-54-1781 624 600.00 m² 62.46 ha Agroforestier de type 1 (20 ha) Adstock 424100 Reconstruction

4 2019-066 2019-06-18 5 690 248 Québec 3186-83-5534 581 900.00 m² 58.19 ha Agroforestier de type 1 (20 ha) Paroisse de Disraeli 373059 Construction neuve

5 2018-073 2019-01-22 4 913 440 Québec 4119-80-3430 370 000.00 m² 37 ha Agricole (90 ha) Kinnear's Mills 421363 Reconstruction

6 806-19
2019-10-10

 
5 392 507 Québec 5817-34-7911 3 002.40 m² 0.3 ha Îlot déstructuré avec morcellement Sacré-Cœur-de-Jésus 373059 Construction neuve

7 C19-10 2019-06-18 5 041 029 Québec 6305-98-5481 836 100.00 m² 83.61 ha Agroforestier de type 1 (20 ha) Sainte-Clotilde-de-Beauce 373059 Construction neuve

8 2017-050 2018-03-18 5 514 668 Québec 4382-52-2440 430 000.00 m² 43 ha Agroforestier de type 2 (10 ha) Sainte-Praxède 416589 Reconstruction

9 220419 2019-04-22 5 691 174 Québec 1697-65-4339 15 529.00 m² 1.55 ha Agroforestier de type 1 (20 ha) Saint-Fortunat 418444 Reconstruction

10 20519 2019-05-02 5 691 304 Québec 1994-01-7894 386 300.00 m² 38.63 ha Agroforestier de type 2 (10 ha) Saint-Fortunat 373059 Construction neuve

11 2019-032 2019-08-12
 

6 320 233 Québec 4125-79-3795 5 000.00 m² 0.5 ha Agroforestier de type 1 (20 ha) Saint-Jacques-de-Leeds 424430 Reconstruction

12 18021 2018-12-02
 

6 055 082 Québec 3218-48-7221 4 869.40 m² 0.49 ha Agricole (90 ha) Saint-Jean-de-Brébeuf 423069 Reconstruction

13 19009 2020-02-20
Les sucreries R.D.M. 

Labbé SENC
5 660 876 Québec 3119-58-4618 414 119.00 m² 41.41 ha Agroforestier de type 1 (20 ha) Saint-Jean-de-Brébeuf 373059 Construction neuve

14 09-C-19 2019-04-18 4 545 128-4 448 798 Québec 5326-83-9729 1 038 400.00 m² 103.84 ha Agroforestier de type 1 (20 ha) Saint-Pierre-de-Broughton 421965 Construction neuve

15 2019-1361 2019-09-03 4 602 360 Québec 4614-88-7500 12 000.00 m² 1.2 ha Îlot déstructuré avec morcellement Thetford Mines 373059 Construction neuve

16 2019-1068 2019-07-19 4 912 109 Québec 3706-54-7489 272 800.00 m² 27.28 ha Agricole dynamique (100 ha) Thetford Mines 424069 Reconstruction

17 2019-1821 2019-12-08 6 319 552 Québec 4713-66-1751 2 787.30 m² 0.28 ha Agroforestier de type 3 (5 ha) Thetford Mines 424971 Reconstruction

18 2019-1775 2019-11-21 6 193 835 Québec 4009-10-6230 132 140.00 m² 13.21 ha Îlot déstructuré avec morcellement Thetford Mines 373059 Construction neuve

19 2019-0196 2019-04-04 5 548 539 Québec 4312-62-6945 19 400.00 m² 1.94 ha Îlot déstructuré avec morcellement Thetford Mines 373059 Reconstruction

20 2019-1043 2019-07-16
 

6 197 904 Québec 4009-84-1666 5 000.00 m² 0.5 ha Agricole (90 ha) Thetford Mines 421812 Reconstruction

21 2019-0012 2019-01-09 4 602 092 Québec 4514-85-8464 1 185.70 m² 0.12 ha Îlot déstructuré avec morcellement Thetford Mines 373059 Reconstruction



MRC des Appalaches  Bilan 2019-2020 

5 

 

Annexe 2 – Bilan des constructions résidentielles par municipalités (2013, 2014, 2015, 

2016, 2017, 2018 et 2019) 

 

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

219 43 25 7

2013 0 0 2013 0 0

2014 2 0 2014 0 0

2015-2016 1 3 2015-2016 0 0

2016-2017 0 0 2016-2017 0 0

2017-2018 0 1 2017-2018 0 0

2018-2019 1 0 2018-2019 0 0

2019-2020 3 0 2019-2020 0 0

Total 7 4 Total 0 0

Proportion des 

résidences 

potentielles 3.2% 9.3%

Proportion des 

résidences 

potentielles 0.0% 0.0%

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

39 41 1 4

2013 2 0 2013 0 0

2014 1 1 2014 0 0

2015-2016 1 0 2015-2016 0 0

2016-2017 1 0 2016-2017 0 1

2017-2018 0 3 2017-2018 0 0

2018-2019 1 0 2018-2019 0 0

2019-2020 1 0 2019-2020 0 0

Total 7 4 Total 0 1
Proportion des 

résidences 17.9% 9.8%

Proportion des 

résidences 0.0% 25.0%

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

1 8 76 49

2013 0 0 2013 1 1

2014 0 0 2014 2 0

2015-2016 0 0 2015-2016 2 0

2016-2017 0 1 2016-2017 2 0

2017-2018 0 0 2017-2018 1 4

2018-2019 0 0 2018-2019 0 2

2019-2020 0 0 2019-2020 0 0

Total 0 1 Total 8 7

Proportion des 

résidences 

potentielles 0.0% 12.5%

Proportion des 

résidences 

potentielles 10.5% 14.3%

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

101 31 82 29

2013 2 1 2013 0 1

2014 3 0 2014 1 0

2015-2016 3 0 2015-2016 1 1

2016-2017 3 3 2016-2017 2 2

2017-2018 2 0 2017-2018 2 0

2018-2019 1 0 2018-2019 5 0

2019-2020 1 0 2019-2020 0 1

Total 15 4 Total 11 5

Proportion des 

résidences 

potentielles 14.9% 12.9%

Proportion des 

résidences 

potentielles 13.4% 17.2%

Nombre de 

permis émis

Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

Nombre de 

permis émis

IRLANDE
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

EAST BROUGHTON
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

ADSTOCK

PAROISSE DE DISRAELI

BEAULAC-GARTHBY

VILLE DE DISRAELI
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

Nombre de résidences 

potentielles

KINNEAR'S MILLS
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

SACRÉ-CŒUR-DE-JÉSUS
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis
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Annexe 2 – Bilan des constructions résidentielles par municipalités (2013, 2014, 2015, 

2016, 2017, 2018 et 2019) – suite 

 

 

 

 

 

 

 

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

27 32 56 13

2013 0 0 2013 0 0

2014 0 1 2014 0 0

2015-2016 0 1 2015-2016 0 0

2016-2017 0 0 2016-2017 0 0

2017-2018 1 1 2017-2018 1 0

2018-2019 1 1 2018-2019 2 0

2019-2020 0 0 2019-2020 1 0

Total 2 4 Total 4 0

Proportion des 

résidences 

potentielles 7.4% 12.5%

Proportion des 

résidences 

potentielles 7.1% 0.0%

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

87 11 48 3

2013 1 1 2013 0 0

2014 0 0 2014 1 0

2015-2016 0 0 2015-2016 0 0

2016-2017 0 1 2016-2017 1 0

2017-2018 1 0 2017-2018 0 0

2018-2019 0 0 2018-2019 0 0

2019-2020 1 0 2019-2020 2 0

Total 3 2 Total 4 0

Proportion des 

résidences 

potentielles 3.4% 18.2%

Proportion des 

résidences 

potentielles 8.3% 0.0%

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

32 10 28 10

2013 0 0 2013 0 0

2014 2 0 2014 0 0

2015-2016 0 0 2015-2016 1 0

2016-2017 0 0 2016-2017 0 0

2017-2018 0 0 2017-2018 1 1

2018-2019 0 0 2018-2019 1 0

2019-2020 1 0 2019-2020 0 0

Total 3 0 Total 3 1

Proportion des 

résidences 

potentielles 9.4% 0.0%

Proportion des 

résidences 

potentielles 10.7% 10.0%

SAINTE-CLOTILDE-DE-BEAUCE
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

SAINTE-PRAXÈDE
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

SAINT-ADRIEN-D'IRLANDE
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

SAINT-JACQUES-LE-MAJEUR-DE-WOLFESTOWN
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

SAINT-FORTUNAT
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

SAINT-JACQUES-DE-LEEDS
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis
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Annexe 2 – Bilan des constructions résidentielles par municipalités (2013, 2014, 2015, 

2016, 2017, 2018 et 2019) – suite 

 

 

 

 

 

 

 

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

58 10 52 22

2013 2 0 2013 0 0

2014 0 0 2014 1 1

2015-2016 0 0 2015-2016 0 0

2016-2017 0 0 2016-2017 1 0

2017-2018 1 0 2017-2018 0 0

2018-2019 0 0 2018-2019 0 0

2019-2020 2 0 2019-2020 0 0

Total 5 0 Total 2 1

Proportion des 

résidences 

potentielles 8.6% 0.0%

Proportion des 

résidences 

potentielles 3.8% 4.5%

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

12 -- 144 65

2013 0 -- 2013 0 1

2014 0 -- 2014 3 1

2015-2016 0 -- 2015-2016 1 0

2016-2017 0 -- 2016-2017 4 2

2017-2018 0 -- 2017-2018 1 1

2018-2019 0 2018-2019 1 0

2019-2020 0 2019-2020 1 0

Total 0 -- Total 11 5

Proportion des 

résidences 

potentielles 0.0% --

Proportion des 

résidences 

potentielles 7.6% 7.7%

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

111 98 1199 486

2013 3 0 2013 11 5

2014 2 3 2014 18 7

2015-2016 0 2 2015-2016 10 7

2016-2017 3 3 2016-2017 17 13

2017-2018 1 1 2017-2018 12 12

2018-2019 2 2 2018-2019 15 5

2019-2020 3 4 2019-2020 16 5

Total 14 15 Total 99 54

Proportion des 

résidences 

potentielles 12.6% 15.3%

Proportion des 

résidences 

potentielles 8.3% 11.1%

MRC DES APPALACHES
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

SAINT-JEAN-DE-BRÉBEUF
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

SAINT-PIERRE-DE-BROUGHTON
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

SAINT-JULIEN
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

VILLE DE THETFORD MINES
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

SAINT-JOSEPH-DE-COLERAINE
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis
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Le 22 juin 2021 

 

1. Mise en contexte 

Le 23 janvier 2013, la Commission de la protection du territoire agricole rendait une 

décision sur la demande à portée collective visant le territoire des 19 municipalités de la 

MRC des Appalaches.  

À la suite de la décision rendue, le conseil de la MRC a adopté deux RCI qui sont entrés 

en vigueur le 2 août 2013 pour le RCI numéro 146 et le 15 novembre 2013 pour le RCI 

numéro 149. Parallèlement, la MRC a adopté un règlement modifiant le schéma 

d’aménagement révisé afin d’inclure l’ensemble des dispositions de la décision 373059, 

règlement qui est entré en vigueur le 11 février 2014. Dans les mois suivants, les 

municipalités ont toutes adopté des règlements de concordance afin de se conformer au 

schéma d’aménagement. En fin de compte, toutes les municipalités ont intégré les 

dispositions dans leur réglementation d’urbanisme de février 2014 à novembre 2014. 

Une des dispositions de la décision est de produire un bilan annuel des constructions 

résidentielles en zone agricole. Le premier bilan annuel a été élaboré à l’hiver 2015 et 

comprenait les années civiles 2013 et 2014. Après avoir reçu une demande de la 

Commission, les bilans annuels se feront pour les années financières de la Commission 

soit du 1er avril d’une année au 31 mars de l’année suivante. Le bilan de 2020-2021 

s’échelonne donc du 1er avril 2020 au 31 mars 2021. 

 
2. La construction résidentielle 

Entre le 23 janvier 2013 et le 31 mars 2019, 153 permis pour la construction d’une 

résidence avaient été émis dans la zone agricole sur le territoire de la MRC des 

Appalaches. 

Entre le 1er avril 2020 et le 31 mars 2021, 20 permis pour la construction d’une résidence 

ont été émis dans la zone agricole permanente (annexe 1). Les municipalités d’Adstock, 

de la Paroisse de Disraeli, d’Irlande, de Kinnear’s Mills, de Sacré-Cœur-de-Jésus, de 

Saint-Adrien-d’Irlande, de Saint-Pierre-de-Broughton et de la ville de Thetford Mines ont 

émis des permis de construction résidentielle en zone agricole. 

Moins de la moitié des permis ont été émis dans les différents secteurs (agroforestier de 

type 1 et agroforestier de type 2, agricole et agricole dynamique) et plus de la moitié des 

permis ont été émis dans des îlots déstructurés avec morcellement. 65 % des permis de 

construction résidentielle qui ont été émis relèvent de la demande à portée collective. Les 

autres permis émis (35 %) relèvent soit d’une déclaration de droits acquis ou d’une 

autorisation déjà émise par la Commission. 

En somme, depuis que la décision de la demande à portée collective a été rendue dans 

la MRC des Appalaches, 173 résidences ont été construites dans la zone agricole 

permanente. Néanmoins, un peu plus de la moitié (56 %) de ses nouvelles résidences 

relèvent de la décision rendue pour la demande à portée collective.  
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À l’annexe 2, un bilan récapitulatif par municipalité a été ajouté pour chaque année depuis 

que la décision a été rendue. 

 

3. Les constats 

Le bilan des constructions résidentielles en zone agricole est positif dans l’ensemble. Pour 

l’année fiscale 2020-2021, huit municipalités ont émis des permis de construction 

résidentielle dans la zone agricole. La superficie de ces municipalités occupée par la zone 

agricole varie de 51 % pour la ville de Thetford à 99,7 % pour la municipalité de Saint-

Adrien d’Irlande. La demande à portée collective est donc profitable pour les municipalités 

largement occupées par la zone agricole. 
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Annexe 1 – Bilan des constructions résidentielles en 2020-2021 (1er avril 2020 au 31 mars 2021) 

 

Numéro du

permis

Date 

d'émission 

du permis

Nom propriétaire Numéro de lots Cadastre Matricule Superficie
Unité de

mesure
Superficie (ha) Secteur Municipalité # Décision Type de permis

2020-023c 2020-08-17 5 920 712 Québec 3607-87-4175 8 501,40 m² 0,85 ha Îlot déstructuré avec morcellement Saint-Adrien-d'Irlande 373059 Construction neuve

2020-010c 2020-06-16 4 912 665 Québec 3109-57-3445 312 500,00 m² 31,25 ha Agroforestier de type 2 (10 ha) Saint-Adrien-d'Irlande 418564 Reconstruction

2020-001 2020-04-23 6 329 653 Québec 5516-03-2950 9 959,60 m² 1 ha Îlot déstructuré avec morcellement Saint-Pierre-De-Broughton 373059 Construction neuve

2020-004 2020-06-01 4 448 400 Québec 4719-00-3664 6 643,50 m² 0,66 ha Agricole (90 ha) Saint-Pierre-De-Broughton 426492 Reconstruction

2020-006 2020-05-05 4 448 736 Québec 5117-59-7768 14 690,20 m² 1,47 ha Îlot déstructuré avec morcellement Saint-Pierre-De-Broughton aucune Reconstruction

2020-009 2020-05-06 4 448 732 Québec 5117-27-5900 11 150,00 m² 1,12 ha Îlot déstructuré avec morcellement Saint-Pierre-De-Broughton 373059 Construction neuve

2020-068 2020-10-15 4 448 364 Québec 4619-50-5674 4 959,10 m² 0,5 ha Agricole (90 ha) Saint-Pierre-De-Broughton 427509 Reconstruction

2020-003 2020-02-04 4 913 234 Québec 3622-01-5630 131 800 m² 13,18 ha Îlot déstructuré sans morcellement Kinnear's Mills 373059 Construction neuve

2020-0156 2020-03-23 6 302 541 Québec 4512-51-7874 3 179,00 m² 0,32 ha Îlot déstructuré avec morcellement Thetford Mines 373059 Construction neuve

2020-1720 2020-12-16 5 949 440 Québec 3909-20-6088 250 300,00 m² 25,03 ha Agroforestier de type 1 (20 ha) Thetford Mines 373059 Construction neuve

2020-1730 2020-12-18 4 912 541 Québec 4311-89-9479 28 200,00 m² 2,82 ha Îlot déstructuré avec morcellement Thetford Mines 373059 Reconstrution

2020-1446 2020-10-01 5 632 138, 5 632 136Québec 4209-28-5562 224 756,20 m² 22,48 ha Îlot déstructuré avec morcellement Thetford Mines 373059 Construction neuve

2021-0057 2021-02-03 4 912 543 Québec 4312-28-1572 17 200,00 m² 1.72 ha Agroforestier de type 2 (10 ha) Thetford Mines 429172 Construction neuve

DPCOL200004 2020-06-22 4 544 567 Québec 5817-22-3076 12 480,00 m² 1,25 ha Îlot déstructuré avec morcellement Sacré-Cœur-de-Jésus aucune Reconstruction

2020-138 2020-05-22 6 333 786 Québec 5010-40-1363 9 088,10 m² 0,91 ha Îlot déstructuré avec morcellement Adstock 373059 construction neuve

2020-434 2020-09-03 5 448 708 Québec 5605-93-7851 201 200,00 m² 20,12 ha Agroforestier de type 2 (10 ha) Adstock 373059 construction neuve

COL200017 2020-05-25 FERME M.B.S.GOUIN INC. 59P-60-61-62P IRLAND 2997-72-5025 889 200,00 m² 88,92 ha Agricole dynamique (100 ha) Irlande 373059 construction neuve

COL210023 2020-05-20 FERME M.B.S.GOUIN INC. 54, 55-P IRLAND 2997-19-2095 335 900,00 m² 33,59 ha Agricole dynamique (100 ha) Irlande 428672 Reconstruction

col200054 2020-10-21 ÉRABLIERE REVEE INC. 116-P IRLAND 2403-81-7070 366 700,00 m² 36,67 ha Agroforestier de type 2 (10 ha) Irlande 373059 Construction neuve

2020-106 2020-08-31 5 514 558 Québec 4088-10-3800 1 669,30 m2 0,17 ha Îlot déstructuré avec morcellement Paroisse de Disraeli 373059 Construction neuve

0 0 0 0 0,00 m² 0,0000 Saint-Jean-de-Brébeuf 0

0 0 0 0 0,00 m² 0 ha Saint-Joseph-de-Coleraine 0

0 0 0 0 0,00 m² 0 ha Saint-Julien 0

0 0 0 0 0,00 m² 0 ha Beaulac-Garthby 0

0 0 0 0 0,00 m² 0 ha Ville de Disraeli 0

0 0 0 0 0,00 m² 0 ha East Broughton 0

0 0 0 0 0,00 m² 0 ha Saint-Jacques-de-Leeds 0

0 0 0 0 0,00 m² 0 ha Sainte-Praxède 0

0 0 0 0 0,00 0 ha Saint-Fortunat 0

0 0 0 0 0,00 0 ha Sainte-Clotilde-de-Beauce 0

0 0 0 0 0,00 m² 0 ha Saint-Jacques-le-Majeur-de-Wolfestown 0
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Annexe 2 – Bilan des constructions résidentielles par municipalités (2013, 2014, 2015, 

2016, 2017, 2018, 2019 et 2020) 

 

 

 

 

 

 

 

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

219 43 25 7

2013 0 0 2013 0 0

2014 2 0 2014 0 0

2015-2016 1 3 2015-2016 0 0

2016-2017 0 0 2016-2017 0 0

2017-2018 0 1 2017-2018 0 0

2018-2019 1 0 2018-2019 0 0

2019-2020 3 0 2019-2020 0 0

2020-2021 1 1 2020-2021 0 0

Total 8 5 Total 0 0

Proportion des 

résidences 

potentielles 3,7% 11,6%

Proportion des 

résidences 

potentielles 0,0% 0,0%

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

39 41 1 4

2013 2 0 2013 0 0

2014 1 1 2014 0 0

2015-2016 1 0 2015-2016 0 0

2016-2017 1 0 2016-2017 0 1

2017-2018 0 3 2017-2018 0 0

2018-2019 1 0 2018-2019 0 0

2019-2020 1 0 2019-2020 0 0

2020-2021 0 1 2020-2021 0 0

Total 7 5 Total 0 1
Proportion des 

résidences 17,9% 12,2%

Proportion des 

résidences 0,0% 25,0%

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

1 8 76 49

2013 0 0 2013 1 1

2014 0 0 2014 2 0

2015-2016 0 0 2015-2016 2 0

2016-2017 0 1 2016-2017 2 0

2017-2018 0 0 2017-2018 1 4

2018-2019 0 0 2018-2019 0 2

2019-2020 0 0 2019-2020 0 0

2020-2021 0 0 2020-2021 3 0

Total 0 1 Total 11 7

Proportion des 

résidences 

potentielles 0,0% 12,5%

Proportion des 

résidences 

potentielles 14,5% 14,3%

ADSTOCK

PAROISSE DE DISRAELI

BEAULAC-GARTHBY

VILLE DE DISRAELI
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

Nombre de 

permis émis

IRLANDE
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

EAST BROUGHTON
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis
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Annexe 2 – Bilan des constructions résidentielles par municipalités (2013, 2014, 2015, 

2016, 2017, 2018, 2019 et 2020) – suite 

 

 

 

 

 

 

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

101 31 82 29

2013 2 1 2013 0 1

2014 3 0 2014 1 0

2015-2016 3 0 2015-2016 1 1

2016-2017 3 3 2016-2017 2 2

2017-2018 2 0 2017-2018 2 0

2018-2019 1 0 2018-2019 5 0

2019-2020 1 0 2019-2020 0 1

2020-2021 0 1 2020-2021 0 1

Total 15 5 Total 11 6

Proportion des 

résidences 

potentielles 14,9% 16,1%

Proportion des 

résidences 

potentielles 13,4% 20,7%

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

27 32 56 13

2013 0 0 2013 0 0

2014 0 1 2014 0 0

2015-2016 0 1 2015-2016 0 0

2016-2017 0 0 2016-2017 0 0

2017-2018 1 1 2017-2018 1 0

2018-2019 1 1 2018-2019 2 0

2019-2020 0 0 2019-2020 1 0

2020-2021 1 1 2020-2021 0 0

Total 3 5 Total 4 0

Proportion des 

résidences 

potentielles 11,1% 15,6%

Proportion des 

résidences 

potentielles 7,1% 0,0%

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

87 11 48 3

2013 1 1 2013 0 0

2014 0 0 2014 1 0

2015-2016 0 0 2015-2016 0 0

2016-2017 0 1 2016-2017 1 0

2017-2018 1 0 2017-2018 0 0

2018-2019 0 0 2018-2019 0 0

2019-2020 1 0 2019-2020 2 0

2020-2021 0 0 2020-2021 0 0

Total 3 2 Total 4 0

Proportion des 

résidences 

potentielles 3,4% 18,2%

Proportion des 

résidences 

potentielles 8,3% 0,0%

SAINT-FORTUNAT
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

SAINTE-PRAXÈDE
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

SAINT-ADRIEN-D'IRLANDE
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

KINNEAR'S MILLS
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

SACRÉ-CŒUR-DE-JÉSUS
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

SAINTE-CLOTILDE-DE-BEAUCE
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis
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Annexe 2 – Bilan des constructions résidentielles par municipalités (2013, 2014, 2015, 

2016, 2017, 2018, 2019 et 2020) – suite 

 

 

 

 

 

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

32 10 28 10

2013 0 0 2013 0 0

2014 2 0 2014 0 0

2015-2016 0 0 2015-2016 1 0

2016-2017 0 0 2016-2017 0 0

2017-2018 0 0 2017-2018 1 1

2018-2019 0 0 2018-2019 1 0

2019-2020 1 0 2019-2020 0 0

2020-2021 0 0 2020-2021 0 0

Total 3 0 Total 3 1

Proportion des 

résidences 

potentielles 9,4% 0,0%

Proportion des 

résidences 

potentielles 10,7% 10,0%

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

58 10 52 22

2013 2 0 2013 0 0

2014 0 0 2014 1 1

2015-2016 0 0 2015-2016 0 0

2016-2017 0 0 2016-2017 1 0

2017-2018 1 0 2017-2018 0 0

2018-2019 0 0 2018-2019 0 0

2019-2020 2 0 2019-2020 0 0

2020-2021 0 0 2020-2021 0 0

Total 5 0 Total 2 1

Proportion des 

résidences 

potentielles 8,6% 0,0%

Proportion des 

résidences 

potentielles 3,8% 4,5%

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

12 -- 144 65

2013 0 -- 2013 0 1

2014 0 -- 2014 3 1

2015-2016 0 -- 2015-2016 1 0

2016-2017 0 -- 2016-2017 4 2

2017-2018 0 -- 2017-2018 1 1

2018-2019 0 -- 2018-2019 1 0

2019-2020 0 -- 2019-2020 1 0

2020-2021 0 2020-2021 2 3

Total 0 -- Total 13 8

Proportion des 

résidences 

potentielles 0,0% --

Proportion des 

résidences 

potentielles 9,0% 12,3%

SAINT-JOSEPH-DE-COLERAINE
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

SAINT-PIERRE-DE-BROUGHTON
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

SAINT-JULIEN
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

SAINT-JEAN-DE-BRÉBEUF
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

SAINT-JACQUES-DE-LEEDS
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

SAINT-JACQUES-LE-MAJEUR-DE-WOLFESTOWN
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis



MRC des Appalaches  Bilan 2020-2021 

8 

 

Annexe 2 – Bilan des constructions résidentielles par municipalités (2013, 2014, 2015, 

2016, 2017, 2018, 2019 et 2020) – suite 

 

 

 

 

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

111 98 1199 486

2013 3 0 2013 11 5

2014 2 3 2014 18 7

2015-2016 0 2 2015-2016 10 7

2016-2017 3 3 2016-2017 17 13

2017-2018 1 1 2017-2018 12 12

2018-2019 2 2 2018-2019 15 5

2019-2020 3 4 2019-2020 16 5

2020-2021 2 3 2020-2021 9 11

Total 16 18 Total 108 65

Proportion des 

résidences 

potentielles 14,4% 18,4%

Proportion des 

résidences 

potentielles 9,0% 13,4%

VILLE DE THETFORD MINES
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

MRC DES APPALACHES
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis





 

 

 

 

Demande à portée collective 

article 59  

Dossier 373059 

Loi sur la protection du territoire et 

des activités agricoles 

 

 

 

 

 

BILAN 2021-2022 

 

 

 

Préparé par 

le service d’aménagement du territoire 

 

 



MRC des Appalaches  Bilan 2021-2022 

2 

 

Le 16 juin 2022 

 

1. Mise en contexte 

Le 23 janvier 2013, la Commission de la protection du territoire agricole rendait une 

décision sur la demande à portée collective visant le territoire des 19 municipalités de la 

MRC des Appalaches.  

À la suite de la décision rendue, le conseil de la MRC a adopté deux RCI qui sont entrés 

en vigueur le 2 août 2013 pour le RCI numéro 146 et le 15 novembre 2013 pour le RCI 

numéro 149. Parallèlement, la MRC a adopté un règlement modifiant le schéma 

d’aménagement révisé afin d’inclure l’ensemble des dispositions de la décision 373059, 

règlement qui est entré en vigueur le 11 février 2014. Dans les mois suivants, les 

municipalités ont toutes adopté des règlements de concordance afin de se conformer au 

schéma d’aménagement. En fin de compte, toutes les municipalités ont intégré les 

dispositions dans leur réglementation d’urbanisme de février 2014 à novembre 2014. 

Une des dispositions de la décision est de produire un bilan annuel des constructions 

résidentielles en zone agricole. Le premier bilan annuel a été élaboré à l’hiver 2015 et 

comprenait les années civiles 2013 et 2014. Après avoir reçu une demande de la 

Commission, les bilans annuels se feront pour les années financières de la Commission 

soit du 1er avril d’une année au 31 mars de l’année suivante. Le bilan de 2021-2022 

s’échelonne donc du 1er avril 2021 au 31 mars 2022. 

 
2. La construction résidentielle 

Entre le 23 janvier 2013 et le 31 mars 2022, 189 permis pour la construction d’une 

résidence avaient été émis dans la zone agricole sur le territoire de la MRC des 

Appalaches. 

Entre le 1er avril 2021 et le 31 mars 2022, 16 permis pour la construction d’une résidence 

ont été émis dans la zone agricole permanente (annexe 1). Les municipalités d’Adstock, 

d’Irlande, de Sacré-Cœur-de-Jésus, de Saint-Fortunat, de Saint-Jean-de-Brébeuf, de 

Saint-Jacques-de-Leeds, de Saint-Julien, de Saint-Pierre-de-Broughton, de Sainte-

Clotilde-de-Beauce, Sainte-Praxède et de la ville de Thetford Mines ont émis des permis 

de construction résidentielle en zone agricole. 

Plus de la moitié des permis ont été émis dans les différents secteurs (agroforestier de 

type 1 et agroforestier de type 2, agricole et agricole dynamique) et un peu moins de la 

moitié des permis ont été émis dans des îlots déstructurés avec morcellement. 69 % des 

permis de construction résidentielle qui ont été émis relèvent de la demande à portée 

collective. Les autres permis émis (31 %) relèvent soit d’une déclaration de droits acquis 

ou d’une autorisation déjà émise par la Commission. 

En somme, depuis que la décision de la demande à portée collective a été rendue dans 

la MRC des Appalaches, 189 résidences ont été construites dans la zone agricole 
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permanente. Néanmoins, un peu plus de la moitié (69 %) de ses nouvelles résidences 

relèvent de la décision rendue pour la demande à portée collective.  

À l’annexe 2, un bilan récapitulatif par municipalité a été ajouté pour chaque année depuis 

que la décision a été rendue. 

 

3. Les constats 

Le bilan des constructions résidentielles en zone agricole est positif dans l’ensemble. Pour 

l’année fiscale 2021-2022, onze municipalités ont émis des permis de construction 

résidentielle dans la zone agricole. La superficie de ces municipalités occupée par la zone 

agricole varie de 51 % pour la ville de Thetford à 99,5 % pour la municipalité de Saint-

Jean-de-Brébeuf. La demande à portée collective est donc profitable pour les 

municipalités largement occupées par la zone agricole. 
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Annexe 1 – Bilan des constructions résidentielles en 2021-2022 (1er avril 2021 au 31 mars 2022) 

 

Demande
Numéro du

permis

Date 

d'émission 

du permis

Nom propriétaire Numéro de lots Cadastre Matricule Superficie
Unité de

mesure
Superficie (ha) Secteur Municipalité # Décision Type de permis Colonne1

EXEMPLE Cynthia Boucher 10A, 10B, Rang 4 Broughton 3333-33-3333 2 787,00 m² #REF! Îlot déstructuré avec morcellement Saint-Jacques-le-Majeur-de-Wolfestown 373059 Construction neuve

1 2021-492 2021-08-17 ues 5 135 401 Québec 5513-15-4971 151 900,00 m² 15,1900 Îlot déstructuré sans morcellement Adstock 373059 Construction neuve

2 2021-044 2021-05-26 6 009 135 Québec 4620-45-8083 5 000,00 m² 0,5000 Agricole (90 ha) Saint-Pierre-de-Broughton 410687 Construction neuve Déclaration

3 2021-070 2021-08-01 cCutcheon6 390 065 Québec 5516-31-2162 3 652,40 m² 0,3600 Îlot déstructuré avec morcellement Saint-Pierre-de-Broughton 373059 Construction neuve

4 COL210026 2021-10-26 ne Doiron5 692 109 Québec 2896-42-4164 38 300,00 m² 3,8300 Îlot déstructuré avec morcellement Saint-Julien 373059 Construction neuve

5 C22-001 2022-02-16 5 041 030 Québec 6306-63-0449 846 800,00 m² 84,6800 Agricole dynamique (100 ha) Sainte-Clotilde-de-Beauce 377814 Reconstruction Décision

6 2021-1483 2021-09-14 4602476, 4603639, 4603640Québec 4715-43-1437 294 900,00 m² 29,4900 Agroforestier de type 2 (10 ha) Thetford Mines 434739 Construction neuve Déclaration

7 2021-1100 2021-07-07 5 870 960 Québec 4410-22-3845 563 900,00 m² 56,3900 Agroforestier de type 2 (10 ha) Thetford Mines 373059 Construction neuve

8 2022-0192 2022-03-25 ouin 6 470 333 Québec 5013-22-7501 6 031,00 m² 0,6000 Îlot déstructuré avec morcellement Thetford Mines 373059 Construction neuve

9 DPCOL220001 2022-03-01 6 484 774 Québec 3404-84-2881 2 787,00 m² 0,2800 Îlot déstructuré avec morcellement Irlande 373059 Construction neuve

10 2022-029 2022-03-31 5 514 666 Québec 4382-30-6443 435 700,00 m² 43,5700 Agroforestier de type 1 (20 ha) Sainte-Praxède 373059 Construction neuve

11 170421 2021-04-17 5 691 196 Québec 1797-84-5031 5 000,00 m² 0,5000 Agroforestier de type 1 (20 ha) Saint-Fortunat 410215 Reconstruction Demande

12 21005 2021-04-12 Érablière S.C. Poulin Inc. 4 913 054 Québec 3313-93-7199 1 010 500,00 m² 101,0500 Agricole (90 ha) Saint-Jean-de-Brébeuf 373059 Construction neuve

13 2021-003c 2021-01-27 4 448 836 Québec 3629-80-7553 45 624,10 m² 4,5600 Îlot déstructuré sans morcellement Saint-Jacques-de-Leeds 373059 Construction neuve

14 COL210007 2021-04-12 4 544 530 5722-72-5160 625 400,00 m² 62,5400 Agroforestier de type 2 (10 ha) Sacré-Cœur-de-Jésus 373059 Construction neuve

15 COL210028 2021-08-16 6 452 174 6222-34-7914 3 465,20 m² 0,3465 Îlot déstructuré avec morcellement Sacré-Cœur-de-Jésus 373059 Construction neuve

16 COL210041 2021-11-01 6 138 721 6118-03-9461 3 000,00 m² 0,3000 Agricole dynamique (100 ha) Sacré-Cœur-de-Jésus 402032 Construction neuve

#REF! Beaulac-Garthby

#REF! Paroisse de Disraeli

#REF! Ville de Disraeli

#REF! East Broughton

#REF! Kinnear's Mills

#REF! Saint-Jacques-le-Majeur-de-Wolfestown

#REF! Saint-Joseph-de-Coleraine

#REF! Saint-Adrien-d'Irlande
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Annexe 2 – Bilan des constructions résidentielles par municipalités (de 2013 à 2021) 

 

 

 

 

 

 

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

219 43 25 7

2013 0 0 2013 0 0

2014 2 0 2014 0 0

2015-2016 1 3 2015-2016 0 0

2016-2017 0 0 2016-2017 0 0

2017-2018 0 1 2017-2018 0 0

2018-2019 1 0 2018-2019 0 0

2019-2020 3 0 2019-2020 0 0

2020-2021 1 1 2020-2021 0 0

2021-2022 0 1 2021-2022 0 0

Total 8 6 Total 0 0

Proportion des 

résidences 

potentielles 3,7% 14,0%

Proportion des 

résidences 

potentielles 0,0% 0,0%

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

39 41 1 4

2013 2 0 2013 0 0

2014 1 1 2014 0 0

2015-2016 1 0 2015-2016 0 0

2016-2017 1 0 2016-2017 0 1

2017-2018 0 3 2017-2018 0 0

2018-2019 1 0 2018-2019 0 0

2019-2020 1 0 2019-2020 0 0

2020-2021 0 1 2020-2021 0 0

2021-2022 0 0 2021-2022 0 0

Total 7 5 Total 0 1
Proportion des 

résidences 17,9% 12,2%

Proportion des 

résidences 0,0% 25,0%

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

1 8 76 49

2013 0 0 2013 1 1

2014 0 0 2014 2 0

2015-2016 0 0 2015-2016 2 0

2016-2017 0 1 2016-2017 2 0

2017-2018 0 0 2017-2018 1 4

2018-2019 0 0 2018-2019 0 2

2019-2020 0 0 2019-2020 0 0

2020-2021 0 0 2020-2021 3 0

2021-2022 0 0 2021-2022 0 1

Total 0 1 Total 11 8

Proportion des 

résidences 

potentielles 0,0% 12,5%

Proportion des 

résidences 

potentielles 14,5% 16,3%

Nombre de 

permis émis

Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

Nombre de 

permis émis

IRLANDE
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

EAST BROUGHTON
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

ADSTOCK

PAROISSE DE DISRAELI

BEAULAC-GARTHBY

VILLE DE DISRAELI
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

Nombre de résidences 

potentielles
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Annexe 2 – Bilan des constructions résidentielles par municipalités (de 2013 à 2021) – 

suite 

 

 

 

 

 

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

101 31 82 29

2013 2 1 2013 0 1

2014 3 0 2014 1 0

2015-2016 3 0 2015-2016 1 1

2016-2017 3 3 2016-2017 2 2

2017-2018 2 0 2017-2018 2 0

2018-2019 1 0 2018-2019 5 0

2019-2020 1 0 2019-2020 0 1

2020-2021 0 1 2020-2021 0 1

2021-2022 0 0 2021-2022 2 1

Total 15 5 Total 13 7

Proportion des 

résidences 

potentielles 14,9% 16,1%

Proportion des 

résidences 

potentielles 15,9% 24,1%

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

27 32 56 13

2013 0 0 2013 0 0

2014 0 1 2014 0 0

2015-2016 0 1 2015-2016 0 0

2016-2017 0 0 2016-2017 0 0

2017-2018 1 1 2017-2018 1 0

2018-2019 1 1 2018-2019 2 0

2019-2020 0 0 2019-2020 1 0

2020-2021 1 1 2020-2021 0 0

2021-2022 0 0 2021-2022 1 0

Total 3 5 Total 5 0

Proportion des 

résidences 

potentielles 11,1% 15,6%

Proportion des 

résidences 

potentielles 8,9% 0,0%

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

87 11 48 3

2013 1 1 2013 0 0

2014 0 0 2014 1 0

2015-2016 0 0 2015-2016 0 0

2016-2017 0 1 2016-2017 1 0

2017-2018 1 0 2017-2018 0 0

2018-2019 0 0 2018-2019 0 0

2019-2020 1 0 2019-2020 2 0

2020-2021 0 0 2020-2021 0 0

2021-2022 1 0 2021-2022 1 0

Total 4 2 Total 5 0

Proportion des 

résidences 

potentielles 4,6% 18,2%

Proportion des 

résidences 

potentielles 10,4% 0,0%

SAINTE-CLOTILDE-DE-BEAUCE
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

KINNEAR'S MILLS
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

SACRÉ-CŒUR-DE-JÉSUS
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

SAINTE-PRAXÈDE
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

SAINT-ADRIEN-D'IRLANDE
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

SAINT-FORTUNAT
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis
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Annexe 2 – Bilan des constructions résidentielles par municipalités (de 2013 à 2021) – 

suite 

 

 

 

 

 

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

32 10 28 10

2013 0 0 2013 0 0

2014 2 0 2014 0 0

2015-2016 0 0 2015-2016 1 0

2016-2017 0 0 2016-2017 0 0

2017-2018 0 0 2017-2018 1 1

2018-2019 0 0 2018-2019 1 0

2019-2020 1 0 2019-2020 0 0

2020-2021 0 0 2020-2021 0 0

2021-2022 0 1 2021-2022 0 0

Total 3 1 Total 3 1

Proportion des 

résidences 

potentielles 9,4% 10,0%

Proportion des 

résidences 

potentielles 10,7% 10,0%

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

58 10 52 22

2013 2 0 2013 0 0

2014 0 0 2014 1 1

2015-2016 0 0 2015-2016 0 0

2016-2017 0 0 2016-2017 1 0

2017-2018 1 0 2017-2018 0 0

2018-2019 0 0 2018-2019 0 0

2019-2020 2 0 2019-2020 0 0

2020-2021 0 0 2020-2021 0 0

2021-2022 1 0 2021-2022 0 1

Total 6 0 Total 2 2

Proportion des 

résidences 

potentielles 10,3% 0,0%

Proportion des 

résidences 

potentielles 3,8% 9,1%

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

12 -- 144 65

2013 0 -- 2013 0 1

2014 0 -- 2014 3 1

2015-2016 0 -- 2015-2016 1 0

2016-2017 0 -- 2016-2017 4 2

2017-2018 0 -- 2017-2018 1 1

2018-2019 0 -- 2018-2019 1 0

2019-2020 0 -- 2019-2020 1 0

2020-2021 0 -- 2020-2021 2 3

2021-2022 0 -- 2021-2022 1 1

Total 0 -- Total 14 9

Proportion des 

résidences 

potentielles 0,0% --

Proportion des 

résidences 

potentielles 9,7% 13,8%

SAINT-JACQUES-LE-MAJEUR-DE-WOLFESTOWN
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

SAINT-JEAN-DE-BRÉBEUF
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

SAINT-JACQUES-DE-LEEDS
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

SAINT-PIERRE-DE-BROUGHTON
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

SAINT-JULIEN
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

SAINT-JOSEPH-DE-COLERAINE
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis
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Annexe 2 – Bilan des constructions résidentielles par municipalités (de 2013 à 2021) – 

suite 

 

 

 

 

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

111 98 1199 486

2013 3 0 2013 11 5

2014 2 3 2014 18 7

2015-2016 0 2 2015-2016 10 7

2016-2017 3 3 2016-2017 17 13

2017-2018 1 1 2017-2018 12 12

2018-2019 2 2 2018-2019 15 5

2019-2020 3 4 2019-2020 16 5

2020-2021 2 3 2020-2021 9 11

2021-2022 2 1 2021-2022 9 7

Total 18 19 Total 117 72

Proportion des 

résidences 

potentielles 16,2% 19,4%

Proportion des 

résidences 

potentielles 9,8% 14,8%

MRC DES APPALACHES
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

VILLE DE THETFORD MINES
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis
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Le 1er juin 2023 

 

1. Mise en contexte 

Le 23 janvier 2013, la Commission de la protection du territoire agricole rendait une 

décision sur la demande à portée collective visant le territoire des 19 municipalités de la 

MRC des Appalaches.  

À la suite de la décision rendue, le conseil de la MRC a adopté deux RCI qui sont entrés 

en vigueur le 2 août 2013 pour le RCI numéro 146 et le 15 novembre 2013 pour le RCI 

numéro 149. Parallèlement, la MRC a adopté un règlement modifiant le schéma 

d’aménagement révisé afin d’inclure l’ensemble des dispositions de la décision 373059, 

règlement qui est entré en vigueur le 11 février 2014. Dans les mois suivants, les 

municipalités ont toutes adopté des règlements de concordance afin de se conformer au 

schéma d’aménagement. En fin de compte, toutes les municipalités ont intégré les 

dispositions dans leur réglementation d’urbanisme de février 2014 à novembre 2014. 

Une des dispositions de la décision est de produire un bilan annuel des constructions 

résidentielles en zone agricole. Le premier bilan annuel a été élaboré à l’hiver 2015 et 

comprenait les années civiles 2013 et 2014. Après avoir reçu une demande de la 

Commission, les bilans annuels se feront pour les années financières de la Commission 

soit du 1er avril d’une année au 31 mars de l’année suivante. Le bilan de 2022-2023 

s’échelonne donc du 1er avril 2022 au 31 mars 2023. 

 
2. La construction résidentielle 

Entre le 23 janvier 2013 et le 31 mars 2023, 212 permis pour la construction d’une 

résidence avaient été émis dans la zone agricole sur le territoire de la MRC des 

Appalaches. 

Entre le 1er avril 2022 et le 31 mars 2023, 23 permis pour la construction d’une résidence 

ont été émis dans la zone agricole permanente (annexe 1). Les municipalités d’Adstock, 

d’Irlande, de Kinnear’s Mills, de Sainte-Praxède, de Saint-Jean-de-Brébeuf, de Saint-

Jacques-de-Leeds, de Saint-Julien, de Saint-Pierre-de-Broughton et de la ville de Thetford 

Mines ont émis des permis de construction résidentielle en zone agricole. 

Huit des vingt-trois permis ont été émis dans les différents secteurs (agroforestier de 

type 1 et agroforestier de type 2, agricole et agricole dynamique) et les deux tiers des 

permis ont été émis dans des îlots déstructurés avec morcellement. 74 % des permis de 

construction résidentielle qui ont été émis relèvent de la demande à portée collective. Les 

autres permis émis (26 %) relèvent soit d’une déclaration de droits acquis ou d’une 

autorisation déjà émise par la Commission. 

En somme, depuis que la décision de la demande à portée collective a été rendue dans 

la MRC des Appalaches, 212 résidences ont été construites dans la zone agricole 

permanente. Néanmoins, un peu plus de la moitié (59 %) de ses nouvelles résidences 

relèvent de la décision rendue pour la demande à portée collective.  
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À l’annexe 2, un bilan récapitulatif par municipalité a été ajouté pour chaque année depuis 

que la décision a été rendue. 

 

3. Les constats 

Le bilan des constructions résidentielles en zone agricole est positif dans l’ensemble. Pour 

l’année fiscale 2022-2023, neuf municipalités ont émis des permis de construction 

résidentielle dans la zone agricole. La superficie de ces municipalités occupée par la zone 

agricole varie de 51 % pour la ville de Thetford à 99,5 % pour la municipalité de Saint-

Jean-de-Brébeuf. La demande à portée collective est donc profitable pour les 

municipalités largement occupées par la zone agricole. 
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Annexe 1 – Bilan des constructions résidentielles en 2022-2023 (1er avril 2022 au 31 mars 2023) 

Demande
Numéro du

permis

Date 

d'émission 

du permis

Nom propriétaire Numéro de lots Cadastre Matricule Superficie
Unité de

mesure
Superficie (ha) Secteur Municipalité # Décision Type de permis Colonne1

EXEMPLE Cynthia Boucher 10A, 10B, Rang 4 Broughton 3333-33-3333 2 787,00 m² 0,2800 Îlot déstructuré avec morcellement Saint-Jacques-le-Majeur-de-Wolfestown 373059 Construction neuve

1 2022-080 04/04/2022 5 777 751 Québec 5009-59-7692 4 516,90 m² 0,4500 Îlot déstructuré sans morcellement Adstock 373059 Construction neuve

2 2022-176 11/05/2022 5 135 220 Québec 5206-96-1575 4 559,50 m² 0,4600 Agroforestier de type 1 (20 ha) Adstock 430923 Construction neuve Déclaration

3 2022-511 15/09/2022 5 448 528 Québec 5297-64-6792 2 786,70 m² 0,2800 Îlot déstructuré avec morcellement Adstock 373059 Construction neuve

4 2022-565 21/10/2022 E 5 448 523 Québec 5297-64-3242 2 786,70 m² 0,2800 Îlot déstructuré avec morcellement Adstock 373059 Construction neuve

5 2022-542 27/09/2022 5 448 527 Québec 5297-64-8207 2 786,70 m² 0,2800 Îlot déstructuré avec morcellement Adstock 373059 Construction neuve

6 COL220001 2022-03-01 6 484 774 Québec 3404-84-2881 2 788,00 m² 0,2800 Îlot déstructuré avec morcellement Irlande 373059 Construction neuve

7 COL220014 2022-05-11 6 235 119 Québec 3101-02-1372 1 503,50 m² 0,1500 Îlot déstructuré avec morcellement Irlande 373059 Construction neuve

8 2022-036 2022-08-29 4 913 432 Québec 4118-15-5607 22 400,00 m² 22,4000 Îlot déstructuré avec morcellement Kinnear's Mills 373059 Construction neuve

9 2022-039 2022-08-09 ine Desrochers6 450 125 Québec 4018-87-2672 7 582,80 m² 0,7500 Îlot déstructuré avec morcellement Kinnear's Mills 373059 Construction neuve

10 2022-040 8 avril 2022 La Baraque à sucre Inc. 5 689 004 Québec 4589-01-8556 1 048 200,00 m² 104,8200 Agroforestier de type 1 (20 ha) Sainte-Praxède 373059 Construction neuve

11 2022-015c 2022-04-06 4 448 858 Québec 3724-85-8186 20 503,60 m² 2,0500 Agroforestier de type 1 (20 ha) Saint-Jacques-de-Leeds 423916 Reconstruction Déclaration

12 2022-037c 2022-08-22 4 448 833 Québec 3629-61-2985 27 820,00 m² 2,7800 Îlot déstructuré sans morcellement Saint-Jacques-de-Leeds 373059 Construction neuve

13 21005 26-mai-21 ÉRABLIÈRE S. C. POULIN (STEVE POULIN)4 913 054 Québec 3313-93-7199 1 010 500,00 m² 101,0500 Agricole (90 ha) Saint-Jean-de-Brébeuf 373059 Construction neuve

14 COL220006 2022-02-01 6 483 540 Québec 2795-41-4697 13 900,00 m² 1,3900 Îlot déstructuré avec morcellement Saint-Julien 373059 Construction neuve

15 COL210026 2021-10-26 5 692 109 Québec 2896-42-4164 38 300,00 m² 3,8300 Îlot déstructuré avec morcellement Saint-Julien 373059 Construction neuve

16 2023-007 2023-03-23 4 545 235 Québec 5524-39-0324 349 400,00 m² 34,9400 Agroforestier de type 1 (20 ha) Saint-Pierre-de-Broughton 435474 Reconstruction Déclaration

17 2022-0512 2022-05-16 4 601 953 Québec 4410-96-1148 5 574,20 m² 0,5600 Îlot déstructuré avec morcellement Thetford Mines 373059 Construction neuve

18 2022-0613 2022-05-30 4 601 919 Québec 4213-64-4017 5 516,30 m² 0,5500 Îlot déstructuré avec morcellement Thetford Mines 373059 Construction neuve

19 2022-0693 2022-06-09 4 603 299 Québec 5314-22-6523 488 000,00 m² 48,8000 Agroforestier de type 2 (10 ha) Thetford Mines 436475 Reconstruction Déclaration

20 2022-1097 2022-08-29 6 494 903 Québec 4312-55-7884 6 463,50 m² 0,6500 Îlot déstructuré avec morcellement Thetford Mines 373059 Construction neuve

21 2022-1357 2022-10-26 6 504 735 Québec 4310-61-9936 5 000,00 m² 0,5000 Agricole (90 ha) Thetford Mines 437834 Reconstruction Déclaration

22 2023-0013 2023-01-16 4 912 193 Québec 3812-94-9024 2 098,80 m² 0,2100 Agroforestier de type 1 (20 ha) Thetford Mines 437572 Reconstruction Déclaration

23 2023-0039 2023-02-08 4 601 920 Québec 4213-56-9765 13 400,00 m² 1,3400 Îlot déstructuré avec morcellement Thetford Mines 373059 Construction neuve

#REF! Saint-Adrien-d'Irlande

#REF! Beaulac-Garthby

#REF! Paroisse de Disraeli

#REF! Ville de Disraeli

#REF! East Broughton

#REF! Sacré-Cœur-de-Jésus

#REF! Saint-Jacques-le-Majeur-de-Wolfestown

#REF! Saint-Joseph-de-Coleraine

#REF! Saint-Fortunat

#REF! Sainte-Clotilde-de-Beauce
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Annexe 2 – Bilan des constructions résidentielles par municipalités (de 2013 à 2023) 

 

 

 

 

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

219 43 25 7

2013 0 0 2013 0 0

2014 2 0 2014 0 0

2015-2016 1 3 2015-2016 0 0

2016-2017 0 0 2016-2017 0 0

2017-2018 0 1 2017-2018 0 0

2018-2019 1 0 2018-2019 0 0

2019-2020 3 0 2019-2020 0 0

2020-2021 1 1 2020-2021 0 0

2021-2022 0 1 2021-2022 0 0

2022-2023 1 4 2022-2023 0 0

Total 9 10 Total 0 0

Proportion des 

résidences 

potentielles 4,1% 23,3%

Proportion des 

résidences 

potentielles 0,0% 0,0%

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

39 41 1 4

2013 2 0 2013 0 0

2014 1 1 2014 0 0

2015-2016 1 0 2015-2016 0 0

2016-2017 1 0 2016-2017 0 1

2017-2018 0 3 2017-2018 0 0

2018-2019 1 0 2018-2019 0 0

2019-2020 1 0 2019-2020 0 0

2020-2021 0 1 2020-2021 0 0

2021-2022 0 0 2021-2022 0 0

2022-2023 0 0 2022-2023 0 0

Total 7 5 Total 0 1
Proportion des 

résidences 17,9% 0,0%

Proportion des 

résidences 0,0% 25,0%

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

1 8 76 49

2013 0 0 2013 1 1

2014 0 0 2014 2 0

2015-2016 0 0 2015-2016 2 0

2016-2017 0 1 2016-2017 2 0

2017-2018 0 0 2017-2018 1 4

2018-2019 0 0 2018-2019 0 2

2019-2020 0 0 2019-2020 0 0

2020-2021 0 0 2020-2021 3 0

2021-2022 0 0 2021-2022 0 1

2022-2023 0 0 2022-2023 0 2

Total 0 1 Total 11 10

Proportion des 

résidences 

potentielles 0,0% 12,5%

Proportion des 

résidences 

potentielles 14,5% 20,4%

ADSTOCK

PAROISSE DE DISRAELI

BEAULAC-GARTHBY

VILLE DE DISRAELI
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

Nombre de 

permis émis

IRLANDE
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

EAST BROUGHTON
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis
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Annexe 2 – Bilan des constructions résidentielles par municipalités (de 2013 à 2023) – 

suite 

 

 

 

 

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

101 31 82 29

2013 2 1 2013 0 1

2014 3 0 2014 1 0

2015-2016 3 0 2015-2016 1 1

2016-2017 3 3 2016-2017 2 2

2017-2018 2 0 2017-2018 2 0

2018-2019 1 0 2018-2019 5 0

2019-2020 1 0 2019-2020 0 1

2020-2021 0 1 2020-2021 0 1

2021-2022 0 0 2021-2022 2 1

2022-2023 0 2 2022-2023 0 0

Total 15 7 Total 13 7

Proportion des 

résidences 

potentielles 14,9% 22,6%

Proportion des 

résidences 

potentielles 15,9% 24,1%

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

27 32 56 13

2013 0 0 2013 0 0

2014 0 1 2014 0 0

2015-2016 0 1 2015-2016 0 0

2016-2017 0 0 2016-2017 0 0

2017-2018 1 1 2017-2018 1 0

2018-2019 1 1 2018-2019 2 0

2019-2020 0 0 2019-2020 1 0

2020-2021 1 1 2020-2021 0 0

2021-2022 0 0 2021-2022 1 0

2022-2023 0 0 2022-2023 0 0

Total 3 5 Total 5 0

Proportion des 

résidences 

potentielles 11,1% 15,6%

Proportion des 

résidences 

potentielles 8,9% 0,0%

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

87 11 48 3

2013 1 1 2013 0 0

2014 0 0 2014 1 0

2015-2016 0 0 2015-2016 0 0

2016-2017 0 1 2016-2017 1 0

2017-2018 1 0 2017-2018 0 0

2018-2019 0 0 2018-2019 0 0

2019-2020 1 0 2019-2020 2 0

2020-2021 0 0 2020-2021 0 0

2021-2022 1 0 2021-2022 1 0

2022-2023 1 0 2022-2023 0 0

Total 5 2 Total 5 0

Proportion des 

résidences 

potentielles 5,7% 18,2%

Proportion des 

résidences 

potentielles 10,4% 0,0%

SAINT-FORTUNAT
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

SAINTE-PRAXÈDE
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

SAINT-ADRIEN-D'IRLANDE
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

KINNEAR'S MILLS
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

SACRÉ-CŒUR-DE-JÉSUS
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

SAINTE-CLOTILDE-DE-BEAUCE
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis
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Annexe 2 – Bilan des constructions résidentielles par municipalités (de 2013 à 2023) – 

suite 

 

 

 

 

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

32 10 28 10

2013 0 0 2013 0 0

2014 2 0 2014 0 0

2015-2016 0 0 2015-2016 1 0

2016-2017 0 0 2016-2017 0 0

2017-2018 0 0 2017-2018 1 1

2018-2019 0 0 2018-2019 1 0

2019-2020 1 0 2019-2020 0 0

2020-2021 0 0 2020-2021 0 0

2021-2022 0 1 2021-2022 0 0

2022-2023 1 1 2022-2023 0 0

Total 4 2 Total 3 1

Proportion des 

résidences 

potentielles 12,5% 20,0%

Proportion des 

résidences 

potentielles 10,7% 10,0%

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

58 10 52 22

2013 2 0 2013 0 0

2014 0 0 2014 1 1

2015-2016 0 0 2015-2016 0 0

2016-2017 0 0 2016-2017 1 0

2017-2018 1 0 2017-2018 0 0

2018-2019 0 0 2018-2019 0 0

2019-2020 2 0 2019-2020 0 0

2020-2021 0 0 2020-2021 0 0

2021-2022 1 0 2021-2022 0 1

2022-2023 1 0 2022-2023 0 2

Total 7 0 Total 2 4

Proportion des 

résidences 

potentielles 12,1% 0,0%

Proportion des 

résidences 

potentielles 3,8% 18,2%

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

12 -- 144 65

2013 0 -- 2013 0 1

2014 0 -- 2014 3 1

2015-2016 0 -- 2015-2016 1 0

2016-2017 0 -- 2016-2017 4 2

2017-2018 0 -- 2017-2018 1 1

2018-2019 0 -- 2018-2019 1 0

2019-2020 0 -- 2019-2020 1 0

2020-2021 0 -- 2020-2021 2 3

2021-2022 0 -- 2021-2022 1 1

2022-2023 0 -- 2022-2023 1 0

Total 0 -- Total 15 9

Proportion des 

résidences 

potentielles 0,0% --

Proportion des 

résidences 

potentielles 10,4% 13,8%

SAINT-JOSEPH-DE-COLERAINE
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

SAINT-PIERRE-DE-BROUGHTON
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

SAINT-JULIEN
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

SAINT-JEAN-DE-BRÉBEUF
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

SAINT-JACQUES-DE-LEEDS
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

SAINT-JACQUES-LE-MAJEUR-DE-WOLFESTOWN
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis
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Annexe 2 – Bilan des constructions résidentielles par municipalités (de 2013 à 2023) – 

suite 

 

 

 

 

Secteurs îlots déstructurés Secteurs îlots déstructurés

111 98 1199 486

2013 3 0 2013 11 5

2014 2 3 2014 18 7

2015-2016 0 2 2015-2016 10 7

2016-2017 3 3 2016-2017 17 13

2017-2018 1 1 2017-2018 12 12

2018-2019 2 2 2018-2019 15 5

2019-2020 3 4 2019-2020 16 5

2020-2021 2 3 2020-2021 9 11

2021-2022 2 1 2021-2022 9 7

2022-2023 3 4 2022-2023 8 15

Total 21 23 Total 125 87

Proportion des 

résidences 

potentielles 18,9% 23,5%

Proportion des 

résidences 

potentielles 10,4% 17,9%

VILLE DE THETFORD MINES
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis

MRC DES APPALACHES
Nombre de résidences 

potentielles

Nombre de 

permis émis
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  Josette Dion, commissaire 
 
 
PERSONNES PRÉSENTES  : Ghislain Hamel, préfet et maire de Saint-

Jean-de-Brébeuf 
Cynthia Boucher, aménagiste, MRC Les 
Appalaches 
Jacques Thibault, responsable aménagiste, 
MRC 
Paul Vachon, maire, Kinnear’s Mills 
Nicole Bourque, maire, Saint-Pierre-de-
Broughton 
Gina Turgeon, direction urbanisme, 
Thetford Mines 
Ghislain Vallée, conseiller municipal, 
Adstock 
Renée Vachon, inspectrice en bâtiment et 
environnement, Adstock 
Nelson Lemieux, inspecteur en bâtiment et 
environnement, East Broughton 
Marie-France Létourneau, secrétaire-
trésorière et directrice générale, Sacré-
Cœur-de-Jésus 
Guy Roy, maire, Sacré-Cœur-de-Jésus 
M. Richard Chouinard, UPA Adstock  
Bertrand Gagné, UPA Saint-Pierre-de-
Broughton 
Normand Côté, président, UPA Lotbinière-
Mégantic 
Michel Nadeau, vice-président, UPA Des 
Coteaux 
Benoît Dumas, président, UPA Thetford 
Pierre Bouffard, aménagiste, UPA 
Lotbinière-Mégantic 
 
Éloi Mercier, UPA Saint-Jacques de Leeds 
Jean-François Hamel, conseiller, Irlande 
Benoît Lemay, conseiller, Irlande 
Claude Turcotte, conseiller, Saint-Adrien-
d’Irlande 
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Claude Blais, conseiller, Saint-Adrien-
d’Irlande 
Nathalie Laflamme, directrice générale, 
Saint-Jacques-de-Leeds 
Philippe Chabot, maire, Saint-Jacques-de-
Leeds 
Michel Breton, conseiller, Kinnear’s Mills 
Jean-Guy Pageau, inspecteur en bâtiment, 
Kinnear’s Mills 
Fernand Laplante, conseiller Saint-Pierre-
de-Broughton 
Dany Paré, conseiller, Saint-Pierre de 
Broughton 
Daniel Lachance, conseiller, Ste-Clothilde 
Sandy Grenier, Directrice Générale, 
Sainte-Clothilde 
André Rodrique, maire, Disraeli 
Francine Gagné, D-G, Disraeli 
Daniel Fournier, ins. Muni, Disraeli 
Josée Vachon, d-G St-Praxède 
Daniel Talbot, maire, Saint-Praxède 
Josy Belzile, conseillère, Saint-Jacques le 
Majeur 
Dominique Daigle, conseiller Saint-
Jacques-le Majeur 
Réjean Gouin, D-G St-Julien 
Normand Girard, conseiller, Saint-Fortunat 

 
 
 
 
 
 ________________________________ 
  Guy Lebeau, commissaire 
/vp 
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